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TITRE 1 -C L A S S IF IC A T iO N  D E S  V O IT U R E S

A r t  251—C a té g o r ie s  e t G ro u p e s : Les au tom obiles utilisées en com pétition  
sont réparties dans les catégories et g roupes su ivants:

C a té g o r ie  A :  V o itu res de p roduction  hom ologuées (le nom bre entre paren
thèses ind ique le nom bre m inim um  de vo itu res constru ites  en 12 m ois consé
cu tifs , sauf pour le G roupe 4 pour lequel la période de p roduction  est de 24 m ois 
consécu tifs ):

Groupe 1 : V o itu res de Tourism e de Série (5.000)
Groupe 2: V o itu res  de Tourism e (1.000)
Groupe 3; V o itu res  de Grand Tou rism e  de Série (1.000)
Groupe 4; V o itu res  de Grand Tou rism e  (400)
Groupe 5: V o itu res de P roduction  S pécia les (provenant des G roupes 1 à 4) 

C a té g o r ie  B  :
G roupe 6: V o itu res de Course b i-p laces
Groupe 7: V o itu res de Course de Form uie In te rnationa le
Groupe 8; V o itu res de Course de ‘Form ule Libre '

TITRE 2—D E F IN IT IO N S

A r t  252—D é f in it io n s  :
a) V o itu re s  d e  P ro d u c t io n  H o m o lo g u é e s : V o itu res au su je t desquelles a 
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été constatée la fab rica tion  en série d ’un certa in nom bre de vo itures Identiques 
(vo ir ce mot) dans une période de tem ps donnée, et destinées à la vente normale 
à la c lientè le  (vo ir cette expression). Cette période est de 12 M ois consécutifs 
pour les G roupes 1 à 3 et de 24 m ois co nsécu tifs  pour le Groupe 4.

La consta ta tion  de la série m inim ale perm et à l ’A C N  de dem ander l'hom o loga
tion  (vo ir ce mot) à la F IA .

b) V o itu re s  d e  c o u rs e : V o itu res conçues uniquem ent pour la course de 
vitesse en c ircu it ou en parcours ferm é. Ces vo itures so n t en général défin ies 
par les fo rm u les  de course In te rnationa les don t les sp éc ifica tions so n t fixées 
par la F IA  pour une période déterm inée. Les vo itures de C ourse  qu i ne corres
pondent à aucune fom u le  in ternationa le  de la F IA  sont d ites vo itures de 'course 
lib re '. Les p rescrip tions  les concernant doivent être précisées par l'o rganisa teur 
e t être m entionnées au règlem ent p a rticu lie r de l'épreuve.

c ) id e n t iq u e s :  Par vo itu res 'Identiques ' on entend des vo itures appartenant 
à une même série de fab rica tion  et qui o n t la même carrosserie  (extérieure et 
intérieure), les mêmes parties m écaniques et le même châssis (é tant entendu 
que ce châssis  peut être partie  In tégrante de la carrosserie  dans le cas d'un 
ensem ble m onocoque).

Les 'parties m écaniques' com prennent tou tes  ce lles nécessaires à la p ropu l
sion, la suspension, la d irection  et le fre inage, a insi que tous accessoires mobiles 
ou non qui sont nécessaires à leur fonc tionnem en t norm al (te ls par exemple les 
accessoires é lectriques).

Par châssis  est entendu la s tructu re  d ’ensem ble de la vo iture  qui assem ble les 
parties m écaniques et la carrosserie, y com pris  tou te  pièce so lida ire  de ladite 
s truc tu re  et qui se trouve placée audessous du plan horizonta l passant par le 
centre du moyeu des roues.

d ) M in im u m  d e  fa b r ic a t io n ;  Ce m inim um  de fab rica tion  variab le  selon le 
g roupe de vo itu res considéré, s ’entend de vo itu res tou tes iden tiques dont la 
construc tion  est entièrem ent term inée à l ’ issue d ’une période de 12 m ois consé
cu tifs  pour les G roupes 1 à 3 et 24 m ois consécu tifs  pour le G roupe 4.

Ne peut être considéré  com m e série  m inim ale qu ’un nom bre de voitures 
entièrem ent term inées, c ’est-à -d ire  en état de roule r et prêtes à être livrées à la 
c lientè le  normale.

e) V e n te  n o rm a le : Il s ’ag it d ’une d is trib u tio n  à la c lientè le  particu liè re  par 
le service com m ercia l du construc teu r norm alem ent prévu à cet effet.

f )  H o m o lo g a tio n  ; C ’e s tia  consta ta tion  o ffic ie lle  fa ite  p a rla  F IA  q u ’un modèle 
de vo iture  déterm iné est co ns tru it en série suffisan te  pour ê tre c lassé dans l ’ un 
des G roupes 1, 2, 3 ou 4 du présent règlem ent. La dem ande d ’hom ologation 
d o it être présentée à la F IA  par l ’A C N  du pays de construc tion  du véhicu le  et 
donner lieu à l ’é tab lissem ent d ’une fich e  d 'hom o loga tion  (vo ir c i-après).

Elle d o it être fa ite  en confo rm ité  avec un règlem ent spécial d it ‘ règlement 
d ’hom o loga tion ’ étab li par la F IA , e t to u t construc teu r désiran t fa ire  hom ologuer 
son ou ses modèle(s) de vo itu res devra s 'engager à en respecter les prescrip tions.

L’hom ologation  ne sera accordée que pour des modèles encore en construc
tio n  au 1er janv ie r 1974 ou don t la construc tion  a été com m encée après cette 
date. Toute  hom ologation  d ’un m odèle co ns tru it en série devient caduque 5 
ans après l ’abandon d é fin it if de la cons truc tion  en série  dud it modèle.

L 'hom ologation  d 'un  m odèle ne peut être valable que dans un seul groupe. Il 
s 'ensu it donc que le passage dans un second groupe d 'un  m odèle déjà hom o
logué dans un prem ier annule l ’e ffe t de la prem ière hom ologation .
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A bandon d é fin it if de ia p roduction  de sé rie ; La p roduction  de série est cons - 
dérée comme abandonnée à partir du m om ent où ia p roduction  annuelie tombe 
en-dessous de 10% du m inim um  de p roduction  du groupe considéré.

D éfin ition  du term e 'm odè ie  de vo itu re ’ : Par ‘ modèle de vo itu re ' on comprend 
tou tes les vo itures appartenant à une série de fab rica tion  qui se d is tingue  par 
une conception et une iigne généraie extérieure déterm inées de ia carrosserie, 
et par une même conception  m écanique du m oteur et de l'entra înem ent des roues.

Un modèie de vo iture  peut exister en p ius ieurs variantes (par exempie puis
sance ou cy iindrée m oteur d iffé rentes) qui peuvent éventueiiem ent fa ire  l'ob je t 
d 'hom o loga tions séparées.

Cependant, si pour des ra isons pratiques ia F IA  peut au to rise r une hom ologa
tion  de certa ines variantes d 'un  même m odèie dans des groupes de vo itures 
d ifférents, le p rinc ipe  d 'une hom ologation  s im ultanée de variantes d 'un  même 
modèle dans les G roupes 1 et 2 (Tourism e) d 'un  côté, et dans les G roupes 3 et 
4 (G rand Tourism e) de l'au tre  côté reste fo rm e llem ent in terd it.

g) Fiches d 'H o m o lo g a iio n  : T o u t m odèie de vo itu re  hom ologué par ia FIA 
fera l'o b je t d 'une fiche  descrip tive  d ite  fiche  d 'hom o loga tion  sur laquelle seront 
ind iquées les caractéris tiques perm ettant d 'id e n tifie r led it modèie.

Seul sera u tilisé  à cet effe t par tous les A O N  le modèle de fiche  d 'hom ologation  
a insi que ia fiche  add itionne lle  ‘évolu tion norm ale du type ' et 'variante ' établis 
par ia FIA.

La présentation des fiches au contrô le  de vé rifica tion  et/ou avant le départ 
pourra êt.'e exigée par les organ isateurs qui se ron t en d ro it de refuser ia partic i
pation du concurren t en cas de non-présentation.

A u  cas où la com para ison d 'un  modèle de vo iture  avec sa fiche  d 'hom ologation  
la isse ra it subsis te r un doute quelconque, les com m issa ires techn iques dev
ra ient se référer au manuel d 'en tre tien  édité à l'usage des concessionna ires de 
la marque ou bien au cata logue général com portan t ia lis te  des pièces de rechange.

A u  cas où cette docum enta tion  ne se révélerait pas su ffisam m ent précise, il 
sera possib le  d 'e ffectuer des vé rifica tions  d irectes par com para ison avec une 
pièce identique d ispon ib le , chez un concessionnaire.

Il appartient au concurren t de se procurer ia fiche  d 'hom o loga tion  et, le cas 
échéant, la ou les fiches annexes concernant sa vo iture, auprès de i'A C N  du 
pays de construction  de son véhicule.

Dans le cas d 'une  évolution norm ale du type, le m odèle u tilisé  devra être 
exactem ent conform e à un des modèles précédant ou su ivant l'évo lu tion .

La vo iture  do it en conséquence co rrespondre  à un stade d 'évo lu tion  déterminé, 
et tou tes les évolu tions précédentes doivent être appliquées.

Lorsque ia vé rifica tion  techn ique d 'une  vo itu re  révèle ia com plète conform ité  
avec ia fiche  d 'hom o loga tion  présentée, dans ia mesure requise pour le groupe 
dans lequel e lle est admise, il n 'y a pas lieu de s 'inqu ié ter de son année de fa b ri
cation.

Par conséquent, les num éros de châssis  et de m oteur éventuellem ent m en
tionnés su r ia fiche  d 'hom o loga tion  ne sont pas à prendre en considération .

h) C la sse s  de cylind rée  : Les vo itures se ron t réparties d 'après leu r cylindrée- 
m oteur, dans les 15 c lasses su ivantes:

1. C yiindrée inférieure ou égaie à 500 cc
2. supérieure  à 500 cc et inférieure  ou égaie à 600 cc
3. ,, „  „  600 c c    700 cc

.. ,. „  700 cc „  ,, „  ,, ,, 850 cc
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5. Cylindrée supérieure  à 850 cc et In fé rieure  ou égale à 1.000 cc
5. ,, „  850 cc ,, ,, „  1.000 cc
6. „  1.000 cc  „ „  1.150 cc
7. „  1.150 c c „ ..................  1.300 cc
8. „  „  1.300 cc „ ,, ,, ,, ,, 1.600 cc
9. „  1.600 cc  „ ,, „  2.000 cc

10. „  2.000 cc  „ Il ., 1. 2.500 cc
11. „  M 2.500 cc ,, .. .1 M .1 3.000 cc
12. „  3.000 cc  „ „ „ 4.000 cc
13. ,, 4.000 cc  „ ...............................  5.000 cc
14. „  5.000 cc „ ...............................  6.000 cc
15. „  6.000 cc
Les règlem ents particu lie rs  des épreuves p ou rron t p révo ir une ou plusieurs 

subd iv is ions de la c lasse 15. A u cu ne  autre c lasse ne pourra être subdivisée. Le 
classem ent c i-dessus com prend seulem ent les vo itures à m oteur non su ra li
menté.

Sauf d ispos itions  contra ires, éventue llem ent im posées par la F IA  pour une 
catégorie  d ’épreuves déterm inée, les organ isateurs ne so n t pas tenus de faire 
fig u re r tou tes les c lasses dans les règlem ents particu lie rs  e t de p lus restent 
lib res de réun ir deux ou p lus ieurs c lasses consécutives su ivant les c irconstances 
propres à leurs épreuves.

i) F o rm u le s  d ’ é q u iv a le n c e  e n tre  m o te u rs  à p is to n s  a lte rn a t ifs  e t  m o te u rs  
s p é c ia u x  :

M o te u rs  à  p is to n (s )  ro ta t if(s )  : Les vo itu res avec m oteurs à p is ton (s) ro ta tlf(s) 
du type couvert par les brevets N SU-W anke l seront adm ises sur la base d ’une 
équivalence de cylindrée. Cette équiva lence est de 2 fo is  le vo lum e déterminé 
par la d ifférence entre la capacité m axim ale e t la capacité m inim ale de la Chambre 
de travail.

M o te u rs  à tu r b in e :  Les vo itures propu lsées par un m oteur à tu rb ine  seront 
adm ises en vertu d ’une fo rm u le  d ’équivalence avec les m oteurs à p is tons alter
natifs. Cette fo rm u le  est la su ivante:

C x  0,09625
S = ---------------------------

(3 ,1 0 x7 ) — 7,63
S = S e c tio n  de passage—exprim ée en centim ètres carrés—de l ’a ir hatue pres

sion à la so rtie  des aubes du s ta to r (ou à la so rtie  des aubes du ier étage si le 
sta to r com porte  p lus ieurs étages). Cette section est la surface m inim ale mesurée 
entre les aubes fixes du 1er étage de ta tu rb ine  haute pression. Dans le cas où 
l'ang le  d 'ouvertu re  de ces aubes se ra it variable, on prendra leur ouverture 
maximale aUn de présenter la p lus grande surface possib le  lo rs  de la déterm ina
tion  de la section de passage S. La section de passage est égale au p rodu it— 
exprim é en cm®—de la hauteur par la largeur e t par le nom bre d ’aubes.

C = C y lind ré e  du m oteur à p is ton s  a lte rna tifs  exprim ée en cm®.
T = T a u x  de pression, c ’est-à -d ire  ce lu i re la tif au com presseur du m oteur à 

tu rb ine . Ce taux de pression est obtenu en m u ltip lian t entre elles les valeurs 
correspondan t à chaque étage du com presseur, com m e Indiqué c i-après:

C om presseur axial de vitesse subson ique : 1,15 par étage
C om presseur axial de v itesse transson ique : 1,5 par étage
C om presseur rad ia l: 4,25 par étage 
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Exemple d ’un com presseur à un étage radial et 6 étages axiaux:
4,25 X 1,15 X 1,15 X 1.15X 1,15 x  1,15 x  1,15 ou 4,25 x  1,15«.

La C S l se réserve le d ro it d 'apporter des modifications aux bases de comparaison 
établies entre moteurs de type classique et moteurs de type nouveau en donnant un 
préavis de 2 ans partant du 1er Janvier q u i suivra la décision prise.

j)  C arrosserie: Par carrosserie, Il fa u t entrendre:
— à l'extérieur: tou tes le parties de fa vo iture  léchées par les file ts  d ’a ir et 

situées au-dessus d ’un plan passant par le centre du moyeu des roues. 
(M onoplaces des G roupes 7-et 8: Toutes les parties de la vo iture  léchées 
par les file ts  d ’air.)

— à l ’ In té rieur: tou tes les parties v is ib les  de l ’habitacle.
Il convient de d is tinguer les groupes su ivants de carrosseries:
1) carrosserie  com plè tem ent fe rm ée;
2) carrosserie  com plè tem ent ouverte;
3) carrosserie  transfo rm able : à capote souple, rig ide, m anoeuvrable ou à 

dôm e amovible.
k) E m plo i'de  d ispositifs  aérod ynam iques  sur les vo itu res des groupes 6 

e t les form ules de course in tern a tio n a les : Dans l ’in terpré ta tion  de l'A rtic le  
252 k) seront considérées Ind iscu tab lem ent com m e carrosseries tou te  parties 
extérieures de la vo iture dépassant en hauteur le po in t le p lus élevé des roues 
équipées de pneum atiques, à l’exception de l'arceau de sécurité  et des éléments 
qui so n t ind iscu tablem ent en rappo rt avec le fonc tionnem ent du m oteur et de 
la transm ission .

Tou te  partie spécifique  de la vo itu re  ayant une In fluence aérodynam ique sur ■ 
la s tab ilité  du véhicu le  devra être ob liga to irem ent montée sur la partie entière
m ent suspendue de la vo iture  et devra être ferm em ent verrou illée  lorsque la 
vo iture  se déplace.

I) R oue: Par roue, on entend le flasque  et la jan te : par roue com plète, on 
entend le flasque, la jan te  et le pneum atique.

m ) S urface  de fro tte m e n t des fre ins  : Par surface de fro ttem ent des fre ins,  ̂
on entend la surface balayée par les garn itu res sur le tam bour, ou les plaquettes ' 
sur le d isque lorsque la roue décrit un to u r com plet.

n) B loc m oteur: Par b loc m oteur, on entend le carte r de v ilebrequin et les j 
cylindres.

o) C o llec teurs :
A dm ission : Par co llecteu r d ’adm iss ion  il fa u t entendre la capacité recueillant 

le m élange a ir-ca rburan t à la so rtie  du(des) carburateur(s) et a llan t ju s q u 'a u x , 
o rif ice s  d ’entrée de la culasse, dans le cas d 'une a lim entation à carburateurs, et 
la capacité recue illan t l'a ir  à la so rtie  du d is p o s itif con trô lan t le débit d ’a ir e t] 
a llan t jusqu 'aux o rif ice s  d 'en trée  de la cu lasse, dans le cas d 'une a lim entation à ' 
In jection.

E chappem ent: Par co llecteu r d ’échappem ent il fa u t entendre la capacité ; 
recue illan t les gaz à la so rtie  de la cu lasse et a llan t jusq u 'à  l'o r if ic e  d ’entrée du \ 
prem ier tuyau unique. ;

p) M ise  en n^arche : Dém arreur au tom atique ob ligato ire , avec source d ’éner- ' 
g le é lectrique ou autre à bord et devant être actionné par le p ilo te  ass is  à son j 
volant.
154 j
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q ) M a rche  a rr iè re : Toutes les vo itures devront avoir une boîte de vitesses 
com portan t ob liga to irem ent un rappo rt de marche A R  en état de fonctionnem ent 
lorsque la vo itu re  prend le départ d 'une épreuve, et pouvant être engagé par le 
p ilo te  ass is  à son volant.

r)  V é r if ic a t io n  d u  p o id s  m in im u m : Pendant tou te  la durée d 'une épreuve, 
les vo itures devront rem plir la cond ition  de po ids m inim um .

De ce fa it, les com m issa ires pourron t prendre une vo itu re  su r la ligne d’arrivée 
et la peser, après vidange du réservo ir d ’essence.

s) L e s t ; Il est perm is de parfa ire le po ids de la vo itu re  par un ou plusieurs 
lests inco rporés  aux m atériaux de la vo iture  à cond ition  q u ’ il s ’agisse de blocs 
so lides et unita ires, fixés au moyen d ’ou til e t o ffran t la poss ib ilité  d ’apposer des 
sceaux si les com m issa ires le jug e n t nécessaire.

Le les t am ovible est In terd it.
A p p lic a t io n :  V o itu res des G roupes 2, 4, 5, 6, 7, 8.
A u cu ne  sorte  de lest n ’est perm ise su r les vo itures des Groupes 1 et 3.
Pour les vo itu res des G roupes 2 et 4, le lest éventuellem ent u tilisé  devra être 

placé devant le siège du passager, être v is ib le  et p lom bé.
t)  P é r im è tre  de  la  v o itu re  v u e  d u  d e s s u s : il est précisé qu ’ il s 'ag it de la 

vo iture  te lle  que présentée sur la g rille  de départ, pour l'épreuve considérée,
u) P ro c é d u re  de  ra v ita i l le m e n t:
A c c o u p le u r  s ta n d a rd is é  :
— Dans le cas d ’un systèm e centra lisé fou rn i par les c ircu its  ou d ’un système 

fou rn i par les concurren ts, le tuyau de rem plissage devra être m uni d ’ un accoup
leur étanche s ’adaptant su r l ’o rif ice  s tandard isé m onté su r la vo iture. Les normes 
de cet o rif ice  sont données dans le c roqu is  de la page 158.

— T outes les vo itures doivent être m unies d ’un o rifice  de rem plissage conforme 
au croqu is  de la page 158. Cet o rif ice  de rem plissage étanche obé it au principe 
de l’hom m e m ort et ne do it donc inco rpo re r aucun d is p o s itif de retenue en 
pos ition  ouverte (b illes, crabots, etc).

— La (ou les) m lse(s) à l ’a ir lib re  doivent être équipées d ’ un (de) clapet(s) anti
re tou r et de soupapes de ferm eture conçues selon le même princ ipe  que les 
o rif ice s  de rem plissage standards, et d ’ un d iam ètre identique. Lors d 'un  ravi
ta illem en t les sorties des m ises à l’a ir lib re  do ivent être raccordées, à l’aide d ’un 
accoup leu r approprié , so it au réservo ir d ’approv is ionnem ent p rinc ipa l, so it à 
un réc ip ien t transparent portab le  d ’ une capacité  m inim ale de 20 litres, m uni d ’un 
système de ferm eture le rendant to ta lem ent étanche. Les b idons de dégazage 
doivent être v ides au début de l ’opération de ravitaillem ent.

A p p lic a t io n :  Se référer aux p rescrip tions  générales des C ham pionnats FIA. 
v )  M o te u r ‘S to c k  B lo c k ’ : (Te l qu 'u tü lsé  pour le C ham pionnat du Monde 

des vo itu res de sport b ip laces. Se référer aux p rescrip tions  de cham pionnats, 
section orange) 

v1) C y lin d ré e  m a x im u m  : 5.000 cm^.
v2) : M oteur don t la F IA  aura constaté la p roduction  en série d ’au m oins 5.000 

exemplaires, et équ ipant une (des) vo itures(s) produ ite (s) en série. 
v3) : M oteur à soupapes com m andées par cu lbu teurs et tiges  de cu lbuteurs. 
v4) : U tilisa tion  de la cu lasse d ’origne. Le nom bre et l ’em placem ent de V (des) 

arbre(s) à cames d ’o rig ine  ne peuvent être m odifiés. Le nom bre des soupapes
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Oessîn/draw ing No 1
Orifice de rem plissage standardisé pour vo itu res /S tandard ised  car fue l 
filler

A lliage recom m andé/Recom m ended m ateria l: AU 4G  
(alum inium, cu ivre /copper, m agnesium )

U sinage/M achining M icron, R a =  R ugosité adm isej

H'
In mm.

D  LL  average roughness o f a surface.
K o /  “  Tou tes co tes en m m /A ll d im ensions

A : Position du c lapet au repos/pos itlon  o f the released valve.
Clapet norm alem ent ferm é et étanche à la pression de 100 m. bar (1.5 ps i)/ 
Valve norm ally shut and leak p roo f under 100 m. bar o f pressure (1.5 psi),

B : Ouverture du clapet/valve lif t  (2 0 ± 2  mm).
C : Plan de Joint: to lérance de surfaçage: 0.05 m m /G asket fac ing  plane, un

swerving to le rance : 0.05 mm.
D: Chanfrein 1 +  1 à 45* ou arrond i (rayon 1 m m )/

+ 0
Bevel cu t 1 + 1  at 45°, o r rounded at 1 mm radius.

+ 0

•-a ttention des fab rican ts  de I'accoup leur (cô té-stands) es t a ttirée su r le fa it 
Que la partie  en con tac t avec la surface C de 1‘o rlf ice  de rem plissage d o it être 
munie d 'un  Joint V itîon . A u ss i, il est recom m andé de ne pas dépasser un guidage 
mmal, avant l ’ouverture des soupapes, de 18 mm, de te lle  sorte  q u ’à l'ouvertu re  
maximale autorisée de la soupape (22 mm) la pénétration to ta le  ne dépasse pas 
40 mm, la issant a insi 5 mm m inim um  de to lérance.

f a ttention o f the  m anufacturers o f the  coup ling  (p it-s ide) is  drawn to  the 
V'H contac t w ith  the  area C of the  f ille r  m ust be provided w ith  a

inon Joint. It is advised not to  exceed an in itia l loca ting  penetration o f 18 mm, 
Detore the  opening o f the  valve, so that, w ith  the  valve open to  the  authorised 
maximum (22 mm), the  to ta l penetration does not exceed 40 mm, leaving thus a 
minimum of 5 mm tolerance.
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d 'o rig ine  ne peut être m od ifié . L 'axe des soupapes, des condu its  d adm iss ion  et 
d ’échappem ent ne peuvent ê tre changés par rappo rt à l ’axe des cylindres.

v 5 ) : U tilisa tion  du b loc cylind re  d ’o rig ine. Le nom bre de paliers ne peut être 
changé. 

v6>: S uralim entation  interd ite .

TITRE 3 -P R E S C R IP T IO N S  DE S E C U R IT E

A rt 253—D ispositifs  de sécurité  pour tou tes les épreuves autom obiles  
inscrites au calendrier sportif de  la  F IA

a) F ixa tions  supp lém enta ires : Une (des) fixa tion (s) supplém enta ire(s) 
pour le capot moteur, le capot du co ffre  à bagages et autres obje ts im portants 
transportés  à bord du véhicu le  (te ls que roue de secours, trousse  à ou tils , etc).

A p p lic a tio n : O bliga to ire  pour les vo itu res des G roupes 1-2-3-4-5.
b) Pro tection  supp lém enta ire  des tu y a u te rie s : Une protection  supp lém en

ta ire  des tuyauteries d 'essence et des cana lisations du système de fre inage, à 
l ’extérieur de la coque contre  to u t risque  de détérioration (p ierres, corros ion , 
b ris  de pièces m écaniques, etc) et à l ’ in té rieu r de l ’habitacle  contre  to u t risque 
d’ incendie (tuyaux de ca rburan t uniquem ent).

A p p lic a tio n : O bliga to ire  pour les vo itu res des G roupes 1-2-3-4-5-6.
C onduits , canalisations et équ ipem ents  é lectriques : Sauf si les conduits, 

cana lisations et équipem ents é lectriques te ls  que batteries, pom pes à essence, 
etc. sont en confo rm ité  avec les p rescrip tions  de l ’aviation en ce qui^ concerne 
leur em placem ent, leurs m atériaux et leurs raccordem ents, ils  doivent être placés 
ou ins ta llés  de te lle  façon qu 'une  fu ite  que lconque ne puisse résulter en;

— une accum ulation de liqu ide,
— l'en trée  de liqu ide  dans l ’habitacle  du p liote,
— le contac t entre liqu ide  et une cana lisation  ou un équipem ent é lectrique 

quelconque.
Dans le cas où les condu its , cana lisations ou équipem ents é lectriques pas

seraient par, ou seraient insta llés dans l'hab itac le  du p ilote, ils  doivent être 
iso lés de l'hab itac le  par une couverture supplém enta ire  d 'un  matériau étanche 
et non inflam m able.

Toutes les cana lisations de ca rburan t extérieures au cockpit, a i exception de 
ce lles installées en permanence sur le m oteur devront être de construction  
renforcée, attachées par des connexions à vis. Elles devront pouvo ir rés is ter à 
une pression de 70 kg/cm^ (1.000 psi) et à une tem pérature de 260° C (500° F).

Tous les c ircu its  é lectriques se ron t enferm és dans une gaine rés is tan t au feu.
A p p lic a tio n : O bliga to ire  pour les vo itu res des G roupes 6-7-8.
c) C eintures de sécurité  : P o rt d 'une sangle diagonale et une sangle abdom i

nale; poin ts de fixa tion  à la coque; 3.
A p p lica tio n  : O b liga to ire  pour tou tes les vo itu res des G roupes 1-2-3-4 p a rtic i

pant aux rallyes.
P o rt de deux sangles d 'épaules et une sangle abdom ina le; po in ts  de fixation 

à la coque: 2 pour la sangle abdom ina le: 2 ou bien 1 sym étrique par rapport au 
siège pour les sangles d ’épaule.
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A p p lic a tio n : O bliga to ire  pour tou tes iês vo itures des G roupes 1-2-3-4 sauf 
dans ies raliyes.

il est perm is de pratiquer un trou  dans un siège de série pour perm ettre ie 
passage d 'une ce inture de sécurité .

P ort de deux sangies d ’épauies, une sangle abdom inale et deux sangles 
d 'en tre  les jam bes; po in ts  de fixa tion  à la coque : 2 pour ia sangle abdom inale—
2 ou bien 1 sym étrique par rapport au siège pour les sangies d 'épauies—2 pour 
les sangles d 'en tre  les jam bes.

A p p lic a tio n : O bliga to ire  pour tou tes les vo itu res des G roupes 5-6-7-8.
d) E xtincteurs— S ys tè m e s  d 'e x tin c tio n : L 'extincteu r do it avoir une capa

cité  d 'extinction  de 5 kg répartie  en une ou deux unités au maximum. Le CO^ 
étant considéré  com m e inacceptable en tan t que p rodu it extincteur, ie p rodu it 
u tilisé  devra avoir une efficacité  et des ca racté ris tiques de non-tox ic ité  au m oins 
égales à ce lles du BCF (Fréon 12B1). Le (les) extincteur(s) devra (devront) être 
parfa item ent accessib le(s) aux p ilo te  et co -p llo te :

A p p lic a tio n  : O b liga to ire  pour tou tes les vo itu res des G roupes 1-2-3-4. 
S y s tè m e  d 'ex tinc teu rs  ob lig ato ire  pour les vo itu res  des Groupes 5-6-7-S 
d1) P rodu it e x tin c te u r: BCF (CF2 C1 Br) -  DTE (Br2 F4) -  BTM  (C B r F3). 
d2> C ap ac ité  m in im u m :
H ab ita c le /cockp it= 5  kg. C om partim ent m o te u r= 2 ,5  kg. 
d3) E m placem ent— M éthode de  fixa tion  : La bonbonne de 5 kg de capacité 

m inim um  do it être placée à l ’ in térieu r de la s tructu re  principale.
La bonbonne de 2,5 kg de capacité  m inim um  peut être placée à l'in té rieu r ou à 

l'extérieur de la s tructu re  principa le .
Dans to u s  les cas, les supports  des bonbonnes doivent être capables de 

rés is ter à une accélération de 25 g. 
d4) T e m p s  de décharge:
C om partim ent m oteur: 10 secondes maximum.
Hab itacle : 3 0 x5  secondes pour BCF et DTE.

6 0 x5  secondes pour BTM. 
d5) S y s tè m e  de  com m and e: Des sondes de tem pérature peuvent être 

u tilisées pour déclencher autom atiquem ent ie systèm e extincteur. L 'usage de 
ces sondes est seulem ent recom m andé, non obligatoire .

Les deux bonbonnes doivent être déclenchées s im ultaném ent.
T o u t systèm e de déclenchem ent com prenant une source d 'énerg ie  propre  est 

autorisé , à cond ition  qu ’ il so it poss ib le  d ’actionner la to ta lité  des extincteurs en 
cas de panne de tous ies c ircu its  é lectriques. Deux m anettes doivent être prévues, 
l'une  à la d ispos ition  du p ilo te , l'au tre  extérieure qui devra se trouver à la base 
ou le long de l'un  des m ontants p rincipaux de l'arceau de sécurité .

dS) V é rific a tio n  des bonbonnes: Les poids su ivants devront fig u re r sur 
chaque bonbonne:

— Poids de ia bonbonne vide.
— P oids de l'agen t extincteur.
— P oids to ta l en charge.
d7) Fo nction nem ent : Le système d o it fo n c tio nn e r dans tou tes ies pos itio n s  

même lorsque les bonbonnes sont renversées,
e) A rceaux  de  sécurité:
R em arques générales
1) Le prem ier but de ces d isp o s itifs  est de protéger le conducteur en cas de 
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tonneau ou d ’accident grave. Il ne fa u t pas perdre de vue ce but.
2) Lorsque des bou lons et des écrous sont u tilisés, les bou lons doivent avoir 

un d iam ètre m inim al su ffisan t en fo n c tio n  du nom bre u tilisé . Ils  doivent être de la 
m eilleure dualité  Dossible (de préférence type avion). Il est déconseillé  d 'u tlllse rm eilleure qualité  possib le  (de préférence type avion), 
des bou lons ou des écrous à tê te carrée.

3) Pour la s tructure  principa le , Il faudra  u tilise r des tubes d 'un  seul tenant 
avec des courbes régulières et de rayon constant, ne présentant aucun signe de 
gaufrage ou de défectuosité  des parois.

4) Tou tes les soudures devront ê tre de la m eilleure qualité  possib le  et d une 
pénétration to ta le  (de préférence, soudure  à l'a rc  ou à l'hé llum ). Bien qu 'une belle 
apparence extérieure ne garantisse pas fo rcém ent la qualité  du jo in t, les soudures 
ayant une mauvaise apparence ne so n t jam a is le signe d 'un  bon travail.

5) Les entre to lses doivent avoir de préférence le même diam ètre que les tubes 
de la s tructure  principale.

Leur fixa tion  devra se s ituer aussi près que poss ib le  du som m et de I arceau, 
et en tous cas au m inim um  aux i  de la hauteur to ta le  de l'arceau.

6) Pour des châssis tubu la ires. Il est Im portan t que l'arceau de sécurité  so it 
fixé  à la vo iture de manière à répa rtir les fo rce s  su r la p lus grande surface pos
sible. Il ne su ffit pas de fixe r s im plem ent l'arceau à un seul tube ou à une jonc tion  
de tubes. L’arceau de sécurité  d o ltê tre  conçu de manière à être un prolongem ent 
du châssis lu i même et non s im plem ent une pièce rapportée. Il fau t apporte r un 
soin to u t particu lie r au renforcem ent Ind ispensab le  à la s tructu re  du châssis 
par exemple en a jou tan t des entre to lses ou des plaques de renfort, a fin  de répartir 
les fo rces de façon adéquate.

7) Pour les châssis m onocoques. Il fau t adopter de préférence un arceau de 
sécurité  com plètem ent ferm é d on t la partie In férieure épouse le p ro fil In térieur 
de la coque, tenu par des plaques de fixa tion  adéquates. Ce type d ’arceau de 
sécurité  devient donc une partie In tégrante du châssis.

V o itu res  ferm ées
En règle générale, l'a rm ature  de sécurité  d o it ê tre constituée  de deux arceaux 

principaux, un derrière les sièges A V  et un épousant les m ontants du pare-brise 
selon le dessin n °2 . Pour certa ins groupes de vo itures (vo ir c l-dessous) l'arceau 
de pare-brise est fa cu lta tif et l'a rm atu re  peut être réalisée se lon le dessln  n " 3. 
Le ou les arceaux princ ipaux doiven t être conçus de te lle  façon qu 'ils  ne gênent 
pas l'accès aux sièges A V  et n 'em piètent pas su r l'espace prévu pour le con
ducteur ou le passager A V . Par contre . Il est perm is que des élém ents 
de l'arceau ou de l'a rm ature  em piè ten t su r l'espace des passagers AR , 
traversant la garn itu re  ou les sièges A R . Le ou les arceaux principaux doivent 
être placés le p lus près possib le  du pavillon de façon à lim ite r son écrasem ent 
en cas de capotage.

A fin  d 'évite r une déform ation  Im portan te  de la carrosserie  et par consequent 
de mieux protéger le conducteur en cas de choc latéral. Il est possib le  de com 
pléter l'e fficac ité  de l'arceau de sécurité  grâce au m ontage d ’un ren fo rt lo n g itu d i
nal au niveau de la portière.

Le tube constituan t ce ren fo rt d o it ê tre Intégré à l'a rm ature  de sécurité  don t II 
re lie  les arceaux avant et arrière auxquels II es t fixé  so it par soudure so it à l'a ide 
d 'une connexion am ovib le ; Il ne peut pas être fixé à la carrosserie  elle-même.

Son diamètre, son épa isseur et sa m atière corresponden t aux norm es fixées 
par la F IA . Son angle avec l'ho rizon ta le  ne d o it pas excéder 5°.

Il do it partager la hauteur de l'ouve rtu re  de la portiè re  dans le rapport 2; 1, c 'est-
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D essln /draw ing  N o  2

Groupes 1 à  4

Le m ontage d 'un  renfo rt d ia
gonal es t ob ligato ire . Les d iffé r
entes variantes autorisées sont: 
MQ, fiés, NP, NR. (NP est ind iqué , 
sur le dessin  no 2 com m e un 
exemple.)

Groups 1 to  4

Fitting  o f a d iagonal s tru t is  com 
pulsory. T tie  various auttiorised 
a lternatives are: MO, MS, NP, 
NR. (NP is show n on draw ing 2 as 
an example.)

/

D essin /draw ing N o 3

Groupes 1 à  4

Le m ontage d 'un  renfo rt dia
gonal est ob ligato ire . Les d iffé r
entes variantes autorisées sont: 
MQ, MS, NP, NR. (MS est ind iqué 
sur le dessin no 3 com m e un 
exemple.)

G roups 1 to  4

Fitting  o f a d iagonal s tru t is com 
pulsory. The various authorised 
alternatives are: MQ, MS, NP, 
N R .(M S is shown on draw ing 3 as 
an example.)
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12 mm (tub e <  40 mm diam . ext) 
i =  14 mm (tub e S  40 mm <  50 mm diam . ext) 

16 mm ( t u b e >  50 mm diam . ext)
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G roupe 5

Le m ontage d 'un  ren fo rt d ia
gonal es t ob ligato ire . Les 2 
variantes autorisées s o n t MQ et 
NP. (NP est Ind iqué su r le dessin 
no 9 com m e un exemple.)

G ro u p  S

Fitting o f a d iagonal s tru t Is com 
pulsory. The 2 authorised a lter
natives are MQ and NP. (NP Is 
show n on draw ing 9 as an 
example.)
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2 0cm

D e s s ln /d ra w in g  N o  10

169



A rt 253: D ispositifs de sécurité

à-dire  q u ’il est fixé à l ’arm ature à une hauteur au-dessus du seuil de porte  égaie 
au 1/3 de la hauteur to ta le  de la portière.

V o itu res  ouvertes
Conception et réalisation Identiques aux vo itu res ferm ées. En outre , l ’arceau 

p rinc ipa l derrière les sièges A V  d o it être sym étrique par rapport à l ’axe long itud 
inal de la vo iture et répondre aux d im ensions su ivantes (vo ir dessin 10):

H au teu r: Le som m et de l'arceau do it dépasser de 5 cm au m oins le casque 
du p ilo te  assis norm alem ent à son volant.

Largeur: Mesurée à l ’ In térieur des m ontants verticaux de l ’arceau, il do it y 
avoir au m oins 20 cm m esurés à 60 cm au-dessus des sièges du p ilo te  et du 
passager (sur la ligne perpendicu la ire  à la co lonne vertébrale) depuis l ’axe 
long itud ina l du siège vers l ’extérieur.

E m placem ent lo n g itu d in a l: La d istance long itud ina le  entre le som m et de 
l ’arceau et le casque du p ilo te  assis norm alem ent à son vo lant ne d o it pas 
dépasser 25 cm.

Seront égalem ent considérées com m e vo itu res ouvertes les vo itures qui ne 
possèdent pas une s tructu re  portante entre ie haut des m ontants du pare-brise 
et ceux de la lunette AR, si prévue.

Im p lan ta tion  des arceaux sur la  caisse : Les po in ts  d ’attache des m ontants 
ou des arceaux principaux su r la caisse doivent être renforcés au moyen d 'une 
p laque en acier d ’au m oins 2 mm d ’épaisseur, soudée, rivetée ou boulonnée sur 
la coque, avec une prolongation  épousant un m ontant vertical de la caisse (par 
exemple m ontant de porte, vo ir dessin  4).

La surface to ta le  de cette p laque do it ê tre au m oins de 35 cm^ don t un tie rs  au 
m oins assure la lia ison avec le m ontant de ca isse vertical. La fixa tion  des 
m ontants de l ’arceau devra se fa ire  avec au m oins 3 bou lons et écrous à tête 
hexagonale de 8 mm de d iam ètre m inim um . La plaque de fixa tion  intégrée aux 
m ontants de l ’arceau devra avoir la même épaisseur que la paro i du tube sur 
lequel elle est fixée.

Lorsque l ’arceau prend appui sur un ca isson, ce lu i-c i devra être localem ent 
renforcé par une structure  constituée so it de bou lons soudés, so it de bouts de 
tubes soudés (vo ir dessin 5).

C onnexions  a m o v ib le s : A u  cas où des connexions am ovibles seraient 
u tilisées dans la construction  de l ’arceau, e lles doivent être conform es à un type 
approuvé par la F IA . S on t approuvées ju s q u ’à présent une connexion à m anchon 
conique, une connexion à double chape avec axe trava illan t au doub le  c isa ille 
m ent et une connexion à m anchon, conform es aux dessins 6, 7 e t 8.

La connexion à double chape ne peu tcependan tê tre  u tilisée que pour les jam bes 
d e fo rce  long itud ina les et non pas pour le cadre p rinc ipa l du ou des arceau(x).

S pécifica tio ns  des  
tubes utilisés

V o itu res ferm ées V o itu res ouvertes
<1200 kg >1200  kg <1200 kg >1200 kg

0 ext. X épaisseur

A c ie r au carbone étiré 038 048,3 044,5 057
à fro id  sans soudure X2,6 x2,6 x2,6 X2,9
E ~ 3 0  daN
A c ie r A llié 033,7 042,4 038 048,3
type 25 CD4 x2,3 X2,6 X2.6 X2,6
SAE 4125 etc E— 50 daN
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Ces d im ensions en mm représentent les m inim a adm iss ib les et co rrespondent 
à des tubes standard isés (N orm es in ternationa les iSO  R 64).

Dans le cas des vo itu res de p ius de 1.200 kg, on peut u tilise r les d im ensions 
p rescrites pour les vo itures de m oins de 1.200 kg, pour les é lém ents tubu la ires 
autres que l'arceau p rinc ipa l s itué derrière les sièges A V .

N o ta : La C Si, conscien te  du problèm e d ’hab itab ilité  soulève par l ’u tilisa tion  
des arceaux de sécurité  p ropose que chaque construc teu r de vo itures recom 
mande un type d ’arceau de sécurité  répondant aux norm es FIA , pour tou tes les 
vo itures des Groupes 1 à 4.

C et arceau devra être décrit su r une fiche  d ’extension d ’hom ologation  présen
tée à la C S i pour approbation.

Im p o rta n t: Le poids exact de cette arm ature d o itfa ire  l ’ob je t d ’une déclaration 
du concurren t accom pagnant le bu lle tin  d ’engagem ent. Ce poids do it ven ir en 
supp lém ent à celu i donné pour le véhicu le  sur la fiche  d ’hom ologation.

A p p lica tio n  : G roupes 1 et 3.

V o itu res  Groupes 1 et 3 :
M ontage obligato ire  pour tou tes les épreuves de vitesse en c ircu it; fa cu lta tif 

pour les rallyes, courses de côte, s la lom s. Cependant, si les organ isateurs d ’un 
rallye ou course de côte estim ent que les cond itions  de condu ite  lors  de leur 
épreuve sont com parables à ce lles d ’une épreuve de vitesse, ils  ont le d ro it de 
rendre obligato ire  le m ontage d ’un arceau ou d ’une arm ature de sécurité , même 
pour les vo itures des G roupes 1 et 3. Cette ob liga tion  do it a lors être explic item ent 
m entionnée dans le Règlement S upplém enta ire  de l ’épreuve.

V o itu res  Groupes 2 et 4:
M ontage obligato ire  pour tou tes les épreuves. En rallyes, la d iagonale n ’est 

pas obligatoire .
L’arm ature de sécurité  à cage se lon le dessin  n° 2 prévue pour les vo itures 

don t le poids excède 1.200 kg est ob liga to ire  pour tou tes les vo itures de p lus de 
2 litres  de cylindrée.

V o itu res  du G roupe 5:
M ontage obligato ire  su r tou tes les vo itu res pour tou tes les épreuves de l ’arm a

ture de sécurité  à cage selon le dessin  n° 2 prévue pour les vo itures dont le poids 
excède 1.200 kg.

V o itu res  du G roupe 6:
Toutes  les vo itures doivent être équipées d ’un arceau de sécurité  sym étrique 

par rapport à l ’axe long itud ina l de la voiture.
Dans les vo itures avec portières, l’arceau devra avoir une hauteur m inim urn de 

92 cm, mesurée verticalem ent depu is  le po in t le p lus bas de la s tructu re  entiè re
ment suspendue de la voiture.

Dans les vo itures sans portières, la hauteur m inim um  sera de 120 cm. En tous 
les cas, le som m et de l ’arceau devra dépasser d ’au m oins 5 cm au-dessus du 
casque du pilo te  assis norm alem ent à son volant.

Réalisation de l ’arceau conform ém ent aux dess ins 9 et 10, au tableau ci-après 
(Norm es internationa les ISO R 64 s a u fs  35 x  2 ), aux sp éc ifica tions> récéden tes  
concernant les connexions am ovib les et aux rem arques générales.

Le m ontage d ’éta ls fron taux d irigés  vers i ’A V . destinés à protéger le p ilo te  est 
autorisé  pour les vo itures ouvertes, à cond ition  qu ’ ils  so ien t amovibles.
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V o itu res  ferm ées et ouvertes
<700  kg >700  kg

A c ie r au carbone 
étiré  à fro id  sans soudure 
E ~30  daN

0 42,4 
X 2,6

0 48,3 
X 2,6

A c ie r A llié 0 35 0 42,4
type 25 CD4 X 2 X 2,6
S A E  4125 etc
E ~50  daN

Cependant, des construc teurs  reconnus et tra d itionne ls  pou rro rit égalem ent 
p résenter un arceau de conception  lib re  en ce qui concerne le matériau employé, 
les d im ensions des tubes et l'Im p lan ta tion  des jam bes de force, à cond ition  
q u 'ils  so ien t en mesure de ce rtifie r que la construc tion  rés is te  aux m inim a de 
résistance donnés ci-après.

Le poids étant celu i de la vo itu re  au départ (conducteu r a bord, réservo irs 
p le ins), l'arceau de sécurité  do it être capable de supporte r tro is  fo rces exercées 
sim ultaném ent. Ces fo rces sont:

1.5 G latéralem ent,
5.5 G long itud ina lem ent dans les deux d irections,
7.5 G verticalem ent, , .

étant entendu que les fo rces provoquées sont d irigées sur la s truc tu re  principa le  
du châssis.

Un ce rtifica t, signé par un techn ic ien  qua lifié  d o it pouvo ir être soum is aux 
com m issa ires techn iques d 'une épreuve. Il d o it être accom pagné d 'un  dessin 
ou photo  de l'arceau considéré, et déclarer que cet arceau possède la résistance 
à l'écrasem ent m entionnée c i-dessus.

V o itu res  des Groupes 7 et 8:
D im e n s io n s : Les d im ensions des arceaux de sécurité  doivent être les su i

vantes: la hauteur m inim ale d o it être d'au m oins 92 cm (36 pouces) mesurée le 
long d 'une ligne su ivant la co lonne vertébrale du p ilote, depuis la coque en 
métal du siège jusqu 'au  som m et de l'arceau. Le som m et de l'arceau do it égale
m ent dépasser le casque du p ilo te  ass is  norm alem ent à son vo lan t d'au m oins 
5 cm. La largeur do it être d 'au m oins 38 cm mesurée à i'in te rleu r de l'arceau entre 
les deux m ontants verticaux fo rm a n t les côtés. Elle do it être mesurée à 60 cm 
au-dessus de la coque de métal du siège sur la perpendicu la ire  à la ligne suivant 
la co lonne vertébrale du p ilote.

R o b u s te s s e : A fin  d 'ob te n ir une robustesse suffisante de l'arceau, deux 
poss ib ilités  sont laissées aux cons truc teu rs ;

a) L'arceau de conception  s truc tu ra le  entièrem ent lib re  do it être capable de 
supporte r les fo rces  m inim ales ind iquées au tableau c l-dessus (§ re la tif aux 
vo itures du G roupe 6). , .

b) Le tube et la (ou les) entre to lse(s) doivent être d un d iam ètre m inim al de 3,5 
cm (1 3,'8 pouce) et d 'une épaisseur de paroi m inim ale de 2 mm (0,090 pouce). Le 
matériau étant du chrom e m olybdène S A E  4130 ou S A E  4125 (ou équiva lent en 
NF, D IN e tc ). „  „

Il d o it y avoir au m oins une entre to lse  du som m et de 1 arceau vers 1 A R  et ne 
dépassant pas un angle de 60° avec l'ho rizon ta le . Le d iam ètre et le matériau de 
i'en tre to ise  doivent être les mêmes que ceux de l'arceau proprem ent dit.
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Dans le cas de deux entre to ises, le d iam ètre de chacune peut être ramené à 
20/26 mm. , ^ . . . .

Des connexions am ovib les entre l'arceau p rinc ipa l et l'en tre to ise  doiven t être 
conform es aux dessins n° 6 et 7 ou à un autre type approuvé par la F IA .

A  cond ition  que les p rescrip tions  concernant l ’ouverture du cockp it so ien t 
respectées et que les robustesses spécifiées so ien t appliquées, les étais peuvent 
être m ontés vers l ’avant.

f)  Réservoirs de sécurité  approuvés  par la  F IA :
S péc ifica tio ns  tech n iq u es:
La F IA  se réserve le d ro it d ’approuver to u t autre ensem ble de spéc ifica tions  

techn iques après é tude du d o s s ie rfo u rn i par ie ou les fab rican t(s ) in té re ssé (s )

S péc ifica tio ns  F IA /S p e c /F T 3 :
1. M atériau
La peau du réservo ir souple d o it être com posée d ’un tissu  en polyam ide, 

polyester ou équivalent, im prégné d ’un é lastom ère rés is tan t au carburant.
2. Propriétés physiques m in im a les  de la  peau du réservoir
— T ens ion ; 450 ib m in. Spéc CCC-T-191 b, m éthode 5102
— D éch iru re : 50 ib min. Spéc CCC-T-191 b, m éthode 5134
— P erfo ra tion : 175 Ib m in. Spéc Mil-T-6396, A rtic le  4.5.17
Ces proprié tés physiques doivent ê tre m aintenues en to u t end ro it de la peau 

du réservo ir fin i, donc y com pris  les soudures, jo in ts  et raccordem ents.
3. R em arques générales concernarn t les accesso ires e t raccordem ents
T o u s  les accesso ires en é lastom ère devront être vu lcan isés su r la peau et par

conséquent en fa ire  partie  intégrante. Les accesso ires m éta lliques pou rron t ê tre :
— so it enrobés d ’é lastom ère et vu lcan isé  su r ia peau,
— so it intégrés à la peau, à chaud, sous pression ,
— so it liés m écaniquem ent à la peau par un système d ’anneau et contre - 

anneau, l ’étanchéité  étant assurée s o it par un jo in t plat, so it par un jo in t to rique.
Dans to u s  les cas, s 'il y a lia ison par vis, il es t recom m andé de m un ir les 

plaques d ’a lliage léger d ’ inserts  en acier.
Les raccordem ents entre cana lisa tions et m anchons souples avec co llie r de 

serrage doivent être recouverts so it de tissu , so it d ’anneaux de protection , a fin 
d ’éviter des déform ations excessives sous ia pression des co llie rs  de serrage.

4. C onstructeurs de réservoirs agréés par la  F IA
Les concurren ts doivent u tilise r des réservo irs de sécurité  provenant d un 

construc teu r agréé par ia F IA .
A fin  d 'ob ten ir l ’agrém ent de la F IA , un construc teu r d o it avoir fa it la preuve 

de la qualité  constante de son p rod u it et de sa confo rm ité  avec les spéc ifica tions  
approuvés par la F IA .  ̂i  ,• >.

Les construc teurs  de réservo irs agréés par ia F IA  s engagent a ne liv re r â 
leu rs c lien ts  que des réservo irs co rresponden t aux norm es approuvées. A  cette 
fin , sur chaque réservo ir livré do it être im prim é un code ind iquan t ie nom du 
construc teur, les sp éc ifica tions  préc ises se lon lesque lles ce réservo ir a été 
co ns tru it e t la date de fab rica tion .

5. V ie illis s e m e n t des réservoirs de sécurité
Le v ie illissem ent des réservo irs soup les entra îne au-delà de 5 ans une d im inu 

tio n  notable des proprié tés physiques.
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Par conséquent, to u t réservo ir d o it être rem placé par un réservo ir neuf au 
p lus tard 5 années après la date de fab rica tion  ind iquée sur le réservo ir. Les 
réservo irs ne com prenant aucun code perm ettant de déterm iner la date de 
fab rica tion  seront considérés com m e ayant été cons tru its  avant le 1.1.1970.

6. L iste des constructeurs agréés :
A lle m a g n e  Fédéra le :
Uniroyal, 5100 A achen, Postfach 410 
E tats-U nis:
A e ro  Tec Laboratories, 20 Beldon Piace, N orw ood, New Jersey 07648 
Don A lle n  Inc, 5730 Bankfleld Drive, C ulver C ity, C a lifo rn ia  90230 
Firestone Coated Fabrics Co, 1200 Firestone Parkway, A kro n , Ohio 44301 
Fuel Safe C orpora tion , 15545 C om puter Lane, H unting ton  Beach, C alifo rnia  

92649.
Goodyear Fuel Cell Labs, The G oodyear T ire  and Rubber Company, A kron, 

O hio 44316 
France :
Kléber-Colom bes, D iv is ion  M arston, BP 22, 4, rue Lesage Maille, 

76-Caudebec-ies-E lbeuf 
S uperflex it S A , 45, rue des M inim es, 92-Courbevoie 
G rande-B retagne :
FTP Industries  Ltd, The A irp o rt, Portsm outh , Hants 
Marston Excelsior Ltd, W obaston  Rd, W olverham pton, S taffs 
Ita lie  :
A u to d e lta  S p A  (A lfa  Romeo), V ia  Enrico Ferm i 7, 20019 Settim o-M ilanese 
P ire lli, V iale  Rodi 15, M ilano
Japon :
B ridgestone Tyre Co Ltd, 1-1 Chôm e Kyobashi, Chuo Ku, Tokyo 104 
Kojim a Press Ltd, 3-30 S h im o ich ibacho  Toyota, A ich iken 
Sakura Rubber Co Ltd, 48-14-1 Chôm e Sasazuka, Shibuya Ku, Tokyo 
S um itom o E lectric Industries  Ltd, 15-5 Chôm e Katahama, M igashi Ku, Osaka

S péc ifica tio ns  F IA /S p e c /F T A :
1. Le réservo ir do it être constitué  de 3 zones:
A ) Zone exté rieu re :
Le liqu ide  extincteur d o it être logé à l'extérieur des ce llu les de carburant, 

autour du réservoir, de façon que la paroi du réservoir, en contac t avec l ’air, so it 
com plètem ent léchée à l'in té r ieu r par le liqu ide  extincteur e t jam ais par le 
carburant.

B) Zone de carburant:
Le carburant do it être contenu dans des ce llu les d 'une capacité m axim ale de 

2 litres, les ce llu les com m uniquant entre e lles seulem ent pour perm ettre de 
rem plir e t v idanger le réservoir.

G) Zone du liqu ide  ex tin c teu r:
C 'est la zone com prise  entre chaque ce llu le  de carburant et qui entoure les 

ce llu les mêmes avec le liqu ide  extincteur.
2. M atériau du réservo ir:
Le réservo ir peut être réalisé en n 'im po rte  quel m atériau: m étal, plastique, 

caoutchouc.
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Le matériau employé rie d o it pas être frag ile , a fin  d 'évite r des ruptures causées 
par les v ib ra tions de la vo itu re  et du moteur.

3. A  cause des vibra tions, le réservoir, s 'il n ’est pas réalisé en caoutchouc 
ou autres m atériaux é lastiques, devra être suspendu par rapport au châssis au 
moyen de supports  é lastiques. (Même type de supports  que ceux habitue llem ent 
u tilisés  pour les radia teurs d'eau.)

4. Si le réservo ir est réalisé en métal, il devra être soum is à un bain de résine 
epoxy F. 90 qui, en pénétrant dans les capacités réservées au p rodu it extincteur 
et au carburant, em pêchera d 'éventuelles fu ites  dues à des porosités, soudures, 
etc.

5. Le bouchon de l'o r if ic e  de rem plissage du liqu ide  extincteur d o it être 
éta lonné, com m e les bouchons des radiateurs, de façon que, pour des pressions 
supérieures à 0,2 kg/cm® ou bien in férieures à 0,2 kg /cm ^ l'excès de pression 
puisse  s'échapper a fin  d 'ob ten ir un n ive llem ent entre les press ions intérieures 
et extérieures.

6. Le rapport m inim um  en volume entre le carburant et le liqu ide  extincteur est 
le su ivant;

30 litres  de liqu ide  extincteur pour 100 litres  d 'essence.
7. Propriétés physiques du liq u id e  extin c teu r:
Tem pérature m inim ale d 'éb u liitio n , à la pression  de 1 kg/cm^; 45°C.

N o ta : A u  cas où cette spéc ifica tion  de réservo irs sera it u tilisée  pour les 
vo itures des G roupes 6 et 7 (F I e t F2), le m ontage de s tructu res déform ables 
deviendra it facu lta tif.

A p p lic a tio n  des d ifférentes spécifications
V o itu res  des Groupes 5-6-7-S: M ontage ob liga to ire  de réservo irs FT3 ou 

F I A  dans tou tes  les épreuves.
V o itu res  des Groupes 1-2-3-4: Les vo itu res des G roupes 1 à 4 peuvent être 

équipées d 'un réservo ir de sécurité , tan t que les m od ifica tions internes néces
sa ires n 'a ffecten t pas les parties s tructu re lles et les attaches des suspensions.

g) C oupe c irc u it: Le coupe c ircu it général d o it couper tous  les c ircu its  
é lectriques (batterie, a lterna teur ou dynamo, lum ières, avertisseurs, a llumage, 
asservissem ents é lectriques, etc). Ce coupe c irc u it d o it ê tre d 'un  m odèle anti
déflagrant, e t d o it pouvo ir ê tre manoeuvré de l'in té rieu r e t de l'extérieur de la 
vo iture . En ce qui concerne l'extérieur, la com m ande se s ituera  ob ligato irem ent 
au bas du m ontant du pare-brise côté p ilo te  pour les vo itures ferm ées, ou au 
bas du m ontant princ ipa l de l'arceau, à d ro ite  ou à gauche ind ifférem m ent pour 
les vo itures ouvertes. Elle sera cla irem ent ind iquée par un éc la ir rouge dans un 
tr iang le  bleu à bordure  b lanche d 'au m oins 12 cm  de base.

A p p lic a tio n  : M ontage ob liga to ire  pour tou tes les vo itures prenant pa rt à des 
courses de vitesse sur c irc u it ou à des courses de côte. M ontage recom m andé 
pour les autres épreuves.

h) R écupérateur d 'h u ile : Toute  vo iture  partic ipant à une com pétition  inscrite  
au C alendrier S p o rtif de la F IA  et don t le systèm e de lub rifica tio n  prévoit une 
m ise à l'a ir  libre, devra être équipée de te lle  manière que les rem ontées d 'hu ile  
ne pu issen t s 'écou le r lib rem ent. Le réc ip ien t récupérateur devra avoir une 
capacité  m inim ale de 2 litres  pour les vo itures d 'une  cy lindrée-m oteur inférieure 
ou égale à 2.000 cm® et de 3 litres pou r les vo itu res d 'une cy lindrée supérieure à 
ISO
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2.000 cm®. Le réc ip ien t d o it être en m atière p iastique trans luc ide  ou com porter 
un panneau transparent.

i) R étro-v is ion :
V o itu res  des Groupes 1-2-3-4-5: La vis ion  vers l'a rriè re  d o it être assurée par 

un m iro ir ayant vue sur une lunette  arrière, p résentant une ouverture d ’au moins 
10 cm de hauteur verticale, m aintenue su r une longueur m inim ale de 50 cm. 
(dessin n° 15). Si tou te fo is , la ligne dro ite  jo ig n an t les bords supérieur et inférieur 
de ladite ouverture fo rm e  un angle de m oins de 20° avec l'horizonta le , la vision 
vers i'a rrlè re  devra être assurée de façon  efficace par d 'au tres moyens (deux 
ré troviseurs extérieurs ou to u t autre d is p o s itif assurant une ré tro -v is ion  d'une 
efficacité équivalente).

En outre, fou tes ces vo itures do iven t ê tre équipées de deux ré troviseurs 
extérieurs pour les épreuves en c ircu it.

Groupes 6-7-8: Les ré troviseurs do iven t assurer au conducteur une v is ib ilité  
arriére de part et d 'au tre  de la vo iture.

j)  S écu rité  de  fre in ag e : D ouble  c ircu it com m andé par la même pédale et 
dé fin i com m e su it: l'ac tion  de la pédale do it s 'exercer norm alem ent sur les 4 
roues. En cas de fu ite  en un po in t que lconque de la canalisation ou d 'une  défa il
lance quelconque de la transm iss ion  de fre inage, l'ac tion  de la pédale do it 
continuer à s 'exercer au m oins sur 2 roues.

A pp lication  : Montage obliga to ire  sur tou tes  les vo itures des G roupes 2-4-5- 
6-7-8.

k) A nneau de prise en rem orqu e: Un anneau de prise en rem orque devra 
être monté à l'avant e t à l'a rriè re  des vo itures, pour tou tes les épreuves. Cet 
anneau ne sera u tilisé  que dans le cas d 'une vo itu re  rou lan t lib rem ent. 11 sera 
évité de l'u tilise r pour ia soulever.

A p p lic a tio n : Vo itu res des G roupes 1-2-3-4-5-6.
1) F ixations de sécurité  pour pare-b rise: De te lles fixa tions  pou rron t être 

u tilisées lib rem ent pour tou tes les vo itu res com portan t un pare-brise, sans 
hom ologation . Elles ne so n t tou te fo is  pas obligatoires.

m ) P are-brise : Un pare-brise constitué  par un verre feu ille té  est obligatoire .
A p p lic a t io n :  G roupes 1-2-3-4-5.
n) Lam pe rouge de s ign alisa tion  : Une lam pe rouge de s igna lisa tion  de 15 

W a tts  m inim um  devra être montée à l'arrière, sur l'axe tong itud ina l de ia vo iture, 
aussi haut que possib le  de manière à être cla irem ent v is ib le  de l'arrière. Cette 
lampe devra être allum ée sur o rdre du D irecteu r de la Course.

A pp lication  : V o itu res des G roupes 7 et 8.
o) O rifices de rem plissage et ren ifia rds: Il est rappelé que sur les vo itures 

de fo rm u le  les o rif ice s  de rem plissage et leurs bouchons ne doivent pas fa ire  
sa illie  de ia carrosserie.

Le bouchon do it être conçu de manière à assurer un blocage e ffec tif réduisant 
les risques d 'ouvertu re  accidente lle  par su ite  d 'un  choc v io len t ou d 'une fausse 
manoeuvre en le ferm ant.

A p p lic a tio n : Groupes 7 et 8.
Les o rifices  de rem plissage doivent être s itués à l'éca rt d 'end ro its  qui sont 

vu lnérables en cas de heurt. Les ren ifia rds  doivent être s itués au m oins à 25 cm 
à l'a rriè re  de i'hab itacie .
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A p p lic a t io n ;  G roupes 6-7-8. 
p) S y s tè m e  d e  s u rv ie  : Un système de survie  com posé d 'une bonbonne d'air 

médicai reiiée au casque du p iio te  par un tuyau rés is tan t à la chaleur est recom 
mandé pour tou tes les m onoplaces.

A p p iic a t io n :  O b liga to ire  pour les vo itu res du G roupe 7, Form ules 1 et 2 
seulement.

TITRE 4 -P R E S C R lP T IO N S  G EN E R A LE S

A r t  254 — M o d a iité s  d e  c h a n g e m e n ts  d e  g ro u p e s  e t re g ro u p e m e n ts  
a u to r is é s  : Les vo itures appartenant o rig ine llem ent à un groupe déterm iné mais 
ayant été l'ob je t de m od ifica tions ou d 'ad jonctions  dûm ent déclarées et qui 
excèdent les lim ites prévues pour le groupe en question peuvent passer dans 
ce lu i des groupes supérieurs prévus au règlem ent particu lie r de l ’épreuve avec 
les p rescrip tions  duquel e lles se trouvent en conform ité  et dans les cond itions 
su ivantes:

G roupe 1 passe en Groupe 2 \  éventuellem ent en G roupe 5
G roupe 3 passe en G roupe 4 J 
Groupes 2 et 4 passent en G roupe 5

A r t  2 5 5 P re s c r ip t io n s  c o m m u n e s  à  to u te s  le s  v o itu re s  d es  G ro u p es  1
à  6:

a) G a rd e -a u -so l, ra y o n  d e  b ra q u a g e : A ucune  partie  de la vo iture  ne doit 
toucher le sol quand l ’un des pneum atiques est dégonflé.

Le rayon de braquage devra être au m axim um  de 6,75 m, c ’est-à -d ire  que la 
vo iture  devra pouvo ir tou rner com plè tem ent dans chaque d irection  sans que 
les roues dépassent deux lignes para llè les tracées sur le sol et espacées de 
13,50 m.

b) C a rro s s e rie :
C o n d it io n s  d ’ h o m o lo g a t io n : Les carrosseries d ’une même série m inimale 

doivent être tou tes identiques à la seule exception du ‘ to it ouvrant’.
Cependant, lo rsq u ’un modèle don t la carrosserie  o ffre  un nom bre de portières 

déterm iné a été hom ologué sur la base d ’une certa ine série m inim ale, la même 
hom ologation  pourra couvrir une autre carrosserie  d 'un  nom bre de portes d iffé 
rent, à partir du m om ent où la fab rica tion  m inim ale aura a tte in t la m oitié  de ce 
qui a été nécessaire pour l ’hom ologation  de la série de base et à cond ition  qu'il 
a it par rapport au modèle de base:

1) une carrosserie  de fo rm e analogue, c 'est-à -d ire  don t les lignes générales 
so n t les mêmes et qui n ’a pas été m odifiée  au-delà de ce qui é ta it nécessarle 
pour passer d 'une version 4 portes à une version  2 portes (ou vice versa),

2) exactem ent le même ensem ble mécanique,
3) les mêmes em pattem ents, voles et nom bre de places,
4) au m oins le même poids,
5) une décis ion de la F IA  d ’hom ologuer cette  variante de carrosserie  entraîn

a n t ré tab lissem ent d ’une fiche  d ’hom ologation  annexe pour 'varian te ’.
En ce qui concerne les véhicu les à carrosserie  transform able , ceux-ci devront 

être conform es en tous  po in ts  aux p rescrip tions  concernant les vo itu res à 
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carrosserie  ferm ée s 'ils  p rennent part à la com pétition  sous cette form e, ou aux 
p rescrip tions  concernant les vo itu res  à carrosserie  ouverte s 'ils  courent avec 
capote baissée ou avec to it am ovib le  dém onté.

D im ensions  extérieures m ax im a le s : La iargeur maximum h ors -tou t devra 
ê tre de 200 cm pour tou tes les vo itu res  prenant part à des épreuves su r circuit.

D im ensions  in térieures m in im a les  e t nom bre m in im um  de p laces: Selon 
le groupe dans lequel on désire  hom o loguer un m odèle et au sein d ’un même 
groupe, selon la cy lindrée-m oteur, les vo itures devront com porte r au m oins 4 
places ou au m oins 2 places.

Le nom bre m inim um  de places est Indiqué ci-après pour chacun des groupes 
d é fin is  au présent règlement, et il est donné c i-dessous les d im ensions m ini
m ales in térieures pour les deux cas.

P rem ier cas: (V o ir fig  11) V o itu re  à 4 places (ou p lus).
La hauteur à l ’A V  (B) est mesurée entre le fond du siège A V  écrasé par une 

masse standard de 60 kg (vo ir fig  12) et le p la fond (le capitonnage s ’ il y en a, 
é tant com prim é). A u  cas où le doss ie r du ou des sièges A V  sera it penché vers 
l ’arrière, la hauteur protégée devra it égalem ent être mesurée sous le même angle 
que rinc iina lso n  du dossier.

Si les sièges A V  so n t séparés, la mesure est fa ite  dans l ’axe des 2 sièges. 
Pour les sièges A V  réglables, le siège est placé dans la position  moyenne. Si le 
siège A V  est une banquette, la mesure est p rise à 25 cm de l’axe de la voiture,

La hauteur à l ’A R  (D ) est p rise entre le fond  de la banquette  écrasée par la 
m asse standard et le p lafond (le capitonnage, s 'il y en a, é tan t com prim é), à 25 
cm de l'axe de la vo iture. A u  cas où le doss ie r sera it penché vers i’AR , la hauteur 
protégée devra égalem ent être m esurée sous le même angle que l'in c lina ison  du 
dossier.

La largeur aux sièges A V  (C) es t mesurée dans le plan vertical transversal 
passant par le centre de la masse standard placée sur le siège. La largeur doit 
pouvo ir être m aintenue lib rem ent su r une hauteur d ’au m oins 25 cm. La iargeur 
aux sièges A R  (E) est mesurée dans le plan vertical transversa l passant par I' 
centre de la masse standard. Lar largeur do it pouvo ir être maintenue librement 
su r une hauteur d ’au m oins 25 cm .

Les co tes m inim ales exprim ées en centim ètres sont les su ivantes : ___

C ylindrée-m oteur B C D

Jusqu 'à  1.000 cc 85 100

De 1.000 à 2.000 cc 85____________ 110____________ 85____________

P lus de 2.000 cc 90 120_________ _ ^ 5 _ ______

En outre , pour pouvo ir béné fic ie r d ’une hom o loga tion  com m e vo itu re  à quatre
places, un m odèle de vo itu re  d o it rem p lir certa ines co nd itio ns  d ’habitab ilité  à
l ’arrière.

Ces cond itions  sont les su ivantes (vo ir dessin  13):
1) I devra représenter au m oins 90% de L 

m „  „  „  „  85% de M
p » *• M 85% de k +  m

2) k do it mesurer au m oins 15 cm  et pour le logem ent des pieds des passagers 
de l ’arrière, une longueur m inim ale de 32 cm, une hauteur m inim aie de 5 cm e' 
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(p ou r chacun des deux passagers) une largeur m inim ale de 25 cm sont ob liga
to ires.

3) La place d ispon ib le  pou r les passagers de l ’arrière do it sa tis fa ire  à la 
cond ition  su ivante; k - i- i-h m = 9 5  cm  m inim um .

4) Ne pourra pas être considérée com m e vo iture  à quatre places celle dont 
le  dossie r du (ou des) siège(s) a rrière(s) se ra it inc liné  vers l'avant au-delà de la 
verticale.

La m ensuration des cotes c i-dessus m entionnées devra être effectuée dans 
les cond itions  su ivantes;

— Le siège A V , s 'il est réglab le, d o it être placé dans la pos ition  de conduite 
normale, c 'es t-à -d ire  que K-t-L-t-M  d o it m esurer au m inim um  120 cm.

— Si les sièges A V  ou A R  so n t m unis de dossie rs  don t l'in c lin a iso n  est 
réglab le  (so it par un système m écanique, s o it au moyen de cales, so it par tout 
autre moyen), ceux-ci devront être inc linés  vers l'a rriè re  su ivant un angle de 15°.

— K est mesuré horizonta lem ent de la pédale du fre in  (en position  lib re) jusqu'au 
po in t le p lus avancé du siège A V  ; k est mesuré horizonta lem ent (à une hauteur 
égaie à i) entre le dossie r du siège A V  et le po in t le p lus avancé du siège AR.

— L (i) sont m esurés vertica lem ent du p o in t le p lus haut du couss in  du siège 
jusqu 'au  plancher de la vo iture . A  l'avant L d o it ê tre m esuré à l'e n d ro it où 
reposent norm alem ent les ta lons  du conducteur.

— M (m) sont m esurés horizonta lem ent du po in t le p lus avancé du siège 
jusqu 'au  dossie r à m esurer à la hauteur L (i).

il  convient de d is tinquer deux cas spéc ifiques;
1) Siège séparé; la m ensuration e s tà e ffe c te u r sur l'axe long itud ina l de chaque 

siège.
2) Siège en fo rm e  de banquette ; la m ensuration est à e ffecteur à 25 cm de l'axe 

long itud ina l du véhicule.
Toute fo is , pour le (ou les) siège(s) arrière(s), la m ensuration d o it être fa ite  dans 

le même pian vertical que pou r les sièges A V .
p es t mesuré (dans le même pian ve rtica l que m) horizonta lem ent du point 

extrême arrière du dossie r du siège A V  jusqu 'au  dossie r du siège AR .
Le coussin de siège, s 'il es t réglab le  en hauteur, d o it être fixé  dans sa position 

moyenne.
Pour les m ensurations c i-dessus m entionnées, les sièges doivent être libres.

D é fin ition  du term e 'siège '.
— Par siège, il fau t entendre les deux surfaces co nstituan t le coussin  de siège 

et le dos de siège ou dossier.
— Par dos de siège ou dossier, on com prend la surface mesurée du bas de le 

co lonne vertébrale d 'une personne norm alem ent assise, vers le haut.
— Par coussin  de siège on entend la surface mesurée du bas de la colonne 

vertébrale de cette même personne, vers l'avant.
Ces deux parties princ ipa les du siège doivent fo rm er un ensem ble homogène 

et ê tre entièrem ent couvertes par une garn itu re  (par exemple, en tissu  naturel ou 
synthétique).

En exam inant une vo iture  déterm inée, on ne pourra  considé rer i ’empiacemenl 
arrière réservé aux passagers com m e répondant au term e 's iège ' que s 'il offr® 
un con fo rt s im ila ire  au siège avant, c 'es t-à -d ire  que la garn itu re  le couvrant do# 
avoir approxim ativem ent la même épa isseur et la même souplesse que celles, 
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des sièges avant, ou en term es p ra tiques; iors  de ia m ensuration, la masse 
standard (60 kg) d o it s 'en foncer dans ie coussin  de siège à i'a rriè re  su r approxi
m ativem ent ia même distance gue su r les sièges avant.

D e u x iè m e  c a s : (vo ir fig  14 et 15) V o itu res  à au m oins 2 places.
Les deux places devront être réparties de part et d ’autre de i'axe long itud ina l 

de ia vo iture  et de même niveau, sans préjud ice  des réglages norm aux d ’adapta
tion  à ia ta ille  du pilo te . Les em placem ents prévus pour poser ou encastrer les 
2 sièges A V  doivent avoir une largeur m inim ale de 40 cm m aintenue su r toute 
la p ro fondeur du siège. Les sièges eux-mêmes doivent avoir des d im ensions 
identiques.

La ’hauteur protégée’ sera de 80 cm entre ie fond du siège écrasé par ia masse 
standard (vo ir fig  12) et ie p lafond (ie capitonnage, s ’ il y en a, é tan t com prim é) 
pour les vo itures à carrosserie  ferm ée, ou entre ie fond du siège écrasé par ia 
masse standard (vo ir fig  12) et le rebord supérieur du pare-brise pour les voitures 
à carrosserie  ouverte (m esure prise verticalem ent au centre de ia masse 
standard).

La largeur intérieure aux places A V  (vo ir m esure C) sera de 100 cm pour les 
vo itures d ’une cylindrée-m oteur in férieure  ou égaie à 1.000 cm ^ de 110 cm pour 
les vo itures d ’une cylindrée-m oteur com prise  entre 1.000 e t 2.000 cm® et de 120 cm 
pour les vo itures d ’une cylindrée m oteur supérieure  à 2.000 cm®. La largeur 
m inim ale pour ie logem ent des pieds (pou r chaque personne) devra être de 25 cm, 
mesurée perpendicu la irem ent à l ’axe long itud ina l du châssis, à l ’aplom b des 
pédales.

La d istance entre les deux axes long itud inaux des deux sièges de ia voiture 
ne d o it pas être in férieure  à 50 cm. A u  cas où les deux axes ne seraient pas paral
lèles, ia m ensuration d o it être e ffectuée au creux des deux sièges.

L’espace et ie siège du passager doivent rester lib res duran t tou te  la com péti
tion  et n ’être encom brés par aucun é lém ent ou équipem ent de la vo iture, sauf 
lorsque i ’A nnexe J ie spéc ifie  autrem ent. L ’espace et le siège du passager d ’une 
vo iture  ouverte ne doivent en aucune façon être recouverts.

N o ta : Si une m odifica tion  autorisée par i ’Annexe J a ffecte une dim ension 
portée à ia fiche  d ’hom ologation, cette d im ension  ne pourra être retenue comme 
critè re  d ’é lig ib ilité  d ’une vo iture.

c ) P a re -b rise  — E ssu ie -g lace  : Un pare-brise constitué  par un verre feuilleté 
es t obligatoire . Il devra être m uni d ’au m oins un essuie-g lace autom atique 
balayant une surface suffisan te  pou r que ie conducteur puisse, de son siège, 
vo ir d is tinctem ent la route.

Le pare-brise devra répondre aux exigences su ivantes:
1) Etre d isposé sym étriquem ent par rapport à l ’axe long itud ina l de la voiture.
2) A v o ir une hauteur m inim ale de 25 cm, m aintenue entre  deux po in ts  situés 

sym étriquem ent par rapport à i ’axe long itud ina l de la vo iture  don t l ’un est déter
m iné par ia verticale  passant par ie m ilieu du volant. Ces deux poin ts  doivent, de 
tou te  façon, être écartés i ’un de l ’autre  d ’au m oins 60 cm.

3) A v o ir une largeur d ’au m oins 100 cm, mesurée ‘à ia co rde ’ et à la m i-hauteur 
verticale  effective.

N 'est considérée com m e fo rm ant pare-brise que ia partie de glace à travers 
laquelle ia v is ion  s ’exerce lib rem ent vers i ’A V , sans être lim itée  par une pro
tubérance opaque extérieure que lconque exception fa ite  pour ie renflem ent des 
ailes surp lom bant les roues A V .
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d ) A i le s :  Les ailes des véhicu les ne devront présenter aucun caractère p rov i
so ire  et devront être so lidem ent fixées.

Les ailes devront surp lom ber les roues de façon à les couvrir e fficacem ent sur 
au m oins un tie rs  de leur circonférence et sur au m oins tou te  la largeur de pneu
matique. Dans le cas où les a iles seraient recouvertes en to u t ou en partie  par 
les é lém ents de la carrosserie, l'ensem ble  des ailes et de la carrosserie  ou la 
carrosserie  seule devra néanm oins sa tis fa ire  à la cond ition  de protection  prévue 
c i-dessus.

Les ailes doivent être so lida ires de la carrosserie  sans aucune d iscon tinu ité  
entre les prem ières et la seconde, sauf en ce qui concerne les ouïes d 'aeration 
m entionnées à l 'A r t  269 b).

e) P o rtiè re s  : Tous les véhicu les devront être m unis d'au m oins une portière 
rig ide  de chaque côté avec d isp o s itif de fe rm eture  et charnières, lesque lles ne 
devront être placées ni sur le m ontant A R  ni sur le seuil de l ’ouverture de portière. 
Le d isp o s itif d ’ouverture extérieur de portière sur les vo itures ferm ées do it être 
c la irem ent indiqué.

Les d im ensions du panneau in fé rieu r (partie  norm alem ent opaque) devront 
être te lles qu ’ il so it possib le  d 'y inscrire  un rectangle d 'au m oins 50 cm de large 
e t de 30 cm de haut don t les angles p ou rron t com porter un arrond i d ’un rayon 
maximum de 15 cm. Les vo itures don t les portières seraient à g liss ières ne seront 
adm ises que si e lles com porten t un d is p o s itif de sécurité  perm ettant en cas 
d 'acc ident d 'évacuer rapidem ent e t fac ilem ent les occupants de la voiture.

Pour les vo itures à carrosserie  ferm ée ou transform able , les portières doivent 
être m unies de glaces manoeuvrables du m atériau prévu par le construc teur pour 
le m odelé considéré et pouvant s ’o uvrir su r au m oins un tie rs  de la surface 
m inim ale exigée afin  de perm ettre l'aération et présentant, parfenêtre , une largeur 
m inim um  de 40 cm et une hauteur m inim um  de 25 cm.

Les portiè res devront, en s 'ouvrant, donner lib rem ent accès aux sièges.
Elles devront être conçues de façon à ne jam ais restre indre  la v is ion  latérale 

du conducteur.
Par porte, il fau t com prendre cette partie  de la carrosserie  qui s ’ouvre pour 

donner accès aux sièges.
f)  E m p la c e m e n t à bag a g es  : 11 devra être prévu un espace couvert e t fa isant 

partie intégrante de la carrosserie  mais extérieur à celu i u tilisé  pour les sièges 
prévus à l’ in ten tion  des passagers.

Cet em placem ent devra être te l q u 'il so it poss ib le  d 'y placer sans d ifficu lté  
spéciale, à l'ab ri des Intem péries et des souillu res, un nom bre de valises variable 
en fonction  de la cy lindrée du m oteur équ ipan t la vo iture  (vo ir ci-après) qui 
com porten t les d im ensions m inim ales su ivantes: 60 cm x40 cm x20  cm.

— C ylindrée-m oteur In férieure ou égale à 2.000 cm^: 1 valise.
— C ylindrée-m oteur supérieure à 2.000 cm^: 2 valises.
Toute fo is , lo rsq u ’une vo iture a des d im ensions In térieures In férieures aux 

m inim a spécifiés à l ’A r t 225 b) pour être considérée comme ayant 4 places mais 
com porte  cependant derrière les sièges A V  un em placem ent pouvant recevoir 
des passagers, cet espace pourra être considéré  com m e em placem ent à bagages 
partie l ou total, qu ’ il so it aménagé ou non à cet effet, mais sans qu ’ il so it permis 
d ’en m od ifie r aucun élém ent d 'orig ine .

Il est spécifié  que la capacité du co ffre  à bagages des vo itures hom ologuées 
par la F IA  est contrô lée au m om ent de l'hom o loga tion .

En conséquence, les C om m issaires Techn iques n ’o n t pas à se soucier du 
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vo lum e m inim al du coffre  pour tou tes les vo itu res béné fic ian t d 'une hom ologa
tion  de la F IA  en G roupes 1, 2, 3 e t 4.

g ) R é s e rv o irs  de  c a rb u ra n t: La capacité  des réservo irs de carburant (réser
vo irs  p rincipaux et auxilia ires) ne do it pas excéder les lim ites su ivantes:

V o itu res ju s q u ’à 700 cc de cy lind rée -m oteur: 60 i
V o itu res  de 700 cc à 1.000 cc de cy lind rée -m oteur: 70 I 

„  1.000 cc à 1.300 cc „  „  „  : 8 0 l
„  1.300 cc à 1.600 cc „  „  : 9 0 l
„  1.600 cc à 2.000 cc „  „  „  :100 I
„  2.000 cc à 2.500 cc „  „  „  :110i

V o itu res  au-dessus de 2.500 cc „  „  „  :120 I
Est considérée com m e réservo ir tou te  capacité  contenant du ca rburan t qui 

s o it susceptib le  de s 'écou le r par un moyen que lconque so it vers le réservoir 
p rinc ipa l, so it vers le moteur.

Le ou les o rif ice s  de rem plissage (et les ren ifia rds) de tous les réservoirs 
doivent tou jou rs  se trouver à l ’éxterleur de l ’habitacle  et présenter tou te  garantie 
contre  des fu ites  de carburant.

E m p la c e m e n t d u  ré s e rv o ir  d 'e s s e n c e : L’em placem ent prévu par le con
s truc teu r pour le (ou les) réservo ir(s) de carburant et leur système d ’écoulem ent 
vers le m oteur constitue  l ’un des é lém ents de la construc tion  en série, ce qui 
im p lique  qu'aucun changem ent ne d o it y être apporté à m oins d 'une autorisa tion  
explic item ent m entionnée dans i ’A nnexe J.

Tou te fo is , une dérogation pourra  être apportée à la règle c i-dessus pour les 
vo itures don t le réservo ir est placé par ie construc teu r à l'In té rieu r même de 
l ’ habitacle  et à p roxim ité  im m édiate des occupants.

Dans ce cas déterm iné et par souci de sécurité , il sera perm is quelque so it le 
groupe de vo itures, so it de m onter une pro tection  étanche entre le réservo ir et 
les occupants de la vo iture, s o it de m o d ifie r l’em placem ent du réservo ir e t si 
besoin est, de ses accessoires annexes (o rif ice  de rem plissage, pom pe à essence, 
tubu lu re  d ’écoulem ent).

h ) P o id s  m in im u m : C’es t ie po ids m inim um  réel de la vo itu re  v ide (sans 
personnes ou bagages à bord) com plè tem ent équipée et prête à être livrée au 
c lien t. Elle devra com porte r sa roue de secours garnie d ’un pneu sem blable à 
ceux équ ipant au m oins 2 roues du véhicu le, a insi que tous  les accessoires qui se 
trouvent norm alem ent sur la vo iture  du type le p lus économ ique de la série 
considérée, sauf le m atérie l de dépannage livré  en série (cric, trousse  à outils). 
T o u s  les réservo irs de liqu ide  (de lub rifica tio n , de re fro id issem ent, de freinage, 
de chauffage s ’ il y a lieu) sauf le réservo ir de carburant, doivent être p le ins. Par 
p le in  on entend: au niveau norm al prévu par ie constructeur.

Le poids m inim um  de la vo iture  devra être In tégra lem ent respecté. T o u t allège
m ent quelconque entran t dans sa co ns titu tion  et e ffectué sans autre ra ison que 
celle d ’en réduire  le po ids est In terd it.

i)  R oue  d e  s e c o u rs : Les vo itures devront com porte r au m oins une roue de 
secours garnie, d isposée en un em placem ent spécia lem ent prévu à ce t e ffe t et 
n ’em piétant pas sur l'espace m inim al exigé pour abrite r les bagages.

La roue devra être garnie d 'un  pneum atique de mêmes d im ensions que ceux 
équ ipant au m oins deux roues de là  vo itu re  e tê tre  u tilisab le  en tou te  circonstance.

Par mêmes d im ensions on entendra même circonférence nom inale de roule
ment.
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i)  S ile n c ie u x  e t tu y a u te rie  d 'é ch ap p e m e n t: Même lorsque  les prescrip 
tio ns  particu liè res à un groupe auto risen t le rem placem ent du silencieux d ’orig ine, 
les vo itures partic ipant à une épreuve su r route ouverte devront tou jou rs  com por
ter un s ilencieux d ’échappem ent confo rm e aux règlem ents de police du ou des 
pays parcourus au cours de i ’épreuve.

P our les épreuves courues uniquem ent en c ircu it ferm é, le règlem ent particu lie r 
pourra autoriser la m od ifica tion , le rem placem ent ou ia suppress ion  du silencieux 
d'échappem ent.

La tuyauterie  d ’échappem ent devra être orientée so it vers l ’AR , so it latérale
ment.

Dans l̂ e cas d ’une so rtie  vers l ’A R , les o rif ice s  des tuyaux d ’échappem ent 
devront être s itués à une hauteur m axim ale de 45 cm et m inim ale de 10 cm, et ils 
ne devront pas dépasser d e p lu s d e IS c m Ia lo n g e u r  h o rs -tou t du véhicu le. Dans 
le cas d 'une so rtie  latérale, ce lle -c i sera lim itée  vers l ’avant par une ligne verti
cale passant par le m ilieu de l ’em pattem ent e t elle ne devra en aucun po in t faire 
sa illie  par rapport à la tô le  de la carrosserie. En outre, une protection  efficace 
devra être prévue a fin  que les tuyaux chauds ne pu issen t causer des brûlures.

k) E qu ipem ent lu m ineux  m in im u m : Pour tou tes les épreuves sur c ircu itt 
les vo itures non hom ologuées do ivent ê tre équipées d ’au m oins deux feux ‘s to p ’, 
a insi que de deux feux A R  rouges m unis d 'une am poule de 15 w min chacun. 
Tou tes les vo itures des G roupes 1 à 5 do iven t être m unies de deux phares d ’une 
puissance équivalente à celle des phares équ ipant habitue llem ent les voitures 
de Tourism e ou de Grand Tourism e. Ces phares do iven t être en état de fonc
tionnem ent pendant tou te  la durée de la course même si cette dernière se déroule 
entièrem ent de jour.

Deux c ligno tants  doivent être m ontés à l ’AR .
Pour les épreuves su r route ouverte (ra llyes), les vo itures doivent être confor

mes aux règlem ents adm in is tra tifs  du pays de l ’épreuve, les vo itures étrangères 
à ce pays devant être en règle sous ce rapport avec la C onvention Internationale 
su r la c ircu la tion  routière.

I) S u ra lim e n ta tio n : Lorsque le m oteur d ’une vo iture  com porte  un appareil 
indépendant servant à sura lim enter le m oteur, la cylindrée nom inale sera affectée 
du coeffic ien t 1,4 et la vo iture  sera reclassée dans la c lasse qui correspond au 
vo lum e fic t if  résu ltan t de cette m u ltip lica tion  et la vo iture  sera tra itée en toutes 
c irconstances com m e si sa cylind rée-m oteur a insi majorée é ta it sa cylindrée 
réelle. Ceci est valable notam m ent pour son classem ent par classe de cylindrée, 
ses d irnensions intérieures, son nom bre m inim um  de places, etc. Une prise d ’air 
dynam ique canalisant l ’a ir extérieur vers l'o r if ic e  d ’a lim entation du m oteur ne 
sera pas considérée com m e d is p o s itif de suralim entation.

N B  : La CSI se réserve le d ro it de changer ie(s) coeffîcient(s) de suralimentation  
à partir du 1er Janvier 1979. S i un te l changement intervenait, ie(s) nouveau(:() 
coefficient(s) seraient rendu(s) pub lic(s) avant le 31 Décembre 1976.

m ) L im ite  des m odifications  autorisées: Certaines m od ifica tions aux élé
ments d 'orig ine , certa ines ad jonctions  et/ou suppress ions d 'accesso ires montés 
norm alem ent par le construc teu r su r le modèle considéré  sont explicitement 
autorisées par le p résent règlem ent. Les lim ites  de ces m od ifica tions  sont indi
quées avec précis ion pour chacun des groupes 1 à 5. Toutes celles non 
fo rm elle rnent ind iquées com m e lic ite s  pour le groupe dans lequel la voiture 
prétend être classée et qui affectent, même de façon secondaire, le rendement 
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m écanique du moteur, la d irection , la transm iss ion , la tenue de route ou le 
fre inage rendron t la vo iture  Inapte au c lassem ent dans le groupe demandé.

SI ces m od ifica tions ou ad jonctions  ont fa it  l ’ob je t d 'une déclaration préalable 
du concurren t, la vo iture  pourra prendre part à l'épreuve dans l ’un des autres 
groupes éventuellem ent prévus au règlem ent p a rticu lie r et avec les prescrip tions 
duquel elle se trouve en conform ité .

SI tou te fo is  l ’ In tention fraudu leuse  du concu rren t é ta it patente, le concurren t 
ne devra it pas être adm is au départ de l ’épreuve ou devrait en être exclu, au cas 
ou il en aura it déjà pris le départ, avec demande à l ’A C N  com pétent d ’une péna
lité  d ’au m oins 12 m ois de suspension.

n) C arburant:
R a lly e s :

Un carburant com m ercia l lib rem en t vendu dans le ou les pays parcourus par 
l'épreuve. S ’il s ’ag it d 'un  pays où le ca rburan t com m ercia l de la m eilleure dé fin i
tion  est d ’un rendem ent In fé rieur au carburant ayant le p lus.fa ib le  Indice d ’octane 
dans l'un  des quatre pays su ivan ts: France, G rande-Bretagne, U S A , Italie, une 
dérogation spéciale pourra être consentie  aux organ isateurs avec l ’accord de 
la CSI. Les lub rifian ts  pour hauts de cy lindres ou pour m oteurs deux-tem ps sont 
autorisés, sous réserve que leur ad jonction  au carburant n ’augm ente pas son 
Ind ice d 'octane.

C ourses de v itesse:
1) P our tous m oteurs à  piston (a lte rn a tif ou ro ta tif):  Par l'expression 

'ca rbu ran t com m erc ia l’ à em ployer dans les courses de vitesse autom obiles, la 
Fédération In te rnationa le  de l ’A u to m o b ile  entend désigner un ca rburan t ‘auto ’ 
fabriqué  par une com pagnie pétro lière et d is tribué  couram m ent par les stations 
service d 'un  même pays.

Pourron t donc être u tilisés dans tou tes les épreuves de vitesse pour lequelles 
est p resc rit l ’em plo i ob ligato ire  du ‘ca rburan t com m erc ia l’, tous les carburants 
com m erciaux du pays où se déroule l ’épreuve, sans autre ad jonction  que celle 
d ’un p rodu it lu b rifia n t de vente usuelle n 'augm entant pas l'ind ice  d 'octane, ou 
d'eau.

P ourron t être égalem ent u tilisés, dans les mêmes cond itions  celu i ou ceux 
des carburants com m erciaux qui—en A llem agne, France, Italie, Grande-Bretagne 
—présenteront l’ ind ice  d ’octane le p lus é!evé(déterm iné par la Research Method). 
A  défaut de pouvo ir être fac ilem ent im porté  dans le pays où se déroule l ’épreuve, 
ce dern ie r carburant pourra  être rem placé par un autre de qualité s im ila ire  ayant 
le même ind ice d 'octane (RM )—avec to lérance de - f  1—spécia lem ent fabriqué 
par une com pagnie pétro lière.

Lors de l'in tro d uc tio n  sur le marché en A llem agne, France, Italie  ou Grande- 
Bretagne, d ’un nouveau carburant com m ercia l à ind ice  d ’octane p lus élevé que 
ceux existant précédem m ent, la com pagnie pétro lière productrice  devra en aviser 
la F IA  par le ttre  recom m andée et ce nouveau carburant com m ercia l (ou son 
équiva lent com m e il est d it c i-dessus) pourra  être u tilisé  dans les courses à 
partir du 30ème jo u r qui suivra la date d ’envol de la lettre  recommandée. Les 
com pagnies pétro lières fo u rn issa n t d irectem ent du carburant aux concurrents 
d ’une course devront fa ire  parvenir aux organ isateurs les caractéris tiques et un 
échantillon  du ca rbu ra n tfo u rn i en quantité  su ffisan te  pour procéder aux analyses 
nécessaires, a insi qu 'une attesta tion  spéc ifian t que ce carburant est conforme 
aux p rescrip tions  c i-dessus.
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2) P our véh icu les  propulsés par un m oteur à tu rb in e : Kérosène u tilisé  par 
les com pagnies d ’aviation com m ercia les pour les m oteurs à tu rbo -p ropu lseurs  
ou réacteur ou l ’essence utilisée  par les vo itures à m oteur c lassique et corres
pondant à la d é fin ition  du ‘carburant com m erc ia l' donnée c i-dessus.

o) A pp lica tion  des prescriptions généra les: Les p rescrip tions  générales 
doivent être observées au cas où les sp éc ifica tions  du groupe des vo itures des 
groupes 1 à 6 n ’en fo n t pas m ention ou ne prévoient aucune prescrip tion  plus 
stricte .

p) Législation an ti-p o llu tio n  : Il est précisé que le liberté  accordée pour les 
m od ifica tions  de systèm es an ti-po llu tion  n 'es t valable que dans la mesure où 
ces m od ifica tions  ne vont pas à rencon tre  de la lég is la tion  nationale du pays 
parcouru.

V O IT U R E S  DE T O U R IS M E  DE S E R IE  (G roupe 1)

A rt 256 — D éfin ition  :
V o itu res  de tourism e fabriqueés  en grande série: Les seuls travaux qui

peuvent être effectués su r la vo iture sont ceux nécessaires à son entretien normal 
ou au rem placem ent des pièces détériorées par usure ou par accident. Les 
lim ites des m od ifica tions et montages autorisés sont spécifiées c i-après à l'A r t 
258. En dehors de ces autorisa tions, tou te  pièce détériorée par usure ou par 
accident ne peut être remplacée que par une pièce d ’o rig ine  Identique à la pièce 
usée.

A rt 257 — Fabrication m in im a le  et nom bre de p laces: Les vo itures de 
tou rism e de série devront avoir été fab riquées à au m oins 5.000 exemplaires 
identiques en 12 m ois consécu tifs  et com porte r au m oins 4 places, sauf lorsque 
leur cylindrée-m oteur est inférieure ou égale à 1.000 cm® auquel cas leur con
s tructeu r peut les livrer en version 2 places.

A rt 258— M ontages et m odifications  autorisées:
a) A ppareils  d 'é c la ira g e : Tous les appare ils d ’écla irage et de signalisation 

doivent être conform es aux règlem ents adm in is tra tifs  du pays de l'épreuve, les 
vo itures étrangères à ce pays devant être en règle sous ce rapport avec la 
Convention In ternationale sur la c ircu la tion  routière.

Les appareils d 'écla irage fa isan t partie de l ’équipem ent norm al doivent être 
ceux prévus par le construc teur et doivent rester conform es quant à leur fonc
tionnem ent à ce q u ’a prévu le construc teur pour le m odèle considéré. A insii 
lorsque le passage de l'é ta t ‘feux de rou te ’ à l'é ta t 'feux de cro isem ent' est 
obtenu par une s im ple  m od ifica tion  de l ’angle du fa isceau à l ’ In térieur d'un 
même réflecteur, ce système ne pourra pas être changé.

Toute  libe rté  est laissée en ce qui concerne le verre de protection  du phare, le 
ré flecteur et les am poules. Le m ontage de phares supplém enta ires est autorisé 
à cond ition  de ne pas dépasser un to ta l de six phares (non com pris  les lanternes 
ou feux de position). Ils  pou rron t au besoin être m ontés par encastrem ent dans 
l'avant de la carrosserie  ou dans la calandre, mais les ouvertures qui y seraient 
pratiquées à cet effe t devra ient être com plètem ent obturées par les phares.

Le nom bre de phares et de feux d ivers extérieurs devra tou jou rs  être pair. Est 
considéré com m e phare to u t optique  dont le foyer lum ineux crée un fa isceau de 
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p ro fondeur d irigé  vers l'avant (phare route-code, phare longue-portée, phare anti
b rou illa rd).

Le montage d 'un  phare de recul es t autorisé, au besoin par encastrem ent dans 
la carrosserie, m ais à la cond ition  q u 'il ne puisse être u tilisé  que lorsque le levier 
de changem ent de vitesse est sur la pos ition  ‘ marche A R ’ et sous réserve de 
l'observation  des règlem ents de po lice  à ce sujet.

Le m ontage des phares de to it ou autres phares orien tab les est in terd it.
Des dérogations pou rron t être apportées aux p rescrip tions  c i-dessus à cond i

tio n  qu 'e iies so ien t exp lic item ent prévues dans le règlem ent particu lie r de 
l'épreuve.

Il est perm is de m od ifie r l'em placem ent des feux de s igna lisa tion  et de posi
tio n . La m arque des appare ils d 'éc la irage est libre.

b ) R é s e rv o irs  d e  c a rb u ra n t e t d e  lu b r i f ia n t ;  D oivent être ceux norm alement 
m ontés par le construc teur sur le m odèle considéré  et d on t la capacité est men
tionnée  su r la fiche  d 'hom o loga tion  (A r t 252 g).

S i pour led it modèle II est norm alem ent prévu des réservo irs de capacités 
d ifférentes, ne seront adm is que ceux équ ipant au m oins le nom bre de voitures 
d ud it modèle qui est nécessaire à l ’hom ologation .

Un réservo ir de sécurité  d 'une spéc ifica tion  hom ologuée par la F IA  (FT3-FTA) 
(ré f A r t  253 f) ou que le construc teu r de la vo itu re  considérée aura fa it hom olo
guer sans m inim um  de p roduction  par la F IA  pourra  être monté à deux cond itions ;

— Sa capacité sera inférieure ou égaie au réservoir d'origine.
— Le com partim ent d ’o rig ine  sera le même. Tou te fo is , il pourra également 

être monté à l'In té rieu r du co ffre  à bagages.
A u cu n  trou  ne pourra être pratiqué dans le p lancher de la vo itu re  pour le 

m ontage d 'un  réservo ir de sécurité.
Il sera perm is d 'u tilise r un o rif ice  de rem plissage avec tuyau vertical tan t pour 

le réservo ir de série que pour l'éventue l réservo ir de sécurité . Tou te fo is , aucune 
m odifica tion  de carrosserie  ne sera autorisée et l'ouvertu re  de l'ancien  orifice 
de rem plissage devra être to ta lem ent obturé.

A u  cas où le réservo ir et son o rif ic e  de rem plissage seraient m ontés dans le 
coffre , un o rif ic e  d 'évacuation d ’essence éventuellem ent répandue dans ce 
com partim ent do it être prévu.

Pour les courses se dérou lan t su r c ircu it e t com portan t un ravitaillem ent, il 
est perm is d 'u tilise r l'o r if ic e  de ravita illem ent p réconisé par la CSI, même au 
cas où ceci im p liquera it une m od ifica tion  de la carrosserie, pourvu que la partiecas où ceci im p liquera it 1_______
de l'accoup lem ent fixée sur la vo itu re  ne dépasse pas la ligne de la carrosserie.

L’u tilisa tion  d 'un  réservo ir de ca rburan t de capacité accrue pourra  être auto
risée par l'A C N  avec accord de la F IA  pour des épreuves organisées dans des 
cond itions  géographiques spécia les (parcours en pays désertique ou tropical 
par exemple).

c )  C irc u it  d e  re fro id is s e m e n t:  SI pour led it m odèle il est normalement 
prévu des radiateurs de capacités d iffé rentes, ne se ron t adm is que ceux équipant 
au m oins le nom bre de vo itures d ud it m odèle qui est nécessaire à l'hom ologation. 
Le m ontage d 'un  écran de rad ia teur est autorisé. L ’u tilisa tion  d 'un  radia teur de 
capacité accrue pourra  être autorisée par i'A C N , avec l ’accord de la FIA , pour 
des épreuves organisées dans des cond itions  géographiques spéciales.

La marque et le type du the rm osta t sont lib res. C e iu i-c l peut être également 
supprim é.
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d) A lim e n ta tio n : Le(s) carbura teur(s) ou pompe(s) à in jection  norm alem ent 
m onté(s) sur le modèle hom ologué et inscrites) sur la fiche  d 'hom o loga tion  ne 
doivent pas être changé(s) n i m od ifié (s ). Il est cependant perm is d ’en changer 
les é lém ents qui règlen t le dosage de la quantité  de carburant adm ise au moteur, 
mais non celle de l'a ir. A  cond ition  que la boîte  d ’o rig ine  du filtre  à a ir so it con
servée, il est perm is d'en enlever l ’é lém ent filtran t.

e) S y s tè m e  é lec trique : La tension  (voltage) du systèm e é lectrique ne doit 
pas être changée. Dans le cas d 'un  c ircu it é lectrique a lim enté sous 12 volts, 
cette tension  peut ê tre obtenue Ind ifré rem ent par une batterie de 12 vo lts  ou 
p lus ieurs batteries de vo ltage In férieur, à cond ition  que ces batteries so ient 
m aintenues dans l ’em placem ent d ’o rig ine . Par em placem ent de la batterie est 
entendu le com partim ent de ca rrosserie  où elle est montée à l ’o rig ine.

La marque et la capacité (am pérage) de la batterie et du générateur sont libres. 
Le constructeur pourra cependant p révo ir pour une même série m inim ale l'em ploi 
d ’une dynamo ou celui d 'un  a lterna teur à cond ition  de le p réciser sur la fiche 
d ’hom ologation  du nouveau m odèle ou sur une fiche  annexe pour ‘varian te ’.

La bobine d ’allum age, le condensateur, le d is tribu teu r e t le régulateur de 
tension  sont lib res sous réserve que le systèm e d 'a llum age reste le même que 
celu i prévu par le construc teur pour le m odèle considéré.

Cependant, I! est précisé que le m ontage d 'un  a llum age é lectron ique est auto
risé su r les vo itures de série, à cond ition  qu'aucune pièce m écanique autre que 
ce lles m entionnées ci-dessus ne so it m odifiée  ou remplacée.

B oug ies: Marque et type libres.
f )  Transm ission : Pour une même série de 5.000 vo itu res est autorisé  ce qui 

su it, à la cond ition  expresse qu ’ il s ’agisse de poss ib ilités  d iffé rentes de la 
fab rica tion  de série et de la vente norm ale à la c lientè le  et que m ention en so it 
fa ite  sur la fiche  d ’ hom ologation.

B oîte  de v itesses:
— so it 2 échelonnem ents de rapports  d iffé rents  sans ob liga tion  de production  

m inim ale;
— so it2  boîtes de v itesses d iffé rentes à la fo is  par l ’échelonnem ent e t le nombre 

de rapports  à la cond ition  que chacune de ces 2 boîtes d iffé rentes équipe 50% 
du nom bre m inim um  de vo itures exigé.

L ’ad jonction  d ’un d isp o s itif de su rm u ltip ilca tion  à la boîte existante est auto
risée.

C oup le  fin a l: Deux rapports  d iffé rents.
Si un construc teu r a prévu un nom bre  p lus im portan t de boîtes de vitesses 

d ifférentes so it par l ’échelonnem ent so it par le nom bre de rapports  et/ou couple 
fina l, il faudra pour que l'em p lo i de  ce lles-c i so it perm is, qu ’ il ju s t if ie  avoir 
co ns tru it autant de fo is  la série m inim ale Im posée qu ’ il y aura de fo is  2 rapports 
couple fina l d iffé rents et une boîte de vitesses.

L’em ploi d 'une boîte autom atique est autorisé  mais à la cond ition  que cette 
boîte so it prévue par le construc teur e t m entionnée sur la fiche  d 'hom ologation. 
A ucune  cond ition  de p roduction  m inim ale n ’est requise.

Cependant, le rapport de couple fina l prévu pour la boîte autom atique sur 
la fiche  d 'hom o loga tion  peut seul être u tilisé  à l’exclusion des rapports  prévus 
pour la boîte manuelle.

L ’em ploi de ce lle-c i et du rappo rt de coup le  fina l correspondant sera toujours
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perm is en supp lém ent de la boîte de vitesses à com m ande manuelle autorisée.
Le levier de com m ande de la boîte de vitesses devra occuper l'em placem ent 

ou les em placem ents prévus par le construc teu r e t m entionnés su r la fiche 
d 'hom o loga tion . Sa fo rm e et sa longueur sont libres.

Chaque com bina ison de rapports  de boîte de vitesses fig u ra n t à la fiche  
d 'hom o loga tion  d o it être considérée com m e une unité.

Pour chaque série supplém enta ire  de 5.000 vo itures, le construc teur pourra 
so llic ite r l ’hom ologation  d ’une nouvelle boîte e t/ou d ’un nouveau rapport de 
coup le  fina l, pour autant q u 'il puisse ce rtifie r que, dans chacune de ces séries, 
les vo itures ont e ffectivem ent été livrées avec l ’équipem ent, ob je t de l'hom o loga
tion , en nom bre suffisant.

g ) A m ortisseurs: La m arque et le type sont lib res. Tou te fo is , aucun élément 
que lconque ne pourra  y ère ajouté, e t il n ’est pas perm is de changer quoi que 
ce s o it à leur destina tion  orig ina le  prévue par le constructeur, à leur nom bre et 
à leu r p rinc ipe  de fonctionnem ent. Par p rinc ipe  de fonctionnem ent, on doit 
entendre: am ortisseur hydraulique ou à fr ic tio n , té lescop ique ou à bras. Les sup
ports  orig inaux ne devront sub ir aucun changem ent.

A u  cas où pour rem placer un élém ent de suspension type M cPherson il serait 
nécessaire de changer l'é lém ent té lescop ique, les nouvelles pièces devront 
être exactm ent sem blables aux pièces d ’o rig ine , horm is l ’é lém ent am ortisseur.

h) Roues e t pn eu m atiq ues: Les roues do iven t être ce lles prévues par ie 
construc teu r pour le m odèle considéré. Elles sont défin ies par leur diamètre, 
leu r largeur de jan te  et la voie q u ’e lles déterm inent. Des roues d iffé rentes par 
leu r fo rm e ou leurs d im ensions peuvent béné fic ie r d ’une extension d ’hom ologa
tion  aux cond itions  su ivantes:

— Q u’il existe un nom bre su ffisan t de vo itures du modèle considéré équipées 
de ces roues pour Justifier l ’hom ologation.

— Q u’e lles so ien t m ontées en respectant les d isp o s ition s  du paragraphe 
’A ile s ’ de l'A r t ic le  255 d).

En to u t cas les quatre roues d ’une vo iture  doivent to u jo u rs  apparten ir à un 
même jeu de roues béné fic ian t d ’une hom ologation .

i)  F re ins  : D oivent être ceux prévus par le constructeur. Le rem placem ent des 
garn itu res usées est autorisé  et leur mode de fixa tion  est lib re  à cond ition  q u ’il 
n 'y  a it aucune augm entation des surfaces de fro ttem en t (A r t  252 m).

Les fre ins  assistés et les répartiteurs ne sont perm is que s ’ ils  sont couverts 
par une hom ologation  portan t sur une série d 'égale im portance à celte requise 
pou r l ’hom ologation  de base. Si un système de fre inage assisté  est norm alement 
prévu sur une vo iture, le d isp o s itif d 'ass is tance peut être déconnecté.

il est perm is de m onter un double c ircu it de fre inage à cond ition  que ce sys
tèm e provienne du même fab rican t que ce lu i du m aître-cylindre hydraulique 
d ’o rig ine  ou s o it fo u rn i par le construc teur du véhicu le e t hom ologué sans 
m inim um  de production.

Le matériau et le mode de fixa tion  des garn itu res de fre in  est libre.
J) E m brayage: Le matériau et le mode de fixa tion  de la garn itu re  d ’embrayage 

sont libres.
k) A ccessoires supp lém enta ires  non couverts  par l ’hom o log ation :

S o n t autorisés sans res tric tion  to u s  ceux qui sont sans e ffe t aucun su r le com 
portem ent du véhicule, te ls  ceux concernant l'esthé tique  ou le co n fo rt intérieur 
(écla irage, chauffage, radio, etc) à la cond ition  expresse q u ’ ils n ’a ffecten t pas, 
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même de façon secondaire, !e rendem ent m écanique du moteur, la d irection , la 
transm iss ion , le fre inage ou la tenue de route. Tou tes les com m andes doivent 
rester celles prévues par le construc teu r y com pris  leur rôle, mais il est perm is 
de les aménager pour les rendre m ieux u tilisab les  ou p lus accessib les: par exem
ple, ad jonction  d ’une ra llonge de la com m ande de fre in  à main, d 'une semelle 
supplém enta ire  su r la pédale de fre in , etc.

La position  du vo lan t peut être Ind iffé rem m ent à gauche ou a d ro ite , à cond ition  
qu ’ il s ’agisse d 'une sim ple Inversion du système de com m ande des roues A V  
prévue et fou rn ie  par le cons truc teu r sans autre  m od ifica tion  m écanique (tuy
auterie  etc).

Est perm is ce qui su it;
1) Le pare-brise d 'o rig in e  peut être rem placé par un pare-brise de même 

m atière mais avec chauffage-dégivrage incorporé.
2) L’appareil de chauffage d 'o rig in e  peut être rem placé par un autre prévu par 

le construc teur et m entionné dans son cata logue com m e livrab le su r commande.
3) Tou te  liberté  est laissée en ce qui concerne le montage ou le rem placem ent 

de to u s  les appare ils de mesure, com pteurs, etc. Ce m ontage ne devra présenter 
aucun caractère dangereux.

4) On peut changer l ’avertisseur ou en a jou te r un supplém enta ire  éventuelle
m ent à la d ispos ition  du passager.

5) Le m écanisme du levier du fre in  à main peut être adapté a fin  d ’ob ten ir un 
déblocage instantané (fly -o ff handbrake).

6) Les in terrup teurs é lectriques peuvent ê tre changés librem ent, ta n t en ce 
qui concerne leur destina tion, leur pos ition  ou—en cas de m ontage d ’accessoires 
supplém enta ires—leur nombre.

7) Il est perm is d 'a jou te r des re la is ou des fu s ib le s  du c ircu it é lectrique, 
d ’a llonger les câbles de batterie, de rem placer le câble de com m ande de l'accé
lérateur par un autre, provenant ou non du constructeur.

8) On peut m od ifie r les supports  des sièges et on peut a jou ter tou tes sortes 
de couvre-sièges y com pris  cepx fo rm a n t siège-baquet.

9) On peut ren fo rce r les po in ts  d 'appu i du cric, les changer de place ou en 
a jou ter d 'autres.

10) On peut m onter des protège-phares qui n 'a ien t d 'au tre  but que de couvrir 
le verre du phare, sans in flu e r su r l'aérodynam ism e de la voiture.

11) Tou te  liberté  est laissée en ce qui concerne l'em placem ent et le système 
de présentation des plaques d 'im m a tricu la tion  en ra ison de la d iversité  d ’un 
pays à l ’autre des règlem ents de po lice  à cet égard.

12) il est perm is d ’am énager le co ffre  pou r un m eilleur logem ent des objets 
transportés (courrie  de fixa tion  d 'un  co ffre  à ou tils , p rotection  d 'un  réservoir 
d ’essence de réserve, d ’ une roue de secours supplém enta ire, etc). Le système 
d 'attache de la roue de secours d 'o rig in e  peut être m od ifié  à cond ition  de ne pas 
changer cette dernière de place.

13) Il est perm is d 'a jou te r des com partim en ts supplém enta ires à la boîte à 
gants e t des poches supp lém enta ires aux portières.

14) Des plaques de matériau iso la n t peuvent être a joutées en tous lieux 
nécessaires pour p rotéger les occupan ts de la vo iture  contre  un risque d 'incendie.

15) On peut m onter un récupéra teur d ’huile  ou d ’eau de radiateur (A r t  253 h).
16) On peut p révo ir tou t systèm e de verrou illage du bouchon de radiateur.
17) Des fixa tions de sécurité  supp lém enta ires peuvent être prévues pour le 

pare-brise.
18) Le vo lan t de d irection  est lib re .
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I) C arrosserie; A u cu n  é lém ent norm al de carrosserie  (tableau de bord, 
tou tes  garn itu res quel que s o it leur em placem ent) ne peu t être supprim é ou 
changé, aucun des accesso ires norm alem ent m ontés par le construc teu r su r le 
m odèle hom ologué dans sa version la p lus économ ique ne peut être supprim é.

S on t cependant perm is les travaux d 'adapta tion  nécessaires au m ontage des 
accesso ires supplém enta ires autorisés au paragraphe précédent, te ls  ceux 
qu 'im p lique  l'ad jonction  d 'un  lave-glace (percem ent du capot).

Il peut être prévu pour une même série m inim ale p lus ieurs m atériaux d iffé rents 
pour les sièges et capitonnages in térieurs (drap, cu ir, m atière p iastique, etc).

li pourra  être prévu pour une même série  m inim aie deux types de sièges A V  
(banquette  unique ou sièges séparés). Ces variantes devront être m entionnées 
su r ia fiche  d 'hom o ioga tion  et en particu lie r les d iffé rents po ids to taux résu ltan t 
de l'em p lo i de sièges A V  d iffé rents.

Le construc teur aura ia p oss ib iiité  de dem ander i'hom o loga tion  d 'un  siège de 
sport sur une fich e  d 'extension.

Les données suivantes se ron t requises;
— photo du siège et de son systèm e de fixa tion ,
— ind ica tion  du poids, a insi que de ia m arque et de la référence.
Toutes les parties transparentes doivent, en cas de détério ra tion , être rem pia- 

cées par d 'autres, du même type de m atériau que ce iu i u tiiisé  à i'o rig in e  et men
tionné  sur la fiche  d 'hom o loga tion . Eiles do ivent être interchangeab ies avec 
ce iles montées à i'o rig ine . Elles doivent être m ontées sur les suppo rts  orig inaux 
et conserver ieu r système de manoeuvre orig ina i.

Les bou lons et écrous peuvent ê tre rem placés lib rem ent et com porte r un 
biocage par goup iile  et enrouiem ent de fii.

Les couvre-roues constituan t un é iém ent de carrosserie  do ivent être enievés.
m ) P a re -c h o c s , e n jo l iv e u rs , c a ré n a g e : On peut supprim er ies 'bananes' 

de pare-chocs. , . , , j
Les enjo iiveurs de roues do iven t être enlevés. L ad jonction  de tou te  plaque de 

protection  sous ia vo iture  es t in te rd ite  à m oins q u 'ii ne s'ag isse  d 'un  éiément 
dûm ent m entionné sur la fiche  d 'hom o loga tion  ou encore q u 'ii s 'ag isse  d'une 
auto risa tion  explic ite  ou d 'une ob liga tion  inscrite  dans ie règlem ent particu lie r 
de l'épreuve.

Il est perm is d 'en iever ies pare-chocs pour ies épreuves se couran t entière
m ent su r p iste  ferm ée. Tou te fo is , aucun su pp o rt ne devra fa ire  sa illie  en dehors 
de la carrosserie. Lorsque le pare-choc fa it partie intégrante  de la carrosserie, il 
ne pourra  être dém onté (exem ple: Porsche 911).

Pour ies rallyes, tou te  vo iture  norm alem ent équipée de pare-chocs et don t ia 
fiche  d 'hom o ioga tion  m ontre un te l équ ipem ent devra ies conserver (se référer 
aux photos A  et B).

n) C o te s  d e  ré a lé s a g e /to lé ra n c e s  d e  fa b r ic a t io n :  11 sera perm is une cote 
de réalésage maximale de 0,6 mm, à cond ition  que le p is ton  reste un piston 
d 'o rig in e  et q u 'il n 'y a it pas de franch issem ent d 'une classe de cy lindrée (A rt 
252 h).

T o lé ra n c e  d e  fa b r ic a t io n  : A  cond ition  que les to lérances ind iquées par un 
construc teu r concordent avec les to lérances perm ises par ia F IA , Il ne sera 
p lus nécessaire de les ind iquer individueiiehnent su r ia fiche  d 'hom oiogation .

A u  cas où l'une ou p lus ieurs d 'en tre  e lles dépasseraient les to lérances per
m ises, ies construc teurs  d e v ro n tfo u rn ir des préc is ions à la S/C  des Règlements 
Techniques.
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T a b le  de  to lérance  :
1) To lérances pour to u s  usinages m écaniques, sauf alésage et course ; 

±0 ,2%  (A rtic le s  148, 150, 74, 75, 161, 171, 185, 186, 192, 211, 212 a insi que les 
o rif ice s  à la page 15 de la fiche  d 'hom o loga tion ).

2) A rtic le  144: to lérance ±0,5% .
3) Pièces brutes de fonderie : + 4 %  — 2%.
4) Levées de cam es: + 1 %  (A rtic le s  162, 172, 205).
5) Poids (A rtic le s  151 à 156): + 7 %  - 3 % .
6) Largeur de la vo itu re  aux axes A V  et A R : + 1 %  —0,3%.
7) Empattement (A rtic le  3 ): ±0 ,5% .
8) V o ie  (A r t  110 et 111): ±  25mm.

A nc ienne  fiche  d ’H om oio ga tion  :
1) A r t  156-158-159-181-196-215-216-225-262-263 o rif ice s  p 8.
2) A r t  146.
4) A r t  182-197-255.
5) A r t  160 à 164.
7) A r t  1.

V O IT U R E S  DE T O U R IS M E  (G roupe 2)

A rt 259 — D éfin ition  : V o itu res  fab riquées en série e t pouvant fa ire  l ’objet
d 'am énagem ents destinés à les rendre p lus aptes à la com pétition  sportive.

La lis te  des m od ifica tions et ad jonctions autorisées est donnée c i-après à
l'A r tic le  261.

Ce groupe recueille  en outre les vo itu res du G roupe 1 qui o n t été l ’ob je t de 
m od ifica tions  ou d 'ad jonctions  excédant les lim ites  autorisées pour le Groupe 
1. Ces vo itures béné fic ien t a lors de tou tes les au to risa tions accordées pour le
p résent groupe 2.

A rt 260 — Fabrication m in im a le  e t nom bre de p laces: Les V o itu res  de 
Tourism e devront avoir été constru ites  à au m oins 1.000 exemplaires en 12 mois 
consécu tifs  et com porte r au m oins 4 places sauf si leu r cylindrée-m oteur est 
égaie ou in férieure  à 1.000 cm ’  auquel cas le construc teu r peut les liv re r en 
version 'deux places'.

A rt 261 — M od ifications et ad jonctions  autorisées: Toutes ce lles autori
sées pour les vo itures du G roupe 1 plus ce lles fa isan t l'o b je t du présent article.

a) Poids m in im u m : L'échelle  de poids c i-après représente des po ids m ini
mum absolus, te ls que la vo iture  franch ira  a ligne d'arrivée, déduction  fa ite  du 
carburant. En to u s  cas. M essieurs les C om m issa ires techn iques ne pourront 
prendre en considération  les po ids ind iqués sur les fiches  d 'hom o loga tion  

Jusqu 'à  500 cm ’ : 495 kg 
600 cm ’ : 535 kg
700 cm ’ : 570 kg
850 cm ’ : 615 kg

1.000 cm ’ : 655 kg
1.150 cm ’ : 690 kg
1.300 cm ’ : 720 kg
1.600 cm ’ : 775 kg
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2.000 cm®: 845 kg
2.500 cm®: 920 kg
3.000 cm®: 990 kg
3.500 cm®: 1.050 kg
4.000 cm®: 1.115 kg
4.500 cm®: 1.175 kg
5.000 cm®: 1.225 kg
5.500 cm®: 1.280 kg
6.000 cm®: 1.330 kg
6.500 cm®: 1.365 kg
7.000 cm®: 1.405 kg
7.500 cm®: 1.425 kg
8.000 cm®: 1.445 kg
8.000 cm®:: 1.530 kg

b) M od ifica tion sd es  p ièces  m écaniques d ’o rig in e ; Les pièces mécaniques
d 'o rig ine  ayant subi tou tes les phases de la fab rica tion  prévues par le construc
teu r pour la p roduction  de série, à l'exception  de celles pour lesquelles le présent 
a rtic le  p révoit une liberté  de changem ent, peuvent fa ire  l ’ob je t de tou tes  les 
opéra tions de m ise au p o in t par fin issage  ou grattage, mais non de rernplace- 
ment. En d 'au tres term es, sous réserve qu ’ il so it to u jo u rs  poss ib le  d 'é tab lir 
ind iscu tab lem ent l'o r ig in e  de la p ièce de série, ce lle -c i pourra être rectifiée, 
équilibrée, ajustée, réduite  ou changée d é fo rm é  par usinage.

Cette autorisa tion  ne s’applique tou te fo is  pas aux étriers  de fre ins.
Tou te  ad jonction  de matière de manière hom ogène (soudure, collage, e lectro

lyse, etc) est In te rd ite  pour to u s  les é lém ents m écaniques su ivan ts: moteur, 
boîte de vitesses, transm iss ion , organes de la suspension.

c) M o te u r-c u la s s e s  e t s o u p a p e s : O utre les travaux qui peuvent être effec
tués sur la cu lasse com m e spéc ifié  au paragraphe b), tou te  liberté  est laissée 
pour les soupapes, les guides, les sièges de soupapes. Le nom bre de soupapes 
par cylindre  ne peut pas être m od ifié . Il est perm is d 'a jou te r des ronde lles aux 
ressorts  de soupapes. Les ressorts  de soupapes ne sub issen t aucune restriction 
en ce qui concerne leu r nom ber et leur type, à cond ition  que les m odifica tions 
resten t dans les lim ites  perm ises par b).

d ) M o te u r — s y s tè m e  d 'a l im e n ta t io n  e t ses  é lé m e n ts : Libres. II est 
tou te fo is  in te rd it de m onter un systèm e de sura lim entation  s ’ il n 'es t pas hom o
logué en série.

e) M o te u r — ré a lé sa g e  : A u cu n  franch issem ent de classe de cy lindrée n ’est 
autorisé (A r t 2521). Un réalésage de 0,6 mm maximum est perm is. Il est autorise 
de chem iser (ou rechem iser) le m oteur dans les lim ites des d im ensions permises. 
Par chem ise, on entendra le m anchon m étallique à l'in té rieu r duquel se déplace 
le p is ton . Cette pièce sera une pièce rapportée qui pourra  être montée daris le 
b loc de d ifférentes m anières: pressées, soudées, etc. Le matériau en sera libre. 
A u  cas où le b loc m oteur se ra it d irectem ent alésé sans u tilisa tion  de pieces 
interm édiaires, il sera perm is de ra jou ter une chem ise don t le matériau sera 
libre. . . , . . .

Un apport de m atière est égalem ent perm is à l ’ in térieu r des cylindres.
f)  M o te u r — é c h a p p e m e n t e t ses é lé m e n ts : Libre. La tuyauterie  devra 

tou te fo is  être d isposée de manière à abou tir sur l ’un des cotés ou à l'a rriè re  de 
la voiture.
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Cependant, pour to u s  les types d ’épreuves, les organ isateurs pou rron t prévoir 
une res tric tion  particu liè re  qui devra être m entionnée sur le règlem ent particu lier 
de l ’épreuve. D ’autre part, pour les épreuves sur routes ouvertes, l ’e fficacité  des 
d isp o s itifs  silencieux devra être confo rm e aux p rescrip tions  légales du pays dans 
lequel se déroule l ’épreuve.

g) M oteur — pa lie rs : Les coussine ts  lisses ou roulem ents peuvent être 
rem placés par d ’autres du même type.

h) M oteur — jo in ts  d 'é tan ch é ité  : Les jo in ts  d 'é tanché ité  peuvent être rem
placés par d ’autres ou être supprim és.

i) M oteur — systèm e de  gra issag e: Le carter d ’huile  est libre. La pornpe à | 
huile  peut être m odifiée  pour autant que son corps d 'o rig ine  so it conservé.

Le nom bre de pom pes à huile  prévu à l ’o rig ine  ne peut être changé.
Un systèm e de lub rifica tio n  à carte r sec est in te rd it, à m oins q u 'il ne soit 

hom ologué en série.
A u cu ne  res tric tion  quan t aux filtre s  à huile  et aux radia teurs d ’ huile (type, 

nom bre et volum e).
Le montage d ’ un radia teur d 'hu ile  à l'ex té rieur de la carrosserie  est seulement 

autorisé en-dessous du plan horizonta l passant par le moyeu des roues. En tout 
cas, le m ontage du radiateur d ’ huile  de cette façon ne peut donner lieu à l'add i
tion  d ’une s tructu re  enveloppante aérodynam ique.

En outre, le rad ia teur d 'hu ile  ne peut dépasser le périm ètre général de la 
vo iture  vue d'en haut, te lle  que présentée sur la ligne de départ,

j) M oteur — arbres à cam es e ts y s tè m e  de d istribution  : Libres. Cependant 
la position, le nom bre et le systèm e d ’entra înem ent du ou des arbres à cames ne 
peuvent être changés (chaîne, courro ie , engrenages, b ie lles, etc).

k) M oteur — p iston, axe  e t segm ents : Libres.
I) M oteur — autres é lém en ts: A u cu ne  res tric tion  pour les supports . Le 

ventila teur et la pom pe à eau peuvent être m odifiés, rem placés ou supprimés.
La pom pe à essence ne su b it aucune res tric tion  en ce qui concerne le nombre 

prévu, le type, l ’em placem ent et le débit. Elle ne peut cependant jam ais être 
placée à l ’ in térieu r de l ’habitacle.

L’inc lina ison  et la pos ition  du m oteur à l'in té rieu r du com partim ent moteur 
sont lib res à cond ition  tou te fo is  que les m od ifica tions  que cela im plique n ’aillent
pas au-delà de ce qui est perm is à l'a rtic le  261 b, I, m, e t n.

m) Transm ission  : Pour une même série de 1.000 vo itu res est autorisé  ce qui 
su it, à la cond ition  fo rm e lle  q u 'il s ’agisse  de poss ib ilités  d ifférentes de la fabrica
tion  de série et de ia vente norm ale à la c lientèle, et que m ention en so it fa ite  sur 
la fiche  d ’hom ologation.

B oîte  de v itesses : 3 séries de rappo rts  hom ologués mélangeables, à la condi* 
tion  que les p ignons ne so ien t pas so lida ires de l'a rb re  sur lequel ils  sont montés. 
Le nom bre des rapports de la (ou des) bolte(s) d 'o rig ine  do it être conservé. Se 
systèm e de synchron isation  d ’o rig ine  d o it être conservé.

Les fou rchettes  de sé lection p ou rron t être renforcées par apport de matière, 
par exception à l 'A r t  261 b).

A ucune  res tric tion  pour les supports . L 'em placem ent e t le type du levier de 
com m ande sont lib res. Le carte r de la boîte de vitesses do it dem eurer celui 
d ’orig ine, dans la lim ite  des trans fo rm ations  perm ises au paragraphe b). Le 
p rinc ipe  de lub rifica tio n  d ’o rig ine  de la boîte do it être conservé, tou te fo is  un
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d isp o s itif de re fro id issem ent d 'hu ile  pour la boîte est autorisé  (pom pe de circuia-

*'°PouVies voitures à botte de vitesses automatique, toute iiberté est iaissée pour 
ies rapports de ia boîte, à condition que ieur nombre soit inchangé. Le convertis- 
seur de couple est libre.

D if fé re n t ie l:  A ucune  res tric tion  pour ies supports . Le rapport du couple 
conique est libre, à cond ition  tou te fo is  d 'ê tre  hom ologué. A ucun  m inim um  de 
p roduction  n 'es t nécessaire pour cette hom ologation . , „ „ j i t i „ „

Un d iffé rentie l à action lim itée  ou autob ioquan t peut etre monte a condition 
q u 'il puisse se loger dans le carter sans m od ifica tion  au-deia de ce qui est Permis 
au paragraphe b). Tous ies arbres et les jo in ts  de transm iss ion  entre le m oteur et

'® irp 1 1 n \fp 7 d ltu b d flc a tio n  d 'o rig in e  d o it être conservé. Cependant, un disposa
t i f  de re fro id issem ent d 'hu iie  est autorise  (pom pe de c ircu la tion  et radiateur). 
Tou te  iiberté  est laissée en ce qui concerne les courro ies et ies poulies, pour ies 
transm iss ions à courro ies.

E m b ra y a g e : L 'em brayage est lib re  à cond ition  q u 'il a it le m ê m e  nom bre de 
disques que l'em brayage de série et que le carter et le vo lant d o rig ine  soient 
c o n S 6 rv es.

n) S u s p e n s io n : Il est autorisé  de m od ifie r ies pièces d 'o rig ine  de la scsP®"' 
sion selon ies sp éc ifica tions de l 'A r t  261 b). L’add ition  ou la suppression  d une 
barre a n ti-rou iis  est autorisée. Le matériau et ies d im ensions du ressort principa 
so n t libres, à cond ition  qu ’ il reste seul à exercer sa fonc tion .

L 'ad jonction  de ressorts  auxilia ires es t autorisée a cond ition  que le resso 
princ ipa l d ’o rig ine  so it conservé dans son intégra lité.

Les po in ts  d ’ancrage des am ortisseurs peuverit e tre ''5"!°''®®?- , .
Le m ontage d ’a rticu la tions  d ’un type et/ou d un matériau d iffé ren t de ceux 

d ’o rig ine  est autorisé, 
o ) D ire c t io n :  Le rapport de d irection  est lib re  à cond ition  que le carter

'* n'^e°st''pe1mls'^de déconnecter un système de d irection  assistée. Un te l système 
sera hom ologabie sans m inim um  de p roduction.

p) R oues  e t p n e u m a tiq u e s : L ibres, à cond ition  que ieu r montpB® P®'” ® 
s 'e ffecteur en tou te  confo rm ité  avec l ’A r t  255 d) ®
des roues com plè tes (A r t  2521) en fo n c tio n  de ia cy iindree de ia vo itu re  n excèd 
pas ies valeurs su ivantes:

Ju squ ’à 1.300 cc : 9”
„  1.600 cc ; 10,5"

2.000 cc; 11,5"
„  3.000 cc ; 13"

5.000 cc ; 14"
„  6.000 cc ; 15"

P lus de 6.000 cc; 16"
En outre, ies quatre roues d 'une vo itu re  doivent to u jo u rs  avoir le même i

" ’ L r ro u e ‘ d T s e c o u rs  n ’est pas
une, elle devra être so lidem ent fixée, ne pas etre
au p ilo te  e t au passager A V , et ne pas entraîner de m od ifica tions dans I aspe 
extérieur de la carrosserie.
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q) E qu ipem ent é lec trique  — appafe ils  d ’é c la irag e: Libres. Cependant, 
pour les courses sur routes ouvertes, le véhicu le  do it être conform e au règlement 
de police du pays de l'épreuve ou à la C onvention In ternationale sur la c ircu la tion  
routière (A r t  255 k). , , »

La liberté  laissée pour les appare ils d 'écla irage concerne leur rem placement 
ou leur m od ifica tion  mais n 'au to rise  pas leur suppression.

Leur nom bre devra être pair. L ’équ ipem ent lum ineux m inim um  d o it rester en 
état de fonctionnem ent norm al pendant tou te  la durée de la course et do it com 
porte r ob liga to irem ent deux feux stop.

L 'em placem ent d e là  batterie est lib re . Elle ne do it pas, tou te fo is , e tre disposée 
dans l ’ habitacle. A u  cas où la batterie est placée à l'In té rieu r de l'hab itac le  d'une 
vo iture  dans la p roduction  norm ale, e lle peut y rester à cond ition  d 'être  efficace
ment protégée.

A ccesso ires du m oteur; Il es t perm is de rem placer une dynam o par un 
a lternateur et vice-versa. Ses po in ts  de fixa tion  et la pou lie  du vilebrequ in  sont 
libres. La génératrice peut être enlevée ou m ise hors d 'usage. A ucune  restriction 
pour le système d 'a llum age pour autant que les m od ifica tions  que cela entraîne
ra it so ien t autorisées par l ’A r t  261 b).

Le m ontage d 'un doub le  a llum age n ’est pas autorisé, sauf hom ologue avec 
une p roduction  m inim ale égale à celle de l ’ tiom ologatlon  de base.

La m arque et le type du dém arreur so n t libres.
r) Réservoirs de carburant e t rad iateurs  d 'eau  : La capacité des réservoirs 

de carburant est lim itée  par l 'A r t  255 g).
A u  cas où le réservo ir d 'orIg Ine  se ra it rem placé ou bien le changem ent devra 

être fa it en conform ité  avec l'a rtic le  261 bb), ou bien le réservo ir devra être un 
réservo ir de sécurité  hom ologué par la F IA  (S pécif m inim ale FT3).

A u  cas où le réservo ir et son o rif ic e  de rem plissage seralerit m ontés dans le 
coffre , un o rif ice  d 'évacuation d 'essence, éventuellem ent répandue dans ce 
com partim ent, do it être prévu.

L 'em placem ent et la d im ension  de l'o r lflc e  de rem plissage ainsi que du bou
chon de ferm eture peuvent être changés à cond ition  que la nouvelle  Installation 
ne fasse pas sa illie  hors de la ca rrosserie  et p fésente tou te  garantie contre  une 
fu ite  de carburant vers un des com partim en ts In térieurs de la vo iture.

Tou te  liberté  est laissée en ce qui concerne le radia teur d'eau, y com pris  sa 
capacité. Son em placem ent peut être changé, à cond ition  qu'aucune m odifica
tion  ne so it apportée à l'extérieur ou à l'In té rieu r (habitacle) de la carrosserie.

s) E qu ipem ent de  fre in a g e : Le m ontage d ’un double m aitre-cylindre ou 
d 'un  d isp o s itif quelconque perm ettant d 'assure r à la fo ls  une action simultanée 
sur les quatre roues et une action div isée sur deux roues au m oins est obligatoire.

Les d isques peuvent être rem placés par d 'autres à cond ition  que les dimen
s ions de la surface de fre inage ne so ien t pas changées. 11 en est de même pour 
les tam bours. ,

11 n 'est tou te fo is  pas perm is de rem placer des tam bours par des disques, ei
vice-versa. ^

Les garn itu res de fre ins  sont lib res. Les flasques de suppo rt peuvent etre 
m odifiés et pourvus d 'ouvertu res de ventila tion. Les plaques de protection  peu
vent être m odifiées ou supprim ées. Des prises d 'a ir pour re fro id issem ent peu
vent être ajoutées à cond ition  de ne pas m od ifie r la carrosserie.

L 'add itlon  ou la suppress ion  d 'un  servo-fre in  est autorisée.
Il n 'est pas autorisé de m od ifie r les é triers  de fre ins  à d isques qui ne peuvem

224



A rt 259-60-61 : Groupe 2

être rem placés que par des é triers  hom ologués par le construc teur sans m inim um  
de p roduction  (ré f A r t  261 bb).

t)  C onduits  et can a lisa tion s: il est perm is d 'apporte r tou tes m od ifica tions 
à la d isposition , aux em placem ents et au matériau de tous les tuyaux et condu its 
perm ettant le passage d 'é lém ents flu ides  (a ir, eau, carburant, couran t é iectrique 
y com pris  le systèm e de suspension). Les tuyaux de ca rburan t e t de liqu ides a 
haute tem pérature et les condu its  de prise  d 'a ir ne devront pas passer dans 
l'hab itac le  sauf si ce m ontage est e ffectué en série. Dans tous les cas ces tuyaux 
devront être efficacem ent protégés.

u) R essorts: T o u t ressort, y com pris  ses butées, peut être rem placé par un 
autre de type analogue (ex: ressort à lames, ressort hélicoïdal, etc) sauf dans le 
cas de la suspension ou l 'A r t  261 m) s'app lique. Leur em placem ent d origine 
d o it être conservé, 

v ) E lém ents de carrosserie: Les sièges A V  pou rron t être rem placés.
Il est perm is d 'en lever les sièges A R  a insi que le siège du passager. Lorsque 

le(s) siège(s) A R  sera enlevé, les vo itu res devront être équipées d une cloison 
m éta llique rigide, étanche aux flam m es et aux liqu ides, qui séparera i habitacle
du com partim ent m oteur e t du réservo ir. ....................  .........

Il ne sera pas perm is d 'in s ta lle r quo i que ce so it horm is 1 extincteur e t le cas 
échéant la roue de secours dans l'hab itac le .

L 'a llégem ent e t la m od ifica tion  d 'é lém ents s truc tu re ls  de la carrosserie  ou du 
châssis  de la vo itu re  so n t in te rd its . Tou te  sorte  de ren fo rt es t autorisée, il est 
perm is d 'a jou te r les d isp o s itifs  aérodynam iques à i'avant de la vo iture, en- 
dessous du plan horizonta l passant par le centre des moyeux des roues. 
Cependant, ces d isp o s itifs  aérodynam iques ne doivent pas dépasser le perimetre 
général de la vo itu re  vue d 'en haut. , . , . . .

T outes les v itres et les m écanism es de levée hom ologues devront etre conser
vés. La lunette A R  d 'orIgIne devra égalem ent être conservée. Du matériau d in
sonorisa tion  non vis ib le  peut être enlevé. Les garn itu res de l'hab itac le , panneaux 
de portière, etc, norm alem ent prévus sur une vo iture  dans la p roduction  de série 
peuvent être allégés mais non enlevés. L 'aspect d 'orIg Ine  de l'm té rieu r devra 
être conservé. Il est perm is d 'en lever le couvercle  de la bo ite  à gants e t les tapis

"^^ll^est perm is d 'é la rg ir les a iles par martelage dans les lim ites  prévues par l'A rt 
261 cc) extensions d 'alles.

w ) S y s tè m e  de chauffage: Il est perm is d 'en lever l'appare il de chauffage 
et ses annexes à cond ition  que le désem buage du pare-brise et de la lunette 
A R  s o it assuré, si prévu en série.

x ) O p tio n s-d éfin itio n : Une variante de la p roduction  de série.
A ccesso ires  ou équipem ents liv rés à la demande expresse du c lien t. Par option, 

on com prend par conséquent to u t équ ipem ent fo u rn i en supplérnent ou e 
rem placem ent du m odèle de base liv rab le  su r demande, même si cet équipemen 
es t norm alem ent monté en série su r certa ines vo itu res com m e c est le cas, par 
exemple, pour les vo itu res destinées à l'exporta tion.

aa) H om olo ga tion  d 'u n e  option : L 'hom o loga tion  ne sera accordée à una 
option  que si l'équ ipem ent optionne l peut être obtenu sans d iscrim ina tion  auprès 
du construc teur ou de ses concessionna ires par tou te  personne desirani 
l'acheter.
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bb) E qu ipem ent op tion ne l p o uvan t être hom ologué sans m in im um  de  
production :

— Eléments de suspension et essieux renforcés à cond ition  q u 'ils  so ient 
entièrem ent interchangeables avec la p ièce d 'o rig ine , que les axes de pivotage 
du châssis resten t à leur place in itia le  et que la c iném atique de la suspension  ne 
so it pas changée.

— Tableau de bord différent.
— Freins—étriers de fre ins.
— Réservoir de carburant.
— B ieiiettes de d irection.
— D irection  assistée {A r t  261 o).
ce) E qu ipem ent libre ne d e v a n t pas fa ire  l'o b je t d 'u n e  h o m o log ation :
— Pro tections inférieures.
— Extensions d 'a iies (s im ple  dé flecteu r d'au m oins 120°, de 5 cm de largeur 

maximum et 10 cm de hauteur maximum).

Face P ro fil

dd) T o u te  autre option qui a ffecte d 'une façon d irecte ou ind irecte  le rende
m ent m écanique de la vo iture  ne peut être hom ologuée que si au m oins 1.000 
vo itu res identiques, équipées de cette op tion , o n t été fabriquées en 12 mois 
consécu tifs . A u  cas où cet a rtic le  serait appliqué dans le cadre du G roupe 4 (GT), 
le m inim um  de fab rica tion  serait nature llem ent de 400 vo itures et non pas de 
1.000, en 24 mois.

N B : Les élém ents m écaniques hom ologués a insi que les transfo rm ations 
perm ises en G roupe 2 avant le 31.12.1975 (Réunion de Septem bre) selon les 
p rescrip tions  de l 'A r t  260 de l'ancienne A nnexe J sont u tilisab les  jusqu 'au  31.12. 
77. en rallyes. La vo itu re  sera autom atiquem ent transférée en G roupe 4.

V O IT U R E S  DE G R A N D  T O U R IS M E  D E  S E R IE  (G roupe 3)

A r t  262 — D é f in it io n  : V o itu res  à au m oins deux places constru ites  en série 
lim itée  à l'usage d 'une c lientè le  qui recherche les m eilleures perform ances et/ou 
le maximum de confort.

A rt 263 — Fabrication m in im a le  e t nom bre de p laces : Les vo itures de 
Grand Tourism e de série doivent avoir été fabriquées à au-m oins 1.000 exem
pla ires identiques en tous po in ts  (sauf au to risa tion  donnée c i-après à l 'A rtic le  
264) sur une période n 'excédant pas 12 m ois consécu tifs  e t com porte r au moins 
2 places.
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A rt 264— M odifica tions  e t/ou ad jo nc tion s  autorisées: Elles sont exacte
m ent les mêmes que ce lles autorisées pour le G roupe 1 (vo ir c l-avant A r t  258).

V O IT U R E S  DE G R A N D  T O U R IS M E  (G roupe 4)

A rt 265 — D éfin ition  : V o itu res  à  au m oins deux places constru ites  en petite 
série et pouvant fa ire  l'ob je t d 'am énagem ents destinés à les adapter p lus spé
c ia lem ent à la com pétition  sportive. Ce groupe recueille  en outre  les vo itures 
dérivées de ce lles hom ologuées en G roupe 3 (G T  de série) e t d on t les m odifica- 
tie n s  dépassent les lim ites  autorisées dans le G roupe 3.

A rt 266 — Fabrication m in im a ie  e t nom bre de p laces : Les vo itu res de GT  
devront avoir été constru ites  à un m in im um  de 400 exem piaires su r une période 
n 'excédant pas 24 m ois consécu tifs  e t com porte r au m oins 2 places.

A rt 267— M od ifications au to risées: Exactement les mêmes que ce lles du 
G roupe 2 (vo itures de Tourism e—vo ir A r t  251) à l'exception  de i'éche ile  de poids 
suivante (A r t  255h). Ces po ids s 'en tendent te ls que la vo itu re  fra n ch it la ligne 
d 'arrivée, déduction  fa ite  du po ids du carburant:

Jusqu 'à  500 cc : 495 kg 
600 cc ; 535 kg 
700 cc : 570 kg 
850 cc : 615 kg

1.000 cc : 655 kg
1.150 cc: 670 kg
1.300 cc : 700 kg
1.600 cc : 740 kg
2.000 c c : 810 kg
2.500 cc : 880 kg
3.000 cc : 945 kg
3.500 cc : 1.005 kg
4.000 cc: 1.075 kg
4.500 cc : 1.120 kg
5.000 cc : 1.170 kg
5.500 cc: 1.225 kg
6.000 cc : 1.270 kg
6.500 cc: 1.310 kg
7.000 cc : 1.340 kg
7.500 cc : 1.365 kg
8.000 cc : 1.380 kg 

P lus de 8.000 cc : 1.465 kg
N B : les é lém ents m écaniques hom ologués a insi que les transform ations 

perm ises en G roupe 2 avant le 31.12.75 (Réunion de Septem bre) se lon les pr;^ 
sc rip tions  de l 'A r t  260 de i'ancienne A nnexe J so n t u tilisab les  jusqu 'au  31.12.7( 
en rallyes.

V O IT U R E S  DE P R O D U C T IO N  S P E C IA L E S  (G roupe 5)

A rt 268 — D éfin ition  : V o itu res de p roduction  spécia les pour lesquelles 
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aucune p roduction  m inim ale n ’est nécessaire mais qui o n t pou r o rig ine  les 
vo itures bénéfic ian t d 'une  hom ologation  en cours dans les G roupes 1, 2, 3 e t 4.

A r t  269— M o d if ic a tio n s  a u to r is é e s ; Tou tes  les trans fo rm ations permises 
pour ies G roupes 1 à 4 (A r t  258 et 261) a insi que ce lies fa isan t i'o b je t du présent 
chapitre.

a ) P o id s  m in im u m : Les vo itu res du G roupe 5 devront peser au m oins les 
poids su ivants (A r t  255 h). Tous les é lém ents de sécurité  norm alem ent prévus 
(arceaux extincteurs, etc) so n t com pris  dans ces po ids :

C yiindrée-m oteur in férieu re  ou égaie à 500 cc: 450 kg
,, 600 cc: 495 kg 
„  700 cc : 525 kg 
,, 850 cc: 555 kg 
,, 1.000 cc : 595 kg 
„  1.150 cc: 610 kg
„  1.300 cc : 635 kg 
,, 1.600 cc: 675 kg 
„  2.000 cc: 735 kg
„  2.500 cc : 800 kg 
„  3.000 cc: 860 kg 
„  3.500 cc: 915 kg 
,, 4.000 cc: 970 kg 
„  4.500 cc: 1.025 kg 
„  5.000 cc: 1.065 kg 
„  5.500 cc: 1.115 kg 
„  6.000 cc; 1.155 kg 
„  6.500 cc ; 1.190 kg 
„  7.000 cc: 1.220 kg 
„  7.500 cc: 1.240 kg 
„  8.000 cc : 1.255 kg 

au-dessus de 8.000 cc: 1.330 kg
b) C a rro sse rie  — c h â s s is :  La fo rm e  extérieure de la carrosserie  d'origine 

do it être conservée. A ucune  m od ifica tion  ne peut être apportée à ia coque de 
série et/ou au châssis et à la ca rrosserie  d 'o rig ine , sauf en ce qui concerne 
l'a llégem ent des structu res par re tra it de m atière et l'ad jonction  de renforts. 
Ceux-ci so n t libres. Le matériau des é lém ents su ivants est libre, à cond ition  que 
leu r fo rm e d 'o rig ine  so it conservée:

— portières,
— capot m oteur et coffre.
Le matériau des surfaces vitrées es t lib re, sauf en ce qui concerne le pare-brise
Tou te fo is , la v itre de la portière du conducteu r et celle de la portière du passager 

au cas où le Règlement Particu lie r de l ’épreuve en perm ette un, doivent être d« 
matériau d 'o rig in e  hom oiogué. La d im ension  de l'ouvertu re  d 'o rig ine  do it être 
conservée.

Des ouvertures pou rron t être pratiquées dans la carrosserie  pour ia ventila' 
tlon  de l'hab itacle , à cond ition  qu 'e lles  so ien t p lacées:

— su r ia partie  sa iliante en arrière du to it  au-dessus de ia vitre A R  et/ou dau® 
une zone com prise  entre la vitre latéraie A R  et ia v itre  AR .

— qu 'e iies ne fo rm ent pas sa illie  en dehors de la ligne d 'o rig in e  de la carros
serie.
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A ile s : Le matériau et la fo rm e de l ’aile sont lib res. Tou te fo is , la fo rm e de 
l'ouvertu re  du passage de roue do it être maintenue.

Les a iles doivent su rp lom ber les roues de façon à les couvrir e fficacem ent sur 
au m oins la m oitié  de la c ircon fé rence  et su r au m oins tou te  la largeur du pneu
matique. Des ouvertures d ’aération peuvent y être pratiquées.

In térieu r: Libre. Tou te fo is , l ’em placem ent du siège prévu à l ’o rig ine  pour le 
conducteur d o it être conservé, il ne sera pas perm is d ’ ins ta lle r quoi que ce soit, 
horm is l ’extincteur, e t le cas échéant la roue de secours, à l'em placem ent du 
siège du passager. Le tableau de bord ne devra présenter aucun angle saillant.

c) M oteur: Le b loc m oteur d 'o rig in e  hom ologué sur la vo iture de base devra 
être conservé. La cy lindrée sera lib re  et pourra  être obtenue par un changem ent 
de la course et/ou l'a lésage d ’o rig ine . Les chem Isage/rechemIsage sont libres. 
Le m oteur d o it être placé dans le com partim en t m oteur d ’orIgIne et l'o rientation  
du v ilebrequin d ’o rig ine  vu en plan d o it être conservée, il n 'es t pas perm is d 'u t ili
ser p lus ieurs b locs moteurs.

d) A u tres  é lém ents  m écan iques: Libres. Tou te fo is , les roues m otrices du 
m odèle de base hom ologué doivent reste r les roues m otrices. Ceci im plique 
q u ’une transm iss ion  à 4 roues m otrices ne peut être utilisée  que su r une voiture 
a ins i conçue à l ’orig ine.

La boîte de vitesses d o it rester dans son com partim ent d 'o rig ine .
L ’ad jonction  d ’un d is p o s itif de su rm u ltip llca tlon  est autorisée.

e) S uspens io n : Le type de suspension  hom ologué d o it être conservé. 11 est 
tou te fo is  perm is de ra jou ter ou m o d ifie r des po in ts  d ’attache, de m o d ifie r ou 
rem placer les organes de lia ison du systèm e de suspension . Le type et le nombre 
de ressorts  e t d ’am ortisseurs est libre.

P a r'type  de suspens ion ’ on entendra: M cPherson—pont rig ide, bras oscillants, 
parallé logram m es, axe A R  De D ion, roue tirée, roue poussée, etc.

L’em pattem ent d ’o rig ine  do it être conservé.
f) D irection : Libre.

g) R oues: Les largeurs m aximales de roues com plètes (V o ir A r t  252 I) sui
vantes seront perm ises en fo n c tio n  de la cylindrée:

Jusqu 'à  1.000 cc : 1 T
1.300 cc :1 2 ''
1.600 cc: 13"
2.000 cc : 14"

,, 3.000 cc : 15"
Plus de 3.000 cc: 16"

h) Freins: Libres (A r t  253 j).

i)  R éservo irs: Les vo itu res devront être m unies de réservo irs de sécurité 
conform es aux sp éc ifica tions  F iA /S pec/FT 3  ou F iA /S p e c /F T A , dans les condi
tio ns  de l ’A r t  272 h).

L’em placem ent du réservo ir est libre, à cond ition  q u ’H ne so it d isposé ni dans 
l ’habitacle  ni dans le com partim ent m oteur, sauf si ce t em placem ent correspond 
à l ’hom ologation.

Pour les courses de côtes, si la capacité  to ta le  du ou/des réservo irs de carbu
ran t n 'est pas supérieure à 20 litres, le réservo ir de sécurité  ne sera pas obligatoire 
à cond ition  que la position  du réservo ir ne dépasse pas 30 cm de part et d ’autre 
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de l ’axe long itud ina l de la vo itu re  et q u ’ il so it entouré d ’une s tructu re  déformable 
de 1 cm d ’épaisseur.

j)  D ispositifs  aéro d yn am iq u es : Les d isp o s itifs  aérodynam iques doivent 
s ’ inscrire  dans la pro jection  fron ta le  de la vo iture.

A  i a v a n t: i is  ne pou rron t dépasser de p lus de 10% l ’em pattem ent de la 
vo iture  (m esure effectuée à partir de la lim ite  h o rs -tou t de la carrosserie) e t ne 
p ou rron t en aucun cas dépasser de p lus de 20 cm  la lim ite  h o rs -tou t de la car
rosserie  d ’o rig ine , iis  seront ob liga to irem ent insta llés en-dessous du pian 
horizonta l passant par le moyeu des roues, et pou rron t s ’ inscrire  entre la partie 
suspendue la p lus basse et le soi.

A  l ’a rriè re : i is  ne pou rron t dépasser de plus de 20% de l ’em pattem ent de ! 
vo iture  (m esure effectuée à partir de la lim ite  h o rs -tou t de la carrosserie) et ne 
pou rron t en aucun cas dépasser de p lus de 40 cm la lim ite  h o rs -tou t de la car
rosserie  d ’o rig ine . ’

V O IT U R E S  DE C O U R S E  B I-P L A C E S  (G roupe 6)

A rt 270— D éfin itio n : V o itu res  de com pétition  à d eu / places construites 
spécia lem ent pour les courses de vitesse sur c ircu it fermé.

A rt 271 — S péc ifica tio ns  gén éra ies: Ces vo itu res devront répondre au: 
p rescrip tions  généraies concernant les vo itures des Groupes 1 à 6 (vo ir A r t  252 
et 255), sauf en ce qui concerne les po in ts  m entionnés c i-après:

a) L’em placem ent pour les bagages est fa cu lta tif (A r t 255 f).
b) La roue de secours est facu lta tive  (A r t  255 i).
c) Dans le cas d ’une vo iture  ouverte, le pare-brise a insi que les parties trans

parentes des portes, s i prévues, so n t facu lta tives et leurs d im ensions libres.

A rt 272 — S péc ifica tio ns  particu li ères :

a) Poids m in im um  : Les vo itures devront peser au m oins les poids indiqués 
sur i ’écheiie c i-après;

C ylindrée-m oteur inférieure ou égaie à 1.000 cc ; 500 kg 
de 1.000 cc à 1.300 cc; 535 kg
de 1.300 cc a 1.600 cc; 560 kg
de 1.600 cc à 2.000 cc; 600 kg
de 2.000 cc à 3.000 cc ; 700 kg
de 3.000 cc à 4.000 cc; 765 kg

,, ,, de 4.000 cc à 5.000 cc; 810 kg
,, ,, de 5.000 cc à 6.000 cc; 840 kg

supérieure à 6.000 cc; 860 kg
b) B atte rie ; L ’em placem ent de la batterie  est lib re . Elle devra tou te fo is  être 

so lidem ent fixée et entièrem ent protégée par une boîte en matériau isolant.

c) Roues et pneum atiques  : il es t recom m andé d ’u tilise r des roues comport
ant un d is p o s itif pour re ten ir les pneum atiques. En cas d ’u tilisa tion  de boulons 
de roues ’knock-o ff’ (type pap illon), ceux-ci ne devront en aucun cas dépasse' 
les jantes.

La largeur maximum de la roue com plè te  est lim itée  à 16".
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d) F re ins  : Le système de fre inage devra être conçu de te lle  sorte  que l'action 
de la pédale de fre in  s'exerce norm alem ent sur les 4 roues. Dans le cas d'une 
fu ite  en un po in t quelconque de la canalisation ou d 'une défa illance quelconque 
en un p o in t de la transm iss ion  de fre inage, l'ac tion  de la pédale d o it continuer 
à s'exercer su r au m oins deux roues.

e) E lem ents de suspension : In te rd ic tion  de chrom er les é lém ents de sus
pension en acier d 'une  résistance à la rup tu re  de p lus de 45 tonnes par sq inch.

f )  C arrosserie: La carrosserie  sera conçue de manière à fo u rn ir  co n fo rt et 
sécurité  au conducteu r e t au passager. Tous les é lém ents de la carrosserie 
devront être com plè tem ent e t so igneusem ent fin is , sans pièces prov iso ires ni 
de fo rtune . La carrosserie  recouvrira  tou tes les com posantes mécaniques; 
seuls pou rron t dépasser les tuyauteries d 'échappem ent ou d 'adm iss ion , ainsi 
que le haut du m oteur.

f1) D im ensions  : A u cu n  é lém ent de la carrosserie, à l'exception  de l'arceau 
de sécurité  et des é lém ents s tric tem ent en rapport avec le fonctionnem ent du 
m oteur (p rise  d 'a ir) ne peut dépasser en hauteur un plan horizonta l s itué à 80 
cm  au-dessus du po in t le p lus bas de la s tructu re  entièrem ent suspendue de 
voiture.

La largeur m aximum de la carrosserie  ne do it pas dépasser 200 cm.
La longueur maximum de ia vo itu re  ne devra pas dépasser 450 cm.
f2) A ile s : Les ailes devront su rp lom ber les roues de façon à les couvrir 

efficacem ent su r au m oins un tie rs  de leur c irconférence et su r au m oins toute 
ia largeur du pneum atique. A  l'arriè re, les a iles devront descendre au-dessous 
de l'axe des roues A R . Des ouïes de re fro id issem ent pou rron t être aménagées 
entre les a iles et ia coque, sauf à l'a rriè re  des roues AR.

f3) O u vertu re  de l'h a b ita c le : Dans le cas d 'une vo itu re  ouverte, l'ouverture 
dé lim itan t l'hab itac le  d o it être sym étrique par rapport à l'axe long itud ina l de la 
vo iture.

Les portières sont facu lta tives. Si e lles sont prévues, e lles doivent avoir les 
d im ensions prévues par l 'A r t  255 e).

14) V is ib ilité :  La carrosserie  d o it assurer au conducteu r et au passager une 
v is ib ilité  fron ta le  et latérale répondan t aux cond itions  de course. Les rétroviseurs 
doivent assurer au conducteur une v is ib ilité  arrière de part et d 'au tre  de ia voiture.

fS) H ab ita c le  et sièges : Les d im ensions de i'hab itac ie  devront correspondre 
à celles prescrites par l 'A r t  255 b) pou r les vo itures à deux places. Les sièges 
prévus pour le conducteur et le passager do ivent être de d im ensions similaires, 
lis  doivent être d isposés sym étriquem ent de part et d 'au tre  de l'axe longitudinal 
de la vo iture et être so lidem ent fixés. Ils  peuvent cependant être ajustables 
ind iv iduellem ent.

g) E qu ipem ent lu m in e u x : Les véhicu les seront équipés, à l'arrière, d'au 
m oins deux feux 's to p ' a insi que de deux feux A R  rouges m unis d 'une ampouls 
de 15 w m inim um  chacun. Ils  se ron t placés v is ib lem ent e t sym étriquem ent de 
part e t d 'au tre  de l'axe long itud ina l de la vo iture.

Pour les épreuves de nuit. Ils se ron t équipés d 'au m oins deux phares d'une 
puissance égale à ce lle  des phares équ ipant habitue llem ent les vo itures de 
T ourism e et de deux ind ica teurs de d irection  m ontés à l'A R . Des dispositions 
p lus exigeantes en m atière de signa lisa tion  et/ou d 'écia irage p ou rron t être pré" 
vues au Règlement P articulier.
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h) R é s e rv o irs  d 'e s s e n c e : Toutes !e8 vo itures qui partic ipent à des courses 
de vitesse su r c ircu it d 'une ou p lus ieurs manches de 100 km m inim um  doivent 
être équipées de réservo irs de sécurité  conform es aux sp éc ifica tions  F IA /S pec/ 
FT3 ou F T A  e tfo u rn is  par un fab rican t agréé. Les réservo irs rem plis de m ousse 
de sécurité  conform e aux spéc ifica tions  m ilita ires am érica ines Mil-B-83054 
(Baffle materia l), se ron t ob liga to irem ent placés à l ’ in térieu r de la s tructu re  
princ ipa le  du véhicule.

Le c ircu it de ca rburan t devra être conçu de te lle  façon q u 'il ne so it pas le 
prem ier é lém ent touché en cas d 'acc ident. S i la vo iture  est équipée d 'un système 
de rav ita illem ent standard isé, l ’em m anchem ent su r la vo iture  d o it être protégé.

i)  C a p a c ité  des  ré s e rv o irs : La capacité to ta le  des réservo irs de carburant 
ne devra pas excéder les lim ites su ivantes:

C ylindrée-m oteur in férieure  ou égaie à 700 cm®: 60 iitres
fi M de 700 à 1.000 cm®: 70 litres
ti rt de 1.000 à 1.300 cm®: 80 litres

.• de 1.300 à 1.600 cm®: 90 litres

.. de 1.600 à 2.000 cm®: 100 litres
•1 t> de 2.000 à 2.500 cm®: 110 litres
„  „  supérieure à 2.500 cm®: 160 litres

La capacité  to ta le  d ’un réservo ir ne do it pas excéder 80 iitres. Le système doit 
être conçu de te lle  façon qu'en cas de rupture  d 'un  réservoir. Il n ’y a it pas plus 
de 80 litres  de répandus. Un réservo ir co llecteu r d ’ une capacité maximum de 8 
litres  pourra  être placé à l ’extérieur du châssis  p rinc ipa l à cond ition  q u ’il so it 
entouré d ’une s tructu re  déform able agrée de 10 mm d ’épaisseur.

i)  Réservoirs d 'h u ile : Tous les réservo irs d ’huile  placés à l ’extérieur de la 
s tructu re  princ ipa le  de la vo iture  devront être entourés d 'une struc tu re  défor- 
mabie de 10 mm d ’épaisseur. En aucun cas, un réservo ir d ’huile  qui ne sera it pas 
placé à l'in té rieu r de la s tructu re  princ ipa le  ne devra être monté en arrière de la 
boîte de vitesses ou du carte r de d ifîé rentie i.

k) C lo isons e t réservo irs: A u cu ne  partie  des réservo irs à liqu ides (car
burant, huile, eau) ne d o it donner d irectem ent sur l ’em placem ent réservé au 
pilo te  ou au passager. Les réservo irs de carburant devront être ventilés de façon 
à prévenir l'accum u la tion  de vapeurs toxiques ou à em pêcher ces vapeurs 
d ’envahir le com partim ent du conducteu r ou celui du moteur.

Les réservoirs de carburant doivent être isolés au moyen de c lo isons empê
chant tou te  in filtra tio n  de carburant dans le com partim ent du conducteur ou 
dans celu i du m oteur ou tou t contact avec la tuyauterie  d 'échappem ent en cas 
d ’écoulem ent, de fu ite  ou d ’acc ident survenant au réservoir.

f) E qu ipem ent de sécu rité : V o ir A r t  253 et 255.

A p p u ie -tê te  : M ontage obliga to ire  d ’un repose-tête capable de supporte r une 
masse de 17 kg sous une accélération de 5 g d irigée vers l ’arriére. Ses dim en
sions se ron t te lles qu ’en aucun cas la tê te  du p ilo te  casqué ne puisse  être 
enserrée entre l ’arceau et le repose-tête lui-m êm e.

S tructu re  d é fo rm ab le : Tou te  la zone des réservo irs se trouvant en contact 
d irec t avec les file ts  d ’a ir devra com prendre une s tructu re  déform able conforme 
aux sp éc ifica tions de l 'A r t  273 B.

Une s tructu re  déform able de mêmes caractéris tiques que ce lles des réser
vo irs, d 'une épaisseur de 150 mm et d ’une hauteur de 200 mm, devra se prolonger 
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long itud ina lem ent en avant des pédales su r au m oins 500 mm de chaque côté 
de la vo iture. Ces s truc tu res  doivent être so lidem ent reliées entre e lles, a insi 
q u ’à la s truc tu re  de la vo iture. D ’autres types de structu res pou rron t également 
être utilisés, à cond ition  q u ’elles p résentent le même coeffic ien t d ’absorption 
d 'énergie.

Paro i an ti-fe u , p lan ch er: Les vo itu res  doivent com porte r un pare-flam m e 
destiné à em pêcher le feu  de se propager du com partim ent m oteur ou du des
sous de la vo itu re  vers l'hab itac le . Les ouvertures du pare-flam m e destinées au 
passage des pédales, câbles m éta lliques et condu ites do ivent être aussi 
restre in tes que possib le . Le p lancher de l ’habitacle  d o it ê tre conçu de manière à 
p rotéger le conducteur contre  to u t gravier, huile, eau et débris provenant de la 
rou te  ou du m oteur. Les panneaux-p lanchers ou paro is de séparation doivent 
perm ettre  un systèm e d ’écoulem ent p ou r éviter tou te  accum ula tion  de liqu ide.

m ) M ise en ro u te : La m ise en route  des m oteurs des vo itures du G roupe 6 
est autorisée tan t su r la g rille  de départ que lors  d ’un arrêt au stand avec l'ap
p o in t d 'une batterie supp lém enta ire  qui sera connectée prov iso irem ent à une 
p rise adéquate fixée su r la voiture.

V O IT U R E S  DE C O U R S E  M O N O P L A C E S  (G ro u p e s  7 e t 8)

A rt 273 —  P rescrip tions com m u nes aux  vo itu res  du G roupe 7:

A ) Prescriptions com m unes a u x  Form ules 1-2-3:
1) Poids m in im u m : Le poids m in im um  est ce lu i de la vo iture  en ordre de 

m arche, c ’est-à -d ire  avec tous liqu ides lub rifian ts  et re fro id issants, mais sans 
carburant.

2) La construc tion  de la vo itu re  d o it être sym étrique en ce sens que celle-ci 
é tant soulevée la téra lem ent et pesée, le dem i-po ids do it être de part et d'autre 
la m oitié  du po ids to ta l, é tan t to léré  dans chaque cas un écart maximum de plus 
ou m oins 5% d ud it dem i-po ids.

Le pesage pour la vé rifica tion  d o it être e ffectué avec tous  les réservo irs (car
burant, eau, huile) p le ins et un p ilo te  pesant au m oins 75 kg assis normalement 
au vo lan t (ou un les t de même poids occupan t la même place).

3) S iège du conducteur conçu de te lle  sorte  qu 'on  puisse  s ’y mettre ou le 
qu itte r sans ouverture de portière ou déplacem ent d ’un panneau quelconque* 
Le p ilo te  devra être assis à son vo lan t face à la route.

En outre, l'hab itac le  d o it être conçu de te lle  sorte  que le tem ps maximum 
nécessaire pour l ’entrée ou la so rtie  du p ilo te  ne dépasse pas 5^

4) M ise en ro u te : La m ise en rou te  des m oteurs de F I, F2 et F3 est autorisée 
ta n t su r la g rille  de départ p rov iso ire  que lors d ’un arrêt au stand avec l ’appoint 
d une batterie supp lém enta ire  qui sera connectée prov iso irem ent à une prise 
adéquate fixée sur la vo iture.

5) O rifice  du réservoir de c arb u ra n t: L ’o rif ice  ou les o rif ice s  de remplissage 
et leur bouchon ne doivent pas fa ire  sa illie  su r la tô le  de la carrosserie.

Leur ouverture do it être d ’un d iam ètre su ffisan t pour perm ettre l'évacuation de 
I a ir lo rs  des rem plissages rapides (en particu lie r ceux effectués sous pression) 
e t le cas échéant l ’évent de com m un ica tion  avec l'a tm osphère  do it être conçu 
de façon à éviter tou te  fu ite  de liq u id e  pendant la marche.
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6) T u y a u x  d 'é ch ap p e m e n t: Les o rif ic e s  de so rtie  des tuyaux d 'échappe
ment, s 'i ls  sont d irigés horizonta lem ent vers l'a rriè re, devront ê tre placés à une 
hauteur com prise  entre 30 et 60 cm au-dessus du so i. S 'ils  ne so n t pas entiè re
m ent m asqués par un é lém ent de carrosserie , iis  ne devront en aucun cas 
dépasser de p lus de 25 cm la longueu r h o rs -tou t du véhicule.

7) R é s e rv o irs  d ’ h u ile  e t ra d ia te u rs  d 'e a u  : Tous les o rif ice s  de rem plissage 
des réservo irs d 'hu ile  e t radia teurs devron t être prévus de façon à en perm ettre 
le sce llem ent par appos ition  de p lom bs. Les p lom bs sce llan t l 'o r if ic e  ou les 
o rif ice s  de rem plissage des réservo irs  de lu b rifia n t devront rester en place 
pendant tou te  la durée des épreuves. Celui ou ceux sce llan t l'o r ific e  ou les 
o rif ice s  de rem plissage du ou des rad ia teurs devront être en place au départ 
mais p ou rron t être enlevés lo rs  d 'un  a rrê t au stand de ravitaillem ent.

Tous les réservo irs d 'hu ile  placés à l'ex té rieu r de la s tructu re  princ ipa le  de la 
vo iture  devront être entourés d 'une s truc tu re  déform abie de 10 mm d 'épaisseur. 
En aucun cas un réservo ir d 'hu ile  qu i ne sera it pas placé à l'in té r ieu r de la 
s truc tu re  princ ipa le  ne devra être m onté en arrière de la boîte de vitesses ou du 
carter de d iffé rentie l.

B) Prescriptions supp lém enta ires  com m unes aux  F I e t F2:
1) C arrosserie : A u cu n  é lém ent de la carrosserie  ne peut dépasser en hauteur 

un pian horizonta l s itué  à 80 cm au-dessus du po in t le plus bas de la s tructure  
entièrem ent suspendue de la vo iture, à l'exception  de l'arceau de sécurité  et des 
é lém ents s tric tem ent en rapport avec le fonc tionnem en t du m oteur (p rise  d 'a ir).

En d 'au tres term es, la vo iture  don t les roues et les é lém ents de suspension 
m obiles auron t été dém ontés et sans te n ir com pte éventuellem ent de l ’arceau de 
sécurité , d o it pouvo ir passer entre deux pians para llè les séparés de 80 cm. 
Cette mesure do it être effectuée dans l'ass ie tte  norm ale de la vo itu re  sur la 
ligne de départ.

Les roues doivent être extérieures à la carrosserie. L 'ouverture dans la carros
serie donnant accès à l'hab itac le  do it présenter les d im ensions m inim ales su iv
antes:

— Longueur; 60 cm.
— Largeur; 45 cm, m aintenus su r 30 cm dans un pian horizonta l du po in t le 

plus reculé du siège vers l'avant.
D errière les roues A V  la carrosserie  ne peut dépasser une largeur maximale 

de 140 cm pour la FI e t 130 cm pour la F2.
La struc tu re  déform abie es t com prise  dans cette largeur.
La carrosserie  en avant des roues A V  peut être prolongée jusq u 'à  une largeur 

maximale de 150 cm au to ta l.
Tou te fo is , tou te  partie  de la carrosserie  en avant des roues A V , d ’une largeur 

to ta le  de p lus de 110 cm ne pourra  dépasser en hauteur celle des jan tes des 
roues A V .

A ucun  é lém ent de carrosserie  ne pourra  dépasser vers l 'A R  de p lus de i 
mètre derrière l'axe des roues AR .

2 —  S tructu re  d é fo rm ab ie : Tou te  la zone des réservo irs se trouvant en 
contact d irec t avec les file ts  d 'a ir d o it com prendre  une struc tu re  déformabie 
conform e aux spéc ifica tions  ci-après.

Par l'express ion  ‘ léché par les file ts  d 'a ir ', on entendra tou te  la zone de la 
carrosserie  (ou du m onocoque) à l'exc lus ion  des parties a joutées te lles que 
radiateurs d'eau, entrées d 'a ir, pare-brise, etc.
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A rt 273: Prescriptions Groupe 7! A r t 274: Formule 1

a) La s tructu re  déform able d o it so com poser d 'une construc tion  sandwich 
Incorporan t un matériau in in flam m ab le  d ’ une résistance m inim um  de 25 psi, 1,8 
kg/cm^. Il est perm is de fa ire  passer des tuyaux d ’eau au travers de ce matériau.

La construc tion  en sandw ich com prend obligato irem ent deux feu illes de 1,5 
mm d ’épaisseur, don t une en a lum inium  don t la résistance à la rupture  est de 14 
tonnes par pouce carré (2,2 T/cm ^) e t l ’é longatlon  m inim um  de 5%.

b) L 'épa isseur m inim ale de la construc tion  sandw ich est 10 mm. Toutefois, 
dans la zone des réservoirs, cette constuc tion  sandw ich do it avoir une épaisseur 
m inim ale de 100 mm. Cette épaisseur m inim ale de 100 mm est maintenue su r une 
longueur de 350 mm, don t l'em placem ent est laissée à l'appréc ia tion  du construc
teu r et peut ensu ite  être graduellem ent ramenée à 10 mm.

A rt 274 —  Form ule  in terna tio na le  N ° 1 :
V a lid i t é :  Du 1er Janvier 1966 au 31 Décem bre 1977,

M oteurs à  pistons a lte rn a tifs :
a) C ylindrée-m oteur sans su ra lim en ta tion : in férieure  ou égale à 3.000 cm^
b) C ylindrée-m oteur avec su ra lim en ta tion : In férieure ou égale à 1.500 cm^

N om bre de c y lin d res : Max 12.
M oteurs à tu rb in es: U tilisa tion  autorisée su r la base de la fo rm u le  d'equiva’ 

lence données à l ’A r t  252 i).
Poids  m in im u m , sans les t: 575 kg.
D im ensions hors-tout de  la  carrosserie: La largeur maximale ho rs-tou t de 

la carrosserie, pour sa partie antérieure aux roues A R  et postérieure aux roues 
A V , ne sera pas supérieure à 140 cm. A ucune  tuyauterie  d 'hu ile , de carburant, 
aucun f i l  é lectrique ne devront être insta llés à p lus de 60 cm de part e t d 'autre  de 
l ’axe de la vo iture, à l ’in té rieu r de la s truc tu re  déform able, ou le long des réser
vo irs  principaux.

La largeur maximum de l ’a ileron est fixée à 110 cm.
Réservoirs du ty p e  'outre  en cao u tch o u c ': Les réservo irs de carburant 

devront être placés à l ’in té rieu r de la s truc tu re  p rinc ipa le  de la vo iture.
Tous réservo irs placés à p lus de 30 cm de part et d ’autre de l'axe de la voiture 

doivent être du type ‘outre  en caou tchouc ’ non auto -ob tu ran ts conform es aux 
sp éc ifica tions  F IA /S pec/FT3 -  F IA /S p e c /F T A  (A r t  253 f).

Un réservo ir qui sera s itué  à l'in té rieu r de la s tructu re  princ ipa le  du mono
coque et qui ne dépassera pas 30 cm de part e t d 'au tre  de l ’axe de la voiture 
devra être du type FT3 ou du type ‘outre  en caou tchouc ’ non-auto-obturant.

Un réservo ir co llecteu r d ’une capacité  maximum de 1 gallon pourra être plac 
à l ’extérieur du châssis  p rinc ipa l à cond ition  qu ’ il s o it entouré  d 'une structure 
déform able conform e aux sp éc ifica tions  données à l ’A r t  273 B) et d ’une épais
seur m inim um  de 10 mm.

Le réservo ir pourra être du type ‘outre en caou tchouc ’ conform e à la spécifi
cation FT3, e t devra être raccordé au m oteur par une connection  auto-obturante 
de type aviation.

Le c ircu it de carburant devra être conçu de manière à ne pas être le premier 
é lém ent touché en cas d ’accident.

C ap ac ité  des réservo irs: La capacité totale des réservoirs ne doit p 
248



A r l 274: Formule 11 A rt 275: Formule 2

excéder 250 litres  et la capacité m axim ale de chacun d 'en tre  eux d o it être de 80 
litres. Le c ircu it de carburant d o it ê tre conçu de manière à éviter qu 'en  cas de 
rupture d 'un  réservo ir p rinc ipa l, p lus  do 80 litres  d 'essence ne so ien t répandus.

A rceau  de sécu rité : L'arceau de sécurité  d o it avoir une hauteur m inim um  de 
82 cm (même m éthode de m esure que pour la hauteur des a iles pour vo itures 
carrossées) et dans to u s  les cas dépasser le casque du p ilo te  d ’au m oins 5 cm.

Mesures de sécurité add ition ne lles  app licab les  à  la  Form ule  1 :
a) il do it être prévu une manette de secours extérieure c la irem ent ind iquée qui 

puisse être actionnée fac ilem ent par l'équ ipe  de secours, même à d istance à 
l'a ide  d 'un  crochet. Cette manette de secours com m andera s im ultaném ent la 
m ise en marche de l'extincteu r, l'a rrê t du m oteur et l'Iso lem ent de la batterie.

b) M ontage ob liga to ire  d 'un  repose-tê te  capable de supporte r une masse de 
17 kg, sous une accélération long itud ina le  de 5 g d irigée vers l'a rriè re. Ses 
d im ensions se ron t te lles qu'en aucun cas la tête du p ilo te  casqué ne puisse 
être enserrée entre l'arceau et le repose-tête  lui-m êm e.

c) L 'em plo i de tô le  de m agnésium  ne sera autorisé  que dans des épaisseurs 
de 3 mm ou plus.

d) La batterie  d 'accum ula teur devra être capable d 'assure r au m oins deux 
dém arrages du moteur.

e) in te rd ic tion  de ch rom er les é lém ents de suspension  en acier d 'une résis
tance à la rup tu re  de p lus de 45 tonnes par sq Inch.

Mesures de sécurité  en tran t en v ig u eu r le  1er M ai 1976:
— Porte à faux total AR==80 cm.
— Porte à faux to ta l A V = 1 2 0  cm.
— Largeur maximale de la roue A R  com plè te=21". D lam ètre=13" (mesurée 

entre deux plans verticaux).
— Roues A V = la rg e u r  max 21".
— Largeur H .T de la vo itu re=215  cm.
— C arrosserie: A u cu n  é lém ent de la carrosserie, à l'exception de l'arceau de 

sécurité , ne peut dépasser en hauteur un pian horizonta l s itué à 80 cm s au- 
dessus du po in t le p lus bas de la s truc tu re  entièrem ent suspendue de la voiture.

Le po in t le p lus haut de l'o r if ic e  de la p rise d 'a ir sera com pris  dans cette 
mesure. La hauteur to ta le  de la p rise  d 'a ir  pourra  dépasser cette d im ension de 
5 cm.

— Il y aura près du tableau de bord une struc tu re  substantie lle  (par exemple: 
arceau, etc) te lle  qu 'une  ligne  d ro ite  tirée  du som m et de l'arceau principal 
jusq u 'à  la partie supérieure de cette s tructu re  passe au dessus du casque du 
p ilote.

— Une s tructu re  substantie lle  devra se pro longer en avant des pédales.
— Les tuyauteries d 'hu ile  devront être entourées d 'une s tructu re  déformable 

de 10 mm d 'épaisseur.
— Les radiateurs d 'hu ile  devront être protégés par une s tructu re  déformable 

de 10 mm d 'épa isseur. A ucune  partie  de la vo iture contenant de l'h u ile  ne pourra 
se s ituer en arrière du carter le p lus en arriè re  (B o ite  de vitesses ou d ifférentie l).

— La hauteur m inim a concernant les sorties d 'échappem ent est supprim ée.

A rt 275— Form ule  In tern a tio n a le  N ° 2
V a lid ité :  Du 1er Janvier 1972 au 31 Décem bre 1977.
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A rt 275: Formule 2/A rt 276: Formule 3

M oteurs à  pistons a lte rn a tifs : C ylindrée-m oteur in férieure  ou égaie à 2.000 
cm ^ Sura lim entation  in terd ite .

Poids minimum, sans lest: 500 kg. •
M oteur: Libre. Le nom bre m aximum de cylindres est 6.

B oîte  de vitesses à 5 rapports  m aximum, com pte non tenu de la marche AR.
La propulsion ne pourra  être assurée que par 2 roues au maximum.
Largeur m ax im u m  de la  carrosserie: 130 cm.

A rt 276 —  Form ule In tern a tio n a le  N ° 3
V a lid ité :  Du 1er Janvier 1974 au 31 Décembre 1976.

M oteurs à  pistons a lte rn atifs  ou W a n k e i uniquem ent (pour W ankei. voir 
A r t  252 1).

C ylind rée  m a x im a le : 2.000 cm^

Cas du m oteur à pistons a lte rn a tifs : La cy lindrée maximale pourra être 
obtenue par accro issem ent ou réduction  s o it de i ’aiésage, so it de la course, 
so it de ces deux d im ensions.

N om bre m ax im a l de cylindres : 4.
Les pièces de fonderie  cons titu an t ie b ioc-m oteur e t ia culasse, usinage 

term iné, doivent être ceux d 'un  m oteur équ ipant un m odèle de vo iture  don t ia 
F IA  a constaté î a p roduction  en série d ’au m oins 5.000 exem piaires en 12 mois 
consécu tifs . Le b ioc-m oteur et ia cu lasse d ’o rig ine  pou rron t être modifiés 
lib rem ent par re tra it de m atière à i ’exciusion de tou te  ad jonction  de matière, il 
est perm is cependant de chem iser un b ioc-m oteur qui ne l ’est pas à l'orig ine .

Le type de paliers de v ilebrequin ne pourra  pas être m od ifié  (est in te rd it par 
conséquent ie rem placem ent d ’un rou lem ent lisse  par un rou lem ent à éléments 
m obiles).

Quel que s o it ie type du m oteur u tilisé , il est p récisé que les d iffé rents compo
sants m écaniques du m oteur ne do ivent pas provenir ob ligato irem ent du même 
m oteur d ’o rig ine.

Le systèm e d 'a lim en ta tion  est libre , mais il do it ob liga to irem ent être muni 
d ’une bride  dé lim itan t un o rif ic e  cy lind rique  d 'un  d iam ètre de 24 mm sur une 
longueur de 3 mm don t les génératrices sont perpendicu la ires aux faces du 
diaphragm e. Par cette b ride  devra ob liga to irem ent passer ia to ta lité  d 'a ir ali
m entant ie moteur. La bride d 'é trang lem ent d o it ob liga to irem ent être conçue en 
métal ou alliage m étallique.

Le matériau de ia boîte à a ir es t lib re  à cond ition  q u ’ il ne so it pas poreux.
L 'ensem ble du systèm e d ’adm ission  y com pris  ie co llecteu r d ’adm ission , les 

in jecteurs, ia boîte à a ir e t l ’é trangieur, d o it te n ir dans un gabarit d 'i m ètre de 
long, 50 cm de large et 50 cm de haut. Il sera égalem ent ob liga to ire  que ie système 
d ’adm ission puisse être dém onté du m oteur ensem ble avec ia culasse, comme 
une seule pièce.

Par i ’ensem bie du systèm e d 'adm iss ion , il sera com pris  tous les é lém ents de ce 
systèm e com pris  entre ia cu lasse et ia face externe de ia bride d ’adm iss ion  d'air. 
La CSI se réserve ie d ro it, à ia su ite  des expériences pratiques obtenues avec 
cette nouvelle fo rm u le  3, de m od ifie r les d im ensions de ia bride d'étranglement 
avec un préavis in fé rieu r aux deux ans réglem entaires.
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A u cu n  systèm e de su ra lim entation  n 'es t autorisé  même s 'il en ex is ta it un 
monté en série su r le m oteur d ’o rig ine .

Les autres organes d 'o rig in e  du m oteur pou rron t être rem piaces ou modifiés 
lib rem ent, i l est perm is de souder les chem ises au b loc pour le m oteur conven
tionne l.

A u tre s  é lé m e n ts  m é c a n iq u e s : Libres. 

D im e n s io n s :
Em pattem ent m in im a l: 200 cm.
V o ie  m inim ale: 120 cm.
Largeur maximale des jan te s : 10".

C a rro s s e r ie : A u cu n  é lém ent de la carrosserie, à l'exception  de l ’arceau de 
sécurité  ne peut dépasser en hauteur un plan horizonta l s itué  à 80 cm au-dessus 
du po in t le p lus bas de la s truc tu re  entièrem ent suspendue de la vo iture.

En d 'au tres term es, la vo iture  d o n t tes roues.e t les é lém ents de suspension 
m obiles auron t été dém ontés et sans te n ir com pte éventuellem ent de l ’arceau 
de sécurité , do it pouvo ir passer entre  deux pians parallè les séparés de 80 cm. 
Cette mesure d o it être effectuée dans l ’assie tte  norm ale de la vo iture  sur la 
ligne  de départ.

Les roues doivent être extérieures à la carrosserie. L ’ouverture dans la carros
serie donnant accès à l'hab itac le  d o it présenter les d im ensions minimales 
su ivan tes: j

— Longueur: 60 cm. |
— Largeur: 45 cm, m aintenus su r 30 cm dans un plan horizonta l du po in t le 

p lus reculé du siège vers i ’avant.
A ucun  élém ent de carrosserie  ne pourra  dépasser vers i 'A R  de p lus de 1 

mètre derrière l ’axe des roues AR .
D errière les roues A V  la ca rrosserie  ne peut dépasser une largeur maximale c 

95 cm.
La carrosserie  en avant des roues A V  peut être prolongée jusq u 'à  une largeur 

maximale de 135 cm  au tota l.
Tou te fo is , tou te  partie  de la carrosserie  en avant des roues A V  d 'une largeur 

to ta le  de p lus de 95 cm ne pourra  dépasser en hauteur celle des jan tes des roues 
A V .

L im ita t io n  d es  p n e u m a tiq u e s : La largeur de la bande de rou lem ent des 
pneum atiques es t lim itée  à une va leu r de 8" plus une certa ine to lérance destinée 
à com penser l ’usure de la gomme. C ette  to lérance es t intégrée dans le schéma 
de la page 251 represéntant le ca lib re  de contrô le  à utiliser.

La vé rifica tion  pourra  se fa ire  à to u t m om ent du dérou lem ent de ia course et 
des essais.

La régle tte  du ca lib re  devra être tenue para llè lem ent à l'axe de la roue, mais 
pas nécessairem ent verticalem ent.

Dans le cas lim ite  où les po in ts  C et D (vo ir schém a) sont en contac t avec les 
épauiem ents du pneum atique, les po in ts  A  et B doivent to u jou rs  toucher la 
bande de roulem ent.

SI le concurren t u tilise  des pneum atiques de d im ensions manifestemem 
Inférieures aux 8" ind iqués, les po in ts  A  e t B ne p ou rron t naturellem ent toucher 
s im ultaném ent la bande de rou lem ent mais le contrô le  ne sera pas dans ce cas 
nécessaire.
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A rt 276: Formule 3!A rt 277: Formule Libre

P o id s  m in im a l,  sans le s t :  440 kg.

C e r t if ic a t d ’ o r ig in e :  Toute  vo itu re  de la Form ule N® 3 présentée au départ 
d ’une épreuve devra être munie d ’un c e rtifica t é tab li par le construc teu r et 
confirm é  par l'A u to m o b ile  C lub N ational spéc ifian t l ’o rlg lne  des é lém ents de 
base de la vo iture.

A p p a re il d e  c o n trô le  d ’ é ta n c h é ité  d u  s y s tè m e  d ’a d m is s io n  des  m o te u rs
F3 ; Le d isp o s itif de contrô le  d é c rit c i-après constitue  l ’ u ltim e moyen de vé rif i
cation de l ’étanchéité  de l ’adm iss ion  d ’a ir des m oteurs de F3 et est sans appel. 
T ous les organisateurs devront ê tre  en mesure de le mettre à la d ispos ition  des 
com m issa ires techniques, autant pou r la vé rifica tion  après q u ’avant la course.

Ce d is p o s itif destiné à créer a rtific ie lle m e n t une dépression dans le système 
d ’adm iss ion  com porte :

— Une pom pe aspirante à m em brane de déb it nom inal com pris  entre 25 et 
28 litres  d 'a ir/m inute  et dont la dépression  à déb it nul se s itue  entre 55 et 65 cm 
de mercure.

— Un em bout tubu la ire  en caou tchouc s 'adaptant parfa item ent sur la bride 
d 'en trée  d 'a ir.

— Un vacuom ètre branché su r la tuyauterie  re lian t l ’em bout en caoutchouc 
et la pompe.

La procédure à su ivre pour le contrô le  est la su ivante:
a) Caler le m oteur dans une pos ition  te lle  que dans chaque cylindre  1 soupape 

au m oins so it ferm ée.
b) O uvrir la g u illo tine  du systèm e d ’in jec tion  ou les pap illons  des carburateurs.
c) V é rif ie r su r le vacuom ètre que la pom pe crée dans le systèm e d ’adm ission 

une dépression supérieure ou égale à 15 cm de Hg.
d) SI la cond ition  a) ne peut être sa tis fa ite , décaler les cu lbu teurs ou dém onter 

l ’arbre à cames de façon à fe rm er tou tes les soupapes d 'adm iss ion . SI une ou 
p lus ieurs soupapes on t été endom m agées au cours de l ’épreuve, le concurren t 
pourra  les rem ettre en bon état sous le contrô le  des com m issa ires, avant de 
su b ir cette vé rifica tion . Dans ces dern ie rs cas, la dépression m inim ale à obtenir 
sera de 20 cm de Hg et non p lus de 15.

Un exemple de réalisation  de l ’appare il est donné à la page 255. Pour tout 
renseignem ent com plém entaire , contacte r le S ecrétaria t de la CS! (8, Place de la 
Concorde. Paris, Sème, France).

A r t  277 —  V o itu re s  d e  co u rs e  d e  F o rm u le  L ib re  (G ro u p e  8) :

Il est perm is d 'o rgan ise r des com pé titions  sportives ouvertes à d ’autres 
vo itu res que ce lles défin ies dans un des précédents groupes de l ’Annexe J.

Tou tes  les p rescrip tions  concernant les vo itures et en p articu lie r tou te  lim ita 
tio n  de cylindrée-m oteur sont a lo rs à la d iscré tion  des organ isateurs et il leur 
leur appartient de les fa ire  fig u re r le p lus explic item ent possib le  dans le Règle
m ent p a rticu lie r de l ’épreuve, lequel d o it en to u t é ta t de cause être approuvé par 
l ’A u to rité  S portive N ationale responsable  devant la F IA .

Tou te fo is , les vo itures de course  ne répondant à aucune des fo rm u les inter
nationales devront pour ra isons de sécurité , répondre aux p rescrip tions  génér
ales des A r t :  253 b), c), d), e), f) , g), h), i), J), n), o), 273 A3, 273 B1 (dern ie r §)• 
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Formule Sudam 

TITRES

FO R M U LE  S U D A M

V a lid ité :  Du 1er janv ie r 1973 au 31 décem bre 1977. M oteurs à p is tons alter
natifs seulem ent.

C ylind rée  m oteur: La Form ule Sudam com prendra les cy lindrées suivantes:
— C ylindrée m axim um : de 1.800 à 2.000 cc.
— Cylindrée In te rm éd ia ire : de 1.600 à 1.800 cc.
— C ylindrée m in im um ; ju s q u ’à 1.600 cc.
A  chacune de ces cy lindrées co rrespondron t les poids m inim um  su ivants:
— C ylindrée supérieure ; 460 kgs.
— C ylindrée In te rm éd ia ire : 440 kgs.
— Cylindrée In fé rieure ; 420 kgs.

N om bre m axim u m  de  cy lin d re s : 4.

O rig ine d e là  culasse et du b loc m oteur : Les pièces de fonderie  constituan t 
le b loc m oteur et la culasse, usinage term iné, doivent ê tre celles d 'un  m oteur 
d 'une des vo itures fig u ra n t su r la lis te  donnée c l-après. Les m oteurs com prenant 
p lus de deux soupapes par cylindre  ne sont pas adm issib les. Chaque année, en 
décembre, la CSI é tab lira  une lis te  des modèles de vo itures fabriquées en 
A m érique  du Sud, d on t les m oteurs se ron t é llg ib les  pour la Form ule Sudam.

Pour fig u re r su r cette liste, la fab rica tion  de ces modèles de vo itures devra 
avoir a tte in t une des p roductions  m inim ales données c i-dessous;

— P our les m odèles de vo itu res don t le m oteur et le châssis  sont entièrem ent 
fabriqués dans un pays sud-am érica in : 500.

— Pour les modèles de vo itures don t le châssis  e t les é lém ents de carrosserie 
de suspension so n t fab riqués dans un pays sud-am érica in mais don t les parties 
princ ipa les du m oteur so n t im portées pour ê tre assem blées; 1000.

— Pour les modèles de vo itures d on t le châssis, la carrosserie  et les éléments 
principaux du m oteur sont Im portés et sont seulem ent assem blés: 2000.

— Les modèles de vo itures Im portés avec leur châssis, carrosserie, e t moteur 
déjà assem blés ne so n t pas é llg ib les.

Liste va ia b ie  en 1376:
M arque T y p e  d e  v o itu re C y lin d ré e
A lfa  R om e o G u ilia  1300 1250 cc

G uiiia  1750 •  1719 cc
C h ry s le r A venger 1639 cc 

1812 cc
C itro e n 2 CV 424 cc

3 CV — A m i 8 — A m i 6 — Dyane 6 602 cc
F ia t 600 700 cc

850 Coupé — Berline 843 cc
124- S p é c ia l 1197 cc 

1438 cc
125 — Spécial 1608 cc
128 1166 cc
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F ia t 1500 1500 cc
1600 Berline — S port 1624 cc

F ia t Z a s ta v a 1300 1300 cc
Ford Escort GT 1297 cc

Escort de luxe 1098 cc
C ortina 1933 cc
C orce l — GT 1289 cc 

1430 cc
G e n e ra l M o to rs Chevette 1400/1600 cc
H illm a n A rro w 1498 cc
H o n d a N 600 598 cc
M e rced e s  B enz 200 1998 cc
M o rris 1275 GT 1275 ce
N issa n D atsun 510 1300/1500 cc
O p e l Kadett 1078 cc

Rekord 1492 cc
P e u g e o t 404 1618 cc

504 1971 cc
R e n a u lt R4 750'1020 cc

R6 1118 cc
RI 6 TS/R16 1565 cc
RI 2 1289 cc

S im c a -C h ry s le r 1000 — 1100 1000/1201 cc
V o lk s w a g e n 1200 1200 cc

1300 1300 cc
1500 1500 cc
1600 1600 cc

M o d if ic a tio n s  : Le b loc-m oteur et la culasse d ’o rig ine  pou rron t être m odifiés 
lib rem ent par re tra it de m atière à l ’exclusion de tou te  ad jonction  de matière. I! est 
perm is cependant de chem iser un b loc-m oteur qui ne l ’est pas à l'o rig ine .

Le type et le nom bre des paliers de vilebrequ in  ne pourron t être m od ifiés (est 
in te rd it par conséquent le rem placem ent d ’un rou lem ent lisse  par un roulem ent 
à é lém ents m obiles).

Le systèm e d ’a lim enta tion  est libre, m ais à la cond ition  de ne pas u tilise r une 
in jec tion  d irecte ou Indirecte, il d o it ob liga to irem ent être m uni d ’une bride dé li
m itan t un o rif ice  cy lind rique  d 'un  diam ètre de 24 mm sur une longueur de 3 mm. 
Par cette bride devra o b liga to irem ent passer la to ta lité  d 'a ir a lim entant le moteur.

La bride  d ’é tranglem ent d o it ob liga to irem ent ê tre conçue en métal ou alliage 
métallique.

Le matériau de la boîte à a ir est lib re  à cond ition  qu ’ il ne so it pas poreux.
L 'ensem ble du systèm e d ’adm iss ion  com prenant le co llecteu r d 'adm ission , les 

carburateurs, les bottes à a ir et la b ride  doivent te n ir dans un gabarit d ’un mètre 
de long, 50 cm de large et 60 cm de haut. Il sera égalem ent ob liga to ire  que le 
système d 'adm iss ion  puisse être dém onté du m oteur ensem ble avec la culasse, 
com m e une seule pièce. A ucun  systèm e de sura lim entation  ne sera autorisé 
même s’ il en ex is ta it un m onté en série su r le m oteur d ’o rig ine.
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Les autres organes d ’o rig ine  du m oteur pou rron t être rem placés ou m odifiés 
librem ent.

La CSI se réserve le d ro it de m odifie r, su ite  à des expériences pratiques, les 
d im ensions de la bride d 'é trang lem ent avec un préavis in fé rieu r à deux ans.

B o îte  d e  v ite s s e s  : La boîte de vitesses est libre. Elle ne devra pas com porter 
p lus de c inq rapports  de marche A V  p lus la marche AR . Tou te  liberté  est laissé 
en ce qui concerne l ’échelonnem ent des rapports e t du d iffe réntie l. Un système 
d 'au to-b locage est autorisé.

C h a ss is  e t c a rro s s e rie  : La struc tu re  princ ipa le  du chassis e t de la carrosserie  
devra être fabriquée dans un pays sudam éricaln . Pour fa c ilite r les vérifica tions, 
les A u to rité s  S portives Nationales dé livreron t un ce rtifica t d ’o rig ine  à chaque 
vo iture de Form ule Sudam fabriquée su r leu r te rrito ire .

Proviso irem ent, les châssis  e t carrosseries fabriqués dans un pays autre  que 
sud-am érica in  se ron t autorisés à cond ition  qu ’ ils  a ient été Im portée en A m érique 
du Sud avant le 1er avril 1972. Les proprié ta ires fe ro n t parvenir une demande à 
leur C lub N ational respectif pour ob ten ir le ce rtifica t d ’o rig ine  approprié .

il sera in te rd it d 'u tilis e r des a lliages contenant p lus de 8%  de m agnésium  pour 
to u t ce qui concerne le châssis, q u 'il s ’agisse ou non d 'é lém ents de suspension 
(porte-m oyeux, roues, etc).

R é s e rv o irs  d e  c a rb u ra n t: L ’enveloppe externe du réservo ir de métal séra en 
a lum inium  et aura une épaisseur m inim um  de 1,5 mm. L’enveloppe externe 
com prend tou tes les faces du réservo ir à l ’exception de celle adjacente au siège 
du conducteur. L ’a lliage d ’a lum in ium  devra rés is te r à une tension  m inim um  de 
14 tonnes/pouce carré, e t une é longation  m inim ale de 12%. Le réservo ir sera 
du type outre  de sécurité  en caoutchouc conform e aux spéc ifica tions  FT3 de la 
FIA .

Dans un prem ier tem ps, com m e a lternative à ces réservo irs de sécurité  du 
type outre en caoutchouc, il sera perm is d 'u tilise r un réservo ir en a lum inium  
d ’une épaisseur m inim um  de 1,5 mm don t l ’enveloppe externe sera garn ie  de 
préférence su r sa partie  interne  d ’au m oins 3 mm de polyester renforcé de fibre 
de verre.

La capacité to ta le  maximum de carburant du réservo ir sera de 60 litres.
D im e n s io n s  h o rs - to u t :
Em pattem ent m in im a l: 200 cm
V o le  m in im ale : 120 cm
Les d im ensions de la carrosserie  ne pou rron t dépasser les maxima spécifiés 

pour la Form ule 3 In ternationale.

L im ita t io n s  d e s  p n e u m a tiq u e s  e t des  ja n te s :  La largeur maximum des 
Jantes sera de 10 pouces/25,4 cm. La largeur de la bande de rou lem ent des 
pneum atiques sera lim itée  à une va leur m om inale de 8 pouces/20,32cm, p lus une 
certa ine to lérance destinée à com penser l ’usure de la gomme. Cette tolérance 
est Intégrée dans le schém a de la page 251 représentant le ca libre de contrô le  i 
u tiliser, pendant la vé rifica tion  technique.

La vé rifica tion  pourra  se fa ire  à to u t m om ent du dérou lem ent de la course et 
des essais.

La réglette du ca libre étant appliquée horizonta lem ent par rapport à son axe 
long itud ina l et verticalem ent par rappo rt à son axe transversal, et sans appuyer 
sur la bande de roulem ent, les po in ts  A  et B (vo ir schém a) devront toucher 
ce lle-c i.
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Dans le cas lim ite  où les po in ts  C et D (vo ir schém a) sont en contact avec les 
épauiem ents du pneum atique, les po in ts  A  et B devront to u jo u rs  toucher ia 
bande de roulem ent.

S i le concurren t u tilise  des pneum atiques de d im ensions m anifestem ent 
in férieures aux 8" ind iqués, les po in ts  A  et B ne pou rron t naturellem ent toucher 
s im ultaném ent ia bande de rou lem ent mais le contrô le  ne sera pas dans ce cas 
nécessaire.

A ppareil de contrô le  d 'é tan ch é ité  : La procédure à suivre pour le contrô le  
sera identique à celle p rescrite  pour ia Form ule 3 (vo ir section verte, page 255).

Prescriptions e t défin itions  généra les: Les vo itures de Form ule Sudam 
devront répondre aux p rescrip tions  générales app licab les aux véhicu les m ono
places com m e il est spécifié  aux artic les 252 p), q), 253 b), c), d), h), j), o), 273 
A 1), A2), A3), A6).

F O R M U L E S  N A T IO N A L E S

Enregistrem ent de Form ules nationales
La CSI acceptera d 'é tud ie r l ’enreg istrem ent de fo rm u les  d ites 'na tiona les ' afin 

de d iffuse r sur le plan in ternationa l leurs p rescrip tions  techn iques et d 'assurer 
une certa ine s tab ilité  et une u n ifo rm isa tion  des règlem ents les régissant.

1 — C onform ém ent aux artic les 253 et 273, to u t A O N  a le d ro it de d é fin ir une 
réglem entation s 'app liquan t à des types déterm inés de vo itu res de courses de 
fo rm u le  libre, dénom m ées c i-ap rès: ‘ Form ules N ationales'.

2 —  Ne sont recevables pour enreg istrem ent que les dem andes présentées 
par au m oins 2 A u to rité s  S portives N ationales et concernant une Formule 
Nationale u tilisée  dans 2 pays au m oins.

3 — La F IA  acceptera conform ém ent à l'A r t ic le  2 précédant, d 'en reg is tre r sur 
une base vo lon ta ire  to u t ensem ble de p rescrip tions  d é fin issan t de telles 
Form ules Nationales.

Les règlem ents a ins i enreg istrés par la F IA  se ron t app licab les dans les pays 
don t les A C N  o n t déclaré y adhérer.

La déclaration fa ite  par une A u to rité  S portive  Nationale d 'adop te r un règle
m ent d 'une Form ule N ationale déterm inée n 'es t valable que pour le règlem ent 
te l q u 'il a été déposé à l'o rig in e  à la F IA  et cette A u to rité  S portive  N ationa le  est 
hab ilitée  à re tirer cette décla ra tion  si ce règlem ent est m od ifié  par ia suite.

Un re tra it de déclaration pour un m o tif autre que celu i m entionné ci-dessus, 
d o it ob ligato irem ent être com m uniqué à ia F IA  avant le 31 décem bre pour être 
valable à partir de l'année suivante.

4 — A  partir du m om ent où une te lle  Form ule N ationale est enregistrée, son 
appella tion ne pourra  p lus être u tilisée, dans les pays don t les A C N  ont adopté 
le règlem ent déposé, que pour des vo itu res entièrem ent conform es au règlement 
déposé et approuvé par ia F IA .

5 — Tou te  dem ande d 'en reg is trem ent de Règlement de Form ule N ationale doit 
ê tre com m uniquée à ia F IA  au p lus ta rd  le 1er octob re  pour être valable à partir 
du 1er janv ie r de l'année suivante.

Les Form ules Nationales pou rron t (m ais ce n 'es t pas ob liga to ire ) fa ire  l'ob jet 
de res tric tions  en ce qui concerne le m oteur ou autres é lém ents de construction  
pour ne perm ettre que l'u tilisa tio n  de pièces d 'une  marque donnée. Une telle 
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fo rm u le  de m arque unique pourra  prendre un nom com m ercia l d is tin c t corres
pondant aux res tric tions  appliquées.

6 — Les A u to rité s  S portives Nationales ayant adopté une Form ule Nationale 
déterm inée peuvent déposer une dem ande à la FI A  en vue de l ’o rgan isation  d'une 
récom pense eng lobant p lus ieurs pays. Tou te  demande de ce type sera soumise 
à l ’appréciation de la CSI, don t la déc is ion  sera fo n c tio n  du nom bre de pays 
In téressés par l ’o rgan isation  d ’une épreuve inc luse  dans cette récom pense et 
de l ’opportun ité  ou la nécessité de l’ In térêt général du S po rt A u tom ob ile  d ’in tro 
duire  une te lle  fo rm u le  de com pétition .

7 — L’o rgan isation  de to u t autre  type de récom pense Internationale, sans 
l ’accord de la FIA , que l ’on p resc rit dans l'A r t ic le  6 c i-dessus, entraînera l ’appli
ca tion  de sanctions.

Form ules N ationa les  enreg istrées par la  F IA
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F. V. CD) 1300 V W  1300 V W  1300 
M onoplace

(In t) Formel Vau Europaf 
L llienst. 48,
D-8000 M ünchen 8

F.
Super V

(D ) 1600 V W  1600 M onoplace (In t) Formel Vau Europa, 
L illenst. 48,
D-8000 M ünchen 8

F. Ford (GB) 1600 C ortina
GT

Monoplace R A C  M otor S port DIv, 
31 Belgrave Square, 
London S W 1X 8Q H

F. Renault (F) 1565 Renault
G ord in i

M onoplace FFSA, 136 rue de 
Longcham p, Paris 16e

F. Renault 
Europe (F)

1596 Renault
G o rd in i

M onoplace FFSA, 136 rue de 
Longcham p, Paris 16e

F. Sudam (R A ) 
Touring

Valable Jusqu’au 31.12.76. Pour obten ir tous  les renseigne
m ents concernant cette fo rm ule , s ’adresser—au secrétariat 
de la CSI, 8 pi de la Concorde, Paris Se—à l'A u tom o v Il Club 
A rgen tine , A ven ida  del L lbe rtador 1850, Buenos Aires.
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